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رـــر وتقديـــشك  

 

اشكر الله العزٌز الوهاب على ما اعطى من جزٌل نعمه ، ووفقنً فً انجاز هذا العمل الى جادة 

الخٌر والصواب ، راجٌا منه النجاح والدعاء المستجاب وان ٌجعل عملً هذا خالصا لجلال 

 عظمته وانه كرٌم تواب .

هذا العمل ونفوت فرصة تقدٌم الشكر المستحق الى كل الحمد لله الذي أمدنا بالعزٌمة التً اتممنا بها 

 من ساعدنً وزرع فٌا روح المثابرة وانار لً بذلك دربً .

أتقدم بجزٌل الشكر والامتنان العظٌم الى الأستاذ " فراحً محمد لقبوله الاشراف على مذكرتً 

ى غاٌة انجاز هذا العمل والتً لم ٌبخل علٌا بمعلوماته ومساعداته وتوجٌهاته القٌمة وصبره علٌا ال

. " 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

داءـــــــالإه  

 

الى رمز الوفاء وفٌض السخاء وجود العطاء عند البلاء من قال فٌها الرسول صل الله علٌه وسلم " 

الجنة تحت أقدام الأمهات " الى من سهرت اللٌالً من اجل راحتً وأضاءت لً الدرب بالشمول 

مً ثم أمً حفظها الله واطال فً عمرها .الى أول ما تلفظت به شفاهً أمً ثم أ  

الى الذي أجبرتنً الدنٌا ان افارقه الى روح الفقٌد الذي لاٌزال مكانه شاغرا فً قلبً أبً رحمه الله 

. 

 الى كل من ساندنً فً حٌاتً وجعلها نور ولو بكلمة طٌبة من قرٌب او بعٌد .

 الى كل من تحملهم ذاكرتً ولم تحملهم مذكرتً.
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 مقدمــــة

تعد الصفقات العمومٌة , الأداة الإستراتٌجٌة التً وضعها المشرع فً أٌدي السلطة العامة 

لإنجاز العملٌات المالٌة المتعلقة بإنجاز و تسٌٌر وتجهٌز المرافق العامة , إذ أن الإقتصاد 

الإقتصادٌة الجزائري ٌعتمد بصفة أساسٌة على ضخ الأموال العامة من أجل تنشٌط العجلة 

العمومٌة ، ومنه فنظام الصفقات ٌعد ، وتحقٌق التنمٌة المحلٌة وذلك بزٌادة حجم النفقات 

 الوسٌلة الأمثل لإستغلال وتسٌٌر الأموال العامة.

وقد عرف هذا النظام عدة تطورات منذ الإستقلال الى غاٌة ٌومنا هذا ، فصدر الأمر رقم 

نظٌم الصفقات العمومٌة تلاه المرسوم رقم المتضمن ت =>?7/=9/>9المؤرخ فً 9?/=>

 المتضمن تنظٌم الصفقات  المتعامل العمومً، وعلى 8<?7/:79/9المؤرخ فً  ;:/8<

أثر التحول الإقتصادي الذي عرفته الجزائر مطلع التسعٌنٌات بتخلٌها عن نظام الإقتصاد 

نظام الصفقات فصدر ، إستلزم الأمر إعادة النظر فً الموجه وتبنٌها لنظام إقتصاد السوق

المتعلق بتنظٌم الصفقات  7??77/7/?9المؤرخ فً  :9:/7?المرسوم التنفٌذي رقم 

سنوات من  79العمومٌة ، ونظرا للنقائص التً كانت تشوب هذا المرسوم بعد أكثر من 

العمل به من جهة أخرى وتماشٌا وتطور المرحلة الاقتصادٌة  الجدٌدة والقائمة على فتح 

م المتعاملٌن الاقتصادٌٌن سواء الوطنٌٌن او الاجانب للمساهمة فً بناء الإقتصاد المجال أما

المتضمن تنظٌم  8998/>9/:8الؤرخ فً  9;98/8الوطنً صدر المرسوم الرئاسً رقم 

المؤرخ فً  99/997الصفقات العمومٌة المعدل والمتمم بموجب المرسوم الرئاسً رقم 

والشفافٌة فً المساواة  وجاء لتكرٌس مبادئ :9:/7?ذي ألغى المرسوم ال 8999/?77/9

أخر تعدٌل طرأ على قانون الصفقات العمومٌة نجد المرسوم الرئاسً  إبرام الصفقات، ولعل

وهو موضوع البحث. ;897 /?9/>7المؤرخ فً =:8/;7رقم   

 تعرف الصفقات العمومٌة أنها "هً عقود مكتوبة تبرمها الدولة او العمالات او البلدٌات او

المؤسسات او المكاتب العمومٌة ، قصد إنجاز أشغال او تورٌدات او خدمات ،ضمن 

الشروط المنصوص علٌها فً هذا القانون ،تحدد بموجب مرسوم كٌفٌات تطبٌق هدا القانون 

على الشركات الوطنٌة والمؤسسات والمكاتب العمومٌة ذات الطابع الصناعً والتجاري " 
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الصفقة العمومٌة تشمل العقود التً تبرمها الدولة ، الولاٌة ، وٌستفاد من هذا التعرٌف ان 

البلدٌات ،المؤسسات والدواوٌن العمومٌة ذات الطابع الإداري ،إضافة الى الصفقات التً 

ؤسسات والمكاتب العمومٌة ذات الطابع الصناعً والتجاري، وقد متبرمها الشركات وال

المبرمة بإنجاز العقود التالٌة: عقد الاشغال، عقد حددت المادة الاولى اٌضا اشكال الصفقة 

سات .اتورٌد، عقد تقدٌم الخدمات، عقد الدر  

وفق مجموعة من الطرق تتعامل الإدارة بهم فً مختلف  فً الجزائر الصفقات وٌقوم نظام

تعاقداتها و المتمثلة فً اسلوب التراضً حٌث أن المناقصة هً إحدى طرق إختٌار الملتزم 

ة اللوازم و الاشغال و الخدمات التً تحتاج إلٌها الإدارة، وقد تنوعت أشكال لعقد صفق

المناقصة بغٌة التخفٌض جهود مبدأ الإرساء الآلً فً المناقصات حٌث ٌمكن أن تكون 

، مزاٌدة، مسابقة، أما أسلوب نتقائٌةاستشارة إ المناقصة وطنٌة أو دولٌة مفتوحة، محدودة،

ات إبرام الصفقات العمومٌة بشكل مباشر بٌن الإدارة والمتعاقد التراضً، فٌعتبر أحد كٌفٌ

معها ففً الإجراء لا تلتزم الإدارة بسلوك الإجراءات الدقٌقة على عكس ما هو مقرر فً 

بل تكون لها الحرٌة فً إختٌار الطرف الآخر الذي ترى أنه ٌستجٌب لكافة  المناقصة

 سلوب أسلوبا اسثنائٌا حٌث  تعتبرالمناقصة وٌعتبر هذا الأ الشروط الملائمة و المطلوبة

العامة فً إبرام الصفقات العمومٌة، ولذلك نجد لجوء الإدارة المتعاقدة إلى أسلوب  القاعدة

التراضً لا ٌتم إلا فً حالات الإستعجال التً لا ٌمكن تأخٌرها ، كما أن إعداد الصفقات 

أساسا بتحدٌد الحاجٌات فً حٌن أن العمومٌة ٌتطلب تحضٌرا دقٌقا و مدروسا وٌتحدد ذلك 

أغلب عملٌات مراقبة تنفٌذ الصفقات العمومٌة قد أثبتت أن هناك تبذٌرا للمال العام وأن 

بتسجٌل  المتعلق بمصارٌف التجهٌز ٌضع الشروط الخاصة =88/<?المرسوم التنفٌذي رقم 

حٌحة و هذه المشروع وبذلك ٌتم تسهٌل عمل البائعٌن وإٌجاد المناقصة الحقٌقٌة الص

التً  9;98/8من المرسوم الرئاسً  8:المرحلة  مهمة من حٌاة المشروع تؤكدها المادة 

على وصف دقٌق للخدمات المطلوبة  جاء فٌها أن ملف المناقصة ٌنبغً أن ٌشمل 

 ومواصفاتها التقنٌة، إن تحدٌد الحاجٌات المطلوبة ٌمر بمسار طوٌل تتحدد معالمه بما ٌلً:
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ت، تحلٌل المعطٌات، ضبط الحاجٌات بدقة، إنجاز الدرسات المطلوبة، وان احصاء الحاجٌا

الدراسات المسبقة التً تقوم بها الادارة تسمح بتحدٌد دقٌق للحاجٌات المطلوبة وتسمح 

باتخاذ القرار النهائً لتنفٌذ انجاز المشروع بصفة سلٌمة من الاخطاء، وعلٌه فإنه ٌتعٌن 

زم الذي لارورٌة لكل صفقة، وأنه ٌتعٌن أخذ الوقت الالقول ان الدراسات المسبقة ض

تقتضٌه الدراسات واتخاذ القرارت والمخططات المطلوبة بكل وضوح واختٌار مكتب او 

.مكاتب للدراسات المؤهلة او المختصة بالنظر الى طبٌعة كل مشروع   

والعمل على توافق الهٌئة المتعاقدة مع مكاتب الدراسات، تنصب الدراسات عموما على 

لى البٌئة، الدراسات الجٌوتقنٌة للارض، الدراسات القبلٌة، عالنجاعة، الملائمة،التأثٌر 

 الدراسات المختلفة، اكتساب الارضٌة وتسجٌل المشروع .

ة الصفقات العمومٌة بالنسبة للانشغالات اما اهمٌة المشروع فتعود اساسا الى حٌوٌة واهمٌ

الاقتصادٌة للدولة فً اطار تهافت المبادرات التنموٌة ومحاولة تكوٌن نظرة وفهم لادراك 

حقٌقة التنمٌة، هذا من جهة وجهة أخرى تكمن أهمٌة الموضوع فً قلة الدراسات التً 

 تناولت هذا الموضوع من الناحٌة القانونٌة .

البحث، تتراوح أسباب اختٌاره بٌن التبرٌرات الذاتٌة والأسباب   لموضوعوفً اختٌاري 

الموضوعٌة، فٌما ٌخص التبرٌرات الذاتٌة فهً مرتبطة بقناعة سابقة حول دراسة موضوع 

الصفقات العمومٌة، أما الأسباب الموضوعٌة فتتجلى فً أهمٌة الموضوع فً حد ذاته، اي 

 ارتباط الصفقات بالتنمٌة المحلٌة .

لا ٌخلو أي بحث من الصعوبات، حٌث ٌتفاوت حجمها ومدى تأثٌرها على مسار البحث كما 

وقٌمته، وما كان منها فً هذا البحث جزء ٌتعلق بطبٌعة الموضوع نفسه، وجزء أخر ٌرجع 

 الى قلة المراجع التً تناولت موضوع الصفقات العمومٌة من زاوٌة التنمٌة .

ى اكثر من مدخل للبحث العلمً ومحاولة الاقتراب كما ٌحتاج أي موضوع الى الاعتماد عل

بشكل علمً من الاشكالٌة المطروحة ودراسة ابعاد الموضوع بشكل دقٌق  وعلٌه اعتمدنا 
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للصفقات العمومٌة فً الجزائر بالإضافة الى المنهج الوصفً الذي  دراسة حالة على منهج

 لا ٌخلو اي موضوع بحث من الاعتماد علٌه.

لصفقات العمومٌة ٌشكل اهم مسار تتحرك فٌه الاموال العامة فقد وددنا من وبما أن مجال ا

خلال هذا العمل ان نوضح العلاقة التً تربط بٌن الصفقات العمومٌة والتنمٌة المحلٌة فً 

الجزائر وهذا بغض النظر عن النقائص التً تشوب قانون الصفقات العمومٌة والمشاكل 

ه الدراسة هو تبٌان مكانة الصفقات العمومٌة فً إحداث المترتبة عنها، لان غرضنا من هذ

 التنمٌة المحلٌة، ومن أجل هذا طرحنا الاشكالٌة التالٌة:

 الى اي حد ٌمكن تحقٌق تنمٌة محلٌة فً الجزائر من خلال الٌة الصفقات العمومٌة؟

لإجابة عن هذه الإشكالٌة ٌمكن صٌاغة الفرضٌات التالٌة :لو   

ألٌة الصفقة العمومٌة كلما استطعنا تجسٌد برامج تنموٌة على الستوى المحلً اعتمدناكلما  -  

باقل التكالٌف.  الٌة الصفقة العمومٌة ضرورة حتمٌة لتجسٌد المشارٌع التنموٌة فً الجزائر -

لتحقٌق مبدأ المساواة فً الاستفادة من المشارٌع التنموٌة لابد من الإعتماد على ألٌة  –

ة باعتبارها عملٌة تقوم على مبدأ تكافؤ الفرص. الصفقات العمومٌ  
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 .نلهاٍخ انزًُٛخ انًؾهٛخ ٔ انصفقبد انعًٕيٛخالإطبه انُظو٘ الفصل الأول: 

 : كهاٍخ َظوٚخ ؽٕل  انزًُٛخ انًؾهٛخ  المبحث الأول

  : يفٕٓو انزًُٛخ انًؾهٛخ.   المطلب الأول

انجرربؽضٍٛو ٔثررننن  بَررذ ُْررب   َظرروا مًْٛررخ يٕاررٕم انزًُٛررخ انًؾهٛررخ إقررل ؽظٛررذ ث ْزًرربو 

 يؾبٔلاد علٚلح نزعوٚفٓب َن و يُٓب:

نقررل عوإررذ انزًُٛررخ انًؾهٛررخ ثيَٓررب عًهٛررخ ر ررغٛل انًغزًررل انًؾهررٙ عهررٗ ارقرربم انق ررٕاد انزررٙ 

ٔ انؤؽٛخ أ ضو غُٗ يعزًلٍٚ إرٙ منرن عهرٗ أَفَرٓى إغرْٕو انزًُٛرخ ْرٕ  رغعم ؽٛبرٓى انًبكٚخ

 كلارّانكٛفٛخ انزٙ ٚعبنظ ثٓب انًغزًل ي
1
. 

انزرٙ ًٚكرٍ يرٍ فلانٓرب  ٛربو أْربنٙ انًغزًعربد  ٔرعوف انزًُٛخ انًؾهٛرخ عهرٗ أَٓرب رهرن انعًهٛرخ

انصغٛوح يٍ يُب  خ ؽبعٛبرٓى ٔهٍى انق ظ انً زو خ لإشرجبعٓبو ٔٚرزى فلانٓرب انزو ٛري عهرٗ 

 انزؾو  انًغزًعٙ نؾم انً كلاد.

 ًب رعوف انزًُٛرخ انًؾهٛرخ عهرٗ أَٓرب َرٕم يرٍ رقَرٛى انعًرم إرٙ اطربه انَٛبٍرخ انعبيرخ نهزًُٛرخ 

ان بيهخ نهًغزًل  كمو ٔنٌٛ يعُٗ منن أٌ انزًُٛخ انًؾهٛخ رُظو انٛٓب يرٍ فرلال يُظرٕه عري  

يُعيل عٍ اٍزوارٛغٛخ انزًُٛخ ثٕعّ عبوو ٔنكرٍ ي رؤعٛخ ْرنِ انزًُٛرخ رزجرل يرٍ اٍرٓبيٓب إرٙ 

ان بيهخ إضلا عرٍ يٕاعٓرخ ي رب هٓب انًؾهٛرخ ٔ ُٚجغرٙ الإشربهح انرٗ أٌ رقَرٛى انًغزًرل  انزًُٛخ

أٔ يؾهٛبد لا ًٚكٍ أٌ ٚكٌٕ رقُٛب نهَٛبٍخ انعبيخو ٔ اًَب ْٕ َٕم يٍ ثرش انفعبنٛرخ ٔ انٗ أ بنٛى 

انقلهح عهٗ الإَغبى إٙ كٔائو أ رلهعهٗ ر رٕٚو انؾكرى انًؾهرٙو نٛرزًكٍ يرٍ فرلال لا يو يٚرخ 

ٚزٕصرم انرٗ انفعبنٛربد انًجبشروح نزُفٛرن انً رؤعبد إرٙ ارٕ  الإيكبَٛربد ٔ رؾرذ  ٌانقواه أ

يظهخ انًجبكٖ  انعبيخ انزٙ ر كم رٕعٓبد انزق ٛظ ان بيهخ
2
. 

 

ٔإرب  يعربٔ٘وانؾكى انًؾهرٙ انوشرٛل  ينٛرخ نهزًُٛرخ انًؾهٛرخ إرٙ انغيائرو. هٍربنخ يبعَٛرزوو  هٛرخ انؾقرٕ  -1
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انعًهٛخ انزٙ ثٕاٍ زٓب ًٚكٍ رؾقٛق انزعربٌٔ انفعربل ’’ ًٔٚكٍ رعوٚف انزًُٛخ انًؾهٛخ عهٗ أَٓب 

ثرٍٛ انغٓررٕك ان رعجٛخ ٔ انغٓررٕك انؾكٕيٛرخ نبهرفرربم ثًَرزٕٚبد انزغًعرربد انًؾهٛرخ ٔ انٕؽررلاد 

رهرن  ٔ صقبإٛب ٔ ؽضبهٚب يرٍ يُظٕهرؾَرٍٛ َٕعٛرخ انؾٛربح نَركبٌ انًؾهٛخ ا زصبكٚب ٔ اعزًبعٛب

انزغًعبد انًؾهٛخ إٙ يَزٕٖ يٍ يَزٕٚبد الإكاهح انًؾهٛخ إٙ يُظٕيخ شبيهخ ٔ يزكبيهخ
1
 . 

ُْٔب  رعوٚرف أفرو نهزًُٛرخ انًؾهٛرخ ٚ رٛو انرٗ أَٓرب عًهٛرخ انزغٛٛرو انزرٙ ررزى إرٙ اطربه ٍٛبٍرخ 

انًؾهٛرخو ٔمنهرن يرٍ فرلال انقٛربكاد انًؾهٛرخ انقربكهح عبيخ يؾهٛخ رعجو عرٍ اؽزٛبعربد انٕؽرلح 

ٍررزقلاو ٔاٍررزغلال انًررٕاهك انًؾهٛررخو ٔا ُرربم انًررٕاطٍُٛ انًؾهٛررٍٛ ثبنً رربه خ ان ررعجٛخ عهررٗ ا

ٔالاٍزفبكح يٍ انلعى انًبك٘ ٔانًعُٕ٘ انؾكٕيٙ ٔصٕلا انٗ هإل يَزٕٖ انًعٛ رخ نكرم أإرواك 

 انٕؽلح انًؾهٛخ ٔكيظ عًٛل انٕؽلاد إٙ انلٔنخ .

ٔانزًُٛررخ انًؾهٛررخ رعزًررل أٍبٍررب عهررٗ انغٓررل انً ررزو  يررب ثررٍٛ انؾكٕيررخ ٔانًررٕاطٍُٛ إررٙ  ررم   

انعًهٛرربدو ؽزررٗ ركررٌٕ انغٓررٕك يزكبيهررخ ٔيزُبٍررقخ ٔماد ْررلف ي ررزو و إٓررٙ عًهٛررخ رفبعهٛررخ 

 رعبَٔٛخ رجلأ يٍ انًغزًل ٔرُزٓٙ نصبنؼ انًغزًل .

امٍربنٛت الاكاهٚرخ انًلائًرخ  يغًٕعرخ’’نزعوٚف ًٚكٍ اٍرزقلاص رعوٚرف اعوائرٙ ٔيٍ ْنِ ا

إٙ ر غٛم انغٓربى الاكاه٘ ٔيٕاعٓرخ ي ركلارّ ثًرب ٚؾقرق الاًَرب  الا زصربك٘ انفعربل ٔٚؾربإ  

‘‘عهٗ يٕاهك انلٔنخ 
2
. 

َقهررف إررٙ امفٛررو انررٗ اٌ انزًُٛررخ انًؾهٛررخ ثبعزجبهْررب هاإررلا اررؤهٚب يررٍ هٔاإررل انزًُٛررخ   

ان بيهخو رعزًل أٍبٍب عهرٗ ٍركبٌ انًغزًرل انًؾهرٙ أَفَرٓى ثبعزجربهْى ا رله عهرٗ انزعجٛرو عرٍ 

اؽزٛبعرربرٓى ٔي رركلارٓى ثغررو  فليررخ انًغزًررل ٔاٍررزلايخ رًُٛررخ إٓررٙ عًهٛررخ رغٛٛررو رررزى ث رركم 

و رع ررٙ امٍررجقٛخ نؾبعٛرربد انًغزًررل انًؾهررٙو ًٔٚكررٍ ثٕاٍرر زٓب رؾقٛررق  بعررل٘ يررٍ امٍررفم

انزعبٌٔ انفعبل ثٍٛ انًغٕٓك ان عجٙ ٔانؾكٕيٙ نلاهرقرب  ثًَرزٕٖ انٕؽرلاد انًؾهٛرخ ا زصربكٚب 

‘‘ٔاعزًبعٛب ٔصقبإٛب 
3
. 
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 : أثعبك ٔ عٕايم انزًُٛخ انًؾهٛخ  المطلب الثبني 

: رواعٙ انزًُٛخ انًؾهٛخ انجعرل الا زصربك٘ يرٍ اعرم رًُٛرخ الا هرٛى انًؾهرٙ البعد الاقتصبدي -1 

طوٚق انجؾش عٍ انق بم أ انق بعربد الا زصربكٚخ انزرٙ ًٚكرٍ أٌ رزًٛري  ا زصبكٚبو ٔمنن عٍ

ثٛٓررب انًُ قررخو ٍررٕا  عررٍ طوٚررق انُ رربط انيهاعررٙ أ انصررُبعٙ أ انؾوإررٙ ٔنٓررنا إُغررل اٌ 

انًُ قخ انزٙ رؾلك يًٛيارٓب يَجقب ركٌٕ  بكهح عهٗ انُٕٓ  ثبنُ بط الا زصبك٘ انًُبٍت نٓرب 

ًٚكرٍ نٓرب أٌ ُزٕعربد انًؾققرخ ثبلااربإخ انرٗ منرن ٚرق انًيٍ اعم رٕإٛو إبئض انقًٛخ عرٍ طو

عٍ إوص انعًم إرٙ انُ ربط الا زصربك٘ و ٔنٓرنا رصرجؼ انزًُٛرخ  رليظ أإواك انًغزًل انجبؽضٍٛ

انًؾهٛرخ رؾقرق انجعرل الا زصربك٘ عررٍ طوٚرق ايزصربص انج بنرخ يررٍ عٓرخ ٔعرٍ طوٚرق رررٕإٛو 

انًُزٕعبد الا زصبكٚخ انزٙ رزًٛري ثٛٓرب انًُ قرخ يرٍ عٓرخ أفروٖ ٍرٕا  الاٍرزٓلا  انًؾهرٙ أٔ 

ًٛخ انًؾهٛرخ عهرٗ ثُرب  انٓٛب رم انقبعرلح انًؾهٛرخ نزٕىٚل انٗ ام بنٛى امفوٖ و ٔ ننن رعزًل انزُ

يررٍ ان و رربد ٔانًَز ررفٛبد ...انررـ . ْررنِ انٓٛب ررم انقبعررلح ثبلإارربإخ انررٗ  َٕٓررب رَررًؼ ثررليظ 

و ٔرَرزق ت طبنجٙ انعًم إيَٓب رًٓل ان وٚق َؾٕ انغٕ انًُبٍت مإواك انقربطٍُٛ ثرننن الإ هرٛى 

فوٖ يٍ اعم الاٍزضًبه ثٓنِ انًُ قخأصؾبة هؤًٔ اميٕال انًزٕاعلٍٚ إٙ ام بنٛى ام
1
 . 

: ٚو ي انجعرل الاعزًربعٙ نهزًُٛرخ انًؾهٛرخ عهرٗ أٌ الإََربٌ ث ركم عرْٕو البعد الاجتمبعي  -2

انزًُٛررخ ْٔررلإٓب انُٓرربئٙ يررٍ فررلال الاْزًرربو ثبنعلانررخ الاعزًبعٛررخ و ٔيكبإؾررخ انفقررو ٔرررٕإٛو 

نررٗ اررًبٌ انلًٚقواطٛررخ يررٍ فررلال انقررليبد الاعزًبعٛررخ نغًٛررل أإررواك انًغزًررل و ثبلإارربإخ ا

انجعل الاعزًبعٙ نهزًُٛخ انًؾهٛخ ًٚضرم ثكم شفبإٛخ و ٔنٓنا َغل أٌ  2ان عٕة إٙ الارقبم انقواه

ؽغي انيأٚخ لاٌ رٕإٛو انؾٛبح الاعزًبعٛخ انًز ٕهح يرٍ شريَٓب أٌ ررليظ  رم طب ربد انًغزًرل 

و انزًُٛررخ انًؾهٛررخ إررٙ فليررخ نز ررٕٚو انضررؤح ٔىٚرربكح انقًٛررخ انًضرربإخ و ٔعهٛررّ َغررل أٌ رَررزقٛ

انًغزًل ًٚكُٓب أٌ رقلو نُب يغزًرل ٚزصرف ثبنُٛرم ُٔٚجرن انغوًٚرخ ٔيؾجرب نٕطُرّ ٔيرٍ يُ قزرّو 

ُْٔب  يٛربكٍٚ أفروٖ ر رًم انزًُٛرخ انًؾهٛرخ نٓرب علا رخ ٔطٛرلح ثبنجعرل الاعزًربعٙ يضرم انزعهرٛى 

نرّ أصروِ انًجبشرو عهرٗ  ٔانصؾخ ٔاميٍ ...انرـ .  رم اْزًبيربد انزًُٛرخ انًؾهٛرخ ثٓرنِ انغٕاَرت

 اعبثب أٔ ٍهجب .شوائؼ انًغزًل 

أؽًرل غوٚجرٙ و أثعربك انزًُٛرخ انًؾهٛرخ ٔ رؾرلٚبرٓب إرٙ انغيائو.يؾباروح و يغهرخ انجؾرٕس ٔ انلهاٍرربد -1

 .7و ص2212انعهًٛخو  هٛخ انعهٕو الإ زصبكٚخ ٔعهٕو انزَٛٛوو عبيعخ انًلٚخ 
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أٌ رلْٕه انٕال انجٛئٙ عهٗ انًَزٕٖ انعربنًٙ يًرضلا ثبلاؽزجربً انؾرواه٘ : البعد البيئي  -3

ٔإقلاٌ طجقبد امىٌٔ َٔقف انًَبؽبد انقضوا  ٔارَبم َ ب  انزصرؾو ٔيرب انرٗ منرن يرٍ 

ي ررب م انجٛئررخ رزعررلٖ انؾررلٔك انغغواإٛررخ نهررلٔل ٔانررلعٕح انررٗ كيررظ انجعررل انجٛئررٙ إررٙ انزق ررٛظ 

منن عقلد اميى انًزؾلح يؤرًو ؽٕل انجٛئخ ٔانزًُٛخ إٙ هٚرٕ الإًَبئٙ نلٔل انعبنى و ٔعهٗ اصو 

و ٔيرررٍ امْرررلاف انًرررؤرًو انوئَٛرررٛخ انرررلعٕح انرررٗ كيرررظ  1992كٚغررربَٛؤ ثبنجواىٚرررم ٍرررُخ 

الاْزًبيبد الا زصربكٚخ ٔالاعزًبعٛرخ ٔيرٍ أْرى انًَربئم انزرٙ ر رو  نٓرب انًرؤرًو ْرٙ ٔارل 

 لايخ .ٔرقٛل اٍزوارٛغٛبد ٔاعوا اد نزؾقٛق انزًُٛخ انًَز

الا زصرربك انزقهٛررل٘ أٚضررب أٌ انُرربرظ انررٕطُٙ الإعًرربنٙ ٚعزجررو يؤشرروا نقٛرربً أكا  ٔيررٍ أٍررٌ   

الا زصبك ٔانوإبْٛخ عهٗ انًَزٕٖ انٕطُٙ  ًب أٌ الا زصبك انجٛئٙ انزقهٛل٘ أشبه انٗ ي كهزٍٛ 

ل اميضررم انزٕىٚرر’’و امٔنررٗ ي رركهخ امصرربه انجٛئٛررخ ٔانضبَٛررخ الإكاهح انَررهًٛخ نهًررٕاهك ان جٛعٛررخ 

‘‘نهًٕاهك ان جٛعٛخ غٛو انًزغلكح ثٍٛ امعٛبل 
1
. 

ٚو ي انجعل انجٛئٙ نهزًُٛرخ انًؾهٛرخ عهرٗ يواعربح انؾرلٔك انجٛئٛرخ ثؾٛرش ٚكرٌٕ نكرم َظربو ثٛئرٙ   

ؽلٔك يعُٛخ لا ًٚكٍ رغبٔىْب يٍ الاٍزٓلا  ٔالاٍزُياف ايرب ؽبنرذ رغربٔى رهرن انؾرلٔك إ َرّ 

ثًواعربح ٚؤك٘ انٗ رلْٕه انُظبو انجٛئٙ و ٔإٙ امفٛو ًٚكٍ انغيو ثيٌ انزًُٛخ انًؾهٛرخ يغجروح 

 مثعبك انضلاس الاعزًبعٛخ الا زصبكٚخ ٔانجٛئٛخ ؽزٗ رعٕك ثبنُفل انعبو عهٗ انًغزًل.ا

 

 

 

 

 

 

 .9اؽًل غوٚجٙ و يوعل ٍبثق وص -1-



5 
 

 .عوامل التنمية المحلية 

يرٍ اثروى انعٕايرم ْرٕ  اٌ نهزًُٛخ انًؾهٛرخ عٕايرم عرلح ا زصربكٚخ اعزًبعٛرخ ٍٛبٍرٛخ ... ٔنعرم 

ي به خ انًغزًل إٙ عًهٛخ انزًُٛخ انًؾهٛخ   ًٔٚكٍ ؽصو ْنا انعبيم إرٙ َقربط أٍبٍرٛخ ْٔرٙ 

  بنزبنٙ :

انؾقٛقٛرررخ ل أْرررلاف يؾرررلكح ٔٔاارررؾخ نزًُٛرررخ انًغزًرررل انًؾهرررٙ رَُرررغى يرررل اؽزٛبعبررررّ ٔاررر-

 ٔأٔنٕٚبرّ .

انزًُٛخ ان بيهخ ثبٍزقلاو انًرٕاهك انُظوح الاٚغبثٛخ انٗ انًغزًل انًؾهٙ ٔ لاهرّ عهٗ اؽلاس  -

انًؾهٛرررخ انًزبؽرررخ و ٔث رررو  ٔأٍررربنٛت ررررلاؤو انظرررؤف انًؾهٛرررخ انَررربئلح و ٔرعررريى ا زَررربة 

 انًعبهف ٔانًٓبهاد انلاىيخ لإؽلاس انزغٛٛو .

الاْزًبو ثلٔاإل ٔر هعبد أإواك انًغزًل الإََبَٛخ ٔعلو انزو ٛري عهرٗ انُرٕاؽٙ انًبكٚرخ إقرظ  -

انضقبإٛرخ ٔالاعزًبعٛرخ ٔانجٛئٛرخ اد ٔانزقبنٛل ٔيٕا ف أإواك انًغزًل ٔفهفٛبرٓى و يل يواعبح انعبك

 ٔأًَبط ؽٛبرٓى .

انُظررو انررٗ انًغزًررل انًؾهررٙ َظرروح شرربيهخ ريفررن ثبلاعزجرربه أثعرربك الاعزًبعٛررخ ٔالا زصرربكٚخ  -

 ٔانَٛبٍٛخ ٔانضقبإٛخ انًقزهفخ .

نًغزًررل انًؾهررٙ ٔرغرربهة ٔفجررواد مإررواك اانزعهررٛى ٔانزررلهٚت انُرربثل يررٍ اؽزٛبعرربد ؽقٛقٛررخ  -

 ٔا عٛخ نٓى .

انزلهٚت انُبثل يٍ اؽزٛبعبد ٔفجواد ؽقٛقٛخ مإواك انًغزًل  -
1
. 

 ٔثبلإابإخ انٗ منن ُْب  علح عٕايم أفوٖ ًٚكٍ الإشبهح انٛٓب إًٛب ٚهٙ :  

م .عٕايم اعزًبعٛخ : اهرفبم يَزٕٖ انًعٛ خ ٔاَقفب  انكضبإخ انَكبَٛخ ٔ نا الاٍزغلال اميضر

نهًٕاهك انج وٚخ و ٔرؾٍَٛ يَرزٕٚبد انوعبٚرخ انصرؾٛخ ٔاَقفرب  انٕإٛربد ٔاهرفربم يعرللاد 

 انؾٛبح .

ًَٕ صقبإخ انعًم ٔالاَغبى ٔرغٛٛو انًفبْٛى انًقزوَخ نرجعض انًٓرٍ ٔانؾروف عٕايم ا زصبكٚخ : 

ٔرٕطُٛٓررب و ٔ ررنا ر ررٕه رقَررٛى انعًررم ٔاهرفرربم انًٓرربهاد انفُٛررخ ٔالإكاهٚررخ ٔاٍررزقلاو رقُٛرربد 

 ٔر ٕه اٍبنٛت الإكاهح ٔاعزًبك أٍهٕة انزق ٛظ .

عٕايررم ٍٛبٍررٛخ :عررلو اؽزكرربه انَرره خ ٔرؾقٛررق رنٛرربد انلًٚقواطٛررخ ٔانًَرربٔاح الاعزًبعٛررخ يررل 

 .اؤهح رٓٛئخ انًُبؿ انُفَٙ انعبو ٔانز غٛل عهٗ انزًُٛخ 

 12اؽًل غوٚجٙ و يوعل ٍبثق وص  -1-
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 يؤشواد انزًُٛخ انًؾهٛخ : المطلب الثبلث

اٌ نهزًُٛخ انًؾهٛخ علح يؤشواد يُٓب يرب ٚزعهرق ثبنغبَرت الا زصربك٘ ٔ يُٓرب يرب ْرٕ اعزًربعٙ 

                                ٔٚزضؼ منن إًٛب ٚهٙ :

 انًؤشواد الإ زصبكٚخ :

انًؾهررٙ انُرربرظ َصررٛت انفرروك يررٍ انُرربرظ انًؾهررٙ الإعًرربنٙ : اما  رربٌ َصررٛت انفرروك يررٍ يعررلل 

الإعًرربنٙ أ جررو يررٍ يعررلل ًَررٕ انَرركبٌ إرر ٌ انلٔنررخ ركررٌٕ  ررل ؽققررذ ًَررٕا ا زصرربكٚب ٔانعكررٌ 

 صؾٛؼ .

انفقو : ٚزى انهغٕ  عبكح انٗ يؤشو فظ انفقو نًعوإخ ََجخ ٍركبٌ انرنٍٚ ٚعٛ رٌٕ عهرٗ أ رم يرٍ 

ٚعرل كٔلاه ٔاؽل إٙ انٕٛو و ٔاما رًكُذ انلٔنرخ يرٍ رقهٛرم ََرجخ انفقروا  إرٙ انًغزًرل إر ٌ منرن 

 يؤشوا عهٗ َغبػ انزًُٛخ أيب اما ىاك علك انفقوا  إٙ انلٔنخ ٚعل يؤشوا عهٗ إ م انزًُٛخ .

 انًؤشواد الاعزًبعٛخ :

يعلل يعوإخ انقوا ح ٔانكزبثخ عُل انجبنغٍٛ :ْٕٔ عجبهح عٍ انَُجخ انًئٕٚخ نلأشرقبص انجربنغٍٛ 

خ ثَررٛ خ ٔ صررٛوح و ْٔررٕ ٍررُخ إرري ضو انررنٍٚ لا َٚررز ٛعٌٕ  روا ح أ  زبثررخ عًهرر 15يرٍ انعًررو 

ٚعجو عٍ يلٖ اَز ربه اميٛرخ إرٙ انًغزًرل و إكهًرب  هرذ ََرجخ اميٛرخ إرٙ انرلٔل كل منرن عهرٗ 

اهرفبم يَزٕٖ انزًُٛخ الاعزًبعٛخ إٛٓب  فوََب ٔثوٚ بَٛب انزٙ ثهغذ ََجخ اميٛرخ إٛٓرب أ رم يرٍ 

 ثبنًئخ .1

انكربإٙ يرٍ امطجرب  نزقرلٚى  علك انَكبٌ نكم طجٛت : ٚلل ْرنا انًؤشرو عهرٗ يرلٖ ررٕاإو انعرلك

أَررّ  هًررب  ررم عررلك انَركبٌ نكررم طجٛررت كل عهررٗ رؾَررٍ انوعبٚرخ انصررؾٛخ نهَرركبٌ عهررٗ اعزجربه 

ايكبَٛخ انؾصٕل عهٗ انعلاط انًُبٍرت و إًرضلا ثهرد عرلك انَركبٌ نكرم طجٛرت ؽَرت اؽصربئٛخ 

نن ًََخ نكرم طجٛرت و نرن 324ًََخ نكم طجٛت ٔإٙ إوََب  182إٙ انٕلاٚبد انًزؾلح  2225

رَعٗ انلٔل انٗ ىٚبكح علك امطجرب  نكرٙ ٚرزًكٍ انَركبٌ يرٍ رهقرٙ انعرلاط كٌٔ اَزظربه طٕٚرم 

 ٔنٛزًكٍ امطجب  يٍ انعًم ثٓلٔ  ثعٛلا عٍ انضغظ  انكجٛو .
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اما ىاك يعلل انًُٕ انَكبَٙ إٙ انلٔنخ عًرب ْرٕ يزرٕاإو نهَركبٌ   يعلل انًُٕ انَُٕ٘ نهَكبٌ :

امفوٖ إٓنا ٚعُٙ علو رؾقٛق انزًُٛخ مْلاإٓب  ًب ْٕ انؾبل إرٙ يٍ فليبد ٔيز هجبد انؾٛبح 

يعظى انلٔل انُبيٛخ و ٔأيب اما اٍز بم انفوك انؾصٕل عهٗ يب ٚؾزبعرّ  يرٍ فرليبد إٓرنا ٚرلل 

 عهٗ رؾقٛق انزًُٛخ مْلاإٓب .

ؾٛربح أيل انؾٛبح : ٔٚقصل ثّ انعًو انًزٕ رل نهفروك عُرل ٔلاكررّ و إبنرلٔل انزرٙ ٚورفرل إٛٓرب أيرل ان

نهفوك ٚلل عهٗ اهرفربم يَرزٕٖ انزًُٛرخ فبصرخ إرٙ يغربل انغرنا  ٔيغربل انصرؾخ  ًرب ْرٕ إرٙ 

 ٍُخ 82صم ايل انؾٛبح إٙ انٛبثبٌ انلٔل انًزقليخ إًضلا ٚ
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 : ٍبٕٞخ اىظفقبد اىؼٍَ٘ٞخ. الوبحث الثاًي

 هقذهة:

 اىسٗىفخ  لاقزظفبز ثبىْؽفجخ ذبطفخ ثبىغفخ ثإَٔٞفخ اىؼٍَ٘ٞفخ اىظففقبد ٍجبه ٝحظٚ      

 اىؽيطخ رؽزرسٍٔ اىصٛ اىقبّّٜ٘ اىططٝق اىؼٍَ٘ٞخ اىظفقخ مُ٘ ئىٚ ٕصٓ الإَٔٞخ ٗرؼ٘ز

 أجفو ٍفِ اىَزؼفبٍيِٞ  ٍرزيف ٗمصا ىٖب  اىزبثؼخ اىؼبٍخ فٜ الإزاضاد ٗاىََضيخ اىزْفٞصٝخ 

  .الأجبه أقظط ٗفٜ زنبىٞف اىٗثأقو  ػبىٞخ ج٘زح شٗ ٍشبضٝغ ئّجبظ

 ٍِ رحسٝسٕب رٌ اىزٜ اىشطٗؽ  ٍِ اىؼسٝس ٝحنَٔ اىؼٍَ٘ٞخ اىظفقبد ٍجبه أُ مَب      

 اىرعْٝفخ ٗثفِٞ اىؼٍَ٘ٞفخ اىظففقخ ثِٞ اىَ٘ج٘زح اى٘ؽٞسح اىظيخ شىل ثؽجت اىسٗىخ  قجو

 ؼف٘ااا ذبطفخ  ىطفط  اىَجفبه ٕفصا ئذؼبع اىسٗىخ ػيٚ اؼز٘جت اىصٛ الأٍط اىؼبٍخ 

 ٍطحيفخ ففٜ خطقبثٞفاى اىْبحٞفخ ٍفِ أٗ اىؼٍَ٘ٞفخ  اىظففقبد ئثفطاً ثَطحيفخ الأٍفط رؼيفق

    .اىزْفٞص

ٍَ٘ٞفخ ففٜ مٞفٞبد ٗئجطاااد اػساز ٗرْظٌٞ اىظفقبد اىؼ حضْب ٕصا ئشبضح اىٚ ٗفٜ      

 2015ؼفجزَجط  16اىَإضخ فٜ  15/247 الأذٞط اىجعائط ٍِ ذلاه اىَطؼً٘ اىطئبؼٜ

 .تٌظين الصفقات العوىهية وتفىيضات الورفق العاماىَزؼَِ 
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 .الوطلة الأول: تعريف الصفقة العوىهية

رجفففطً ثَقبثفففو ٍفففغ ٍزؼفففبٍيِٞ   اىَؼَففف٘ه ثفففٔزشفففطٝغ ٕفففٜ ػقففف٘ز ٍنز٘ثفففخ ففففٜ ٍفٖفففً٘ اى

ىزيجٞخ حبجفبد اىَظفيحخ  اىَطؼً٘ اقزظبزِٝٞ ٗفق اىشطٗؽ اىَْظ٘ص ػيٖٞب فٜ ٕصا 

.ٗاىسضاؼفبد ٗاىيف٘اظً ٗاىرفسٍبداىَزؼبقسح فٜ ٍجبه الاشغبه 
1
 اىَْبقظفخ مَفب رؼفط  

 ٍفغ ٍزْبفؽفِٞ ٍزؼٖفسِٝ ػفسح ٍفِ ػفطٗع ػيفٚ اىحظ٘ه ٝؽزٖس  ئجطاا ثأّٖب قبّّ٘ب

ػطع أفؼو ٝقسً اىصٛ ىيؼبضع اىظفقخ ررظٞض
2
. 

 

 الوطلة الثاًي: هعايير تحذيذ الصفقة العوىهية

 رزحسز اىظفقخ اىؼٍَ٘ٞخ ٗفق اىَؼبٝٞط اىزبىٞخ:

ٗثَ٘ججفٔ اىَؼفبٝٞط اىَحفسزح ىيظففقبد اىؼٍَ٘ٞفخ  أثفطظ: ٝؼزجفط ٍفِ الوعيار العضوى -1

ٍففِ  6أؽففطا  اىؼقففس زُٗ الاػزففساز ثَ٘ػفف٘ػٔ حٞففش حففسزد اىَففبزح  ٝففزٌ اىْظففط ئىففٚ

ػيففٚ ؼففجٞو اىحظففط اىجٖففبد اىزففٜ رجففطً ػق٘زٕففب ٍففغ  247-15اىَطؼففً٘ اىطئبؼففٜ 

 :ٕٜٗاىَزؼبٍيِٞ الاقزظبزِٝٞ ػِ ؽطٝق اىظفقبد اىؼٍَ٘ٞخ 

 اىسٗىخ.-

 اىجَبػبد الاقيَٞٞخ.-

 اىَإؼؽبد اىؼٍَ٘ٞخ شاد اىطبثغ الازاضٛ.-

ىيزشففطٝغ اىففصٛ ٝحنففٌ اىْشففبؽ اىزجففبضٛ ػْففسٍب رنيففف  ٍ٘ٞففخ اىربػففؼخاىؼَاىَإؼؽففبد -

جعئٞفففب ثَؽفففبَٕخ ٍإقزفففخ أٗ ّٖبئٞفففخ ٍفففِ اىسٗىفففخ أٍٗفففِ  ميٞفففب أٗثاّجفففبظ ػَيٞفففخ ٍَ٘ىفففخ 

اىجَبػبد الإقيَٞٞخ
3
. 

 :247-15اىَطؼً٘ اىطئبؼٜ ضقٌ  ٍِ 7ثبؼزضْبا اىَبزح

شاد اىطفبثغ  اىؼٍَ٘ٞفخٗاىَإؼؽفبد  ٗالازاضاد اىؼٍَ٘ٞفخاىؼق٘ز اىَجطٍخ ثِٞ اىٖٞئفبد -

 الازاضٛ.

                                                           
1
كلية الحقوق والعلوم السياسية، قسم  محاضرات في قانون الصفقات العمومية،خلاف فاتح،  

 .8،ص5102/5102جيجل -الحقوق، جامعة محمد الصديق بن يحي
جامعة المدية، ص.  الصفقات العمومية وطرق ابرامها،:  حميدة احمد سرير، مقالة بعنوان  2

8. 
الموافق ل  0442ذي الحجة عام  5مؤرخ في  547-02من المرسوم الرئاسي رقم  7المادة 3

 تنظيم الصفقات العمومية وتفويضات المرفق العامالمتضمن  5107مبر سبت02
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اىؼقفف٘ز اىَجطٍففخ ٍففغ اىَإؼؽففبد اىؼٍَ٘ٞففخ اىربػففؼخ ىيزشففطٝغ اىففصٛ ٝحنففٌ اىْشففبؽ -

اىزجبضٛ ػْسٍب رنيف ثاّجبظ ػَيٞخ ٍَ٘ىخ ميٞب أٗ جعئٞب ثَؽبَٕخ ٍإقزخ أٗ ّٖبئٞفخ ٍفِ 

 ّشبؽب لا ٝنُ٘ ذبػؼب ىيَْبقشخ. اىسٗىخ أٗ ٍِ اىجَبػبد الاقيَٞٞخ ىَب رعاٗه

 ػقبضاد.اىؼق٘ز اىَزؼيقخ ثبقزْبا أٗ رأجٞط أضاػٜ اٗ -

 اىؼق٘ز اىَجطٍخ ٍغ ثْل اىجعائط.-

اىؼق٘ز اىَجطٍخ ثَ٘جت ئجطاااد اىَْظَبد ٗ اىٖٞئبد اىسٗىٞفخ أٗ ثَ٘جفت الارفبقٞفبد -

 ػْسٍب ٝنُ٘ شىل ٍطي٘ثب. الارفبقٞبد اىسٗىٞخ اىسٗىٞخ أٗ ثَ٘جت 

 .ٌٞٗاىزحناىؼق٘ز اىَزؼيقخ ثرسٍبد اىظيح -

 .ٗاىزَضٞواىؼق٘ز اىَجطٍخ ٍغ ٍحبٍِٞ ثبىْؽجخ ىؼق٘ز اىَؽبػسح -

 اىظفففقبد  ٗرزظففط اىؼقفف٘ز اىَجطٍففخ ٍففغ ٕٞئففبد ٍطمعٝففخ ىيشففطاا ذبػففؼخ ىقففبُّ٘ -

 ىحؽبة اىَظبىح اىَزؼبقس

: ْٝظففت ٍ٘ػفف٘ع اىرسٍففخ اىزففٜ ٝقففسٍٖب اىَزؼبٍففو الاقزظففبزٛ الوىضووى ي الوعيووار-2

 الازاضح ػيٚ احسٙ اىؼَيٞبد اىزبىٞخ: اىَزؼبقس ٍغ

ريجفففأ اىَظفففيحخ اىَزؼبقفففسح ئىفففٚ ئثفففطاً ػق٘زٕفففب ػفففِ ؽطٝفففق  : حٞفففشالاشووو الإًجوووا  -أ

"اىظفقبد اىؼٍَ٘ٞخ" ئشا رؼيق الأٍط ثاّجبظ ٍْشأح أٗ أشغبه ثْبا أٗ ْٕسؼفخ ٍسّٞفخ ٍفِ 

رشَو ثْبا   أٗ رجسٝفس أٗ طفٞبّخ أٗ رإٔٞفو أٗ رٖٞئفخ أٗ اطفلا  أٗ  اىَقبٗه  مَبؽط  

ففٜ شىفل اىزجٖٞفعاد اىَطرجطفخ ثٖفب اىؼفطٗضٝخ  ٍْٖب  ثَفبرسػٌٞ أٗ ٕسً ٍْشأح أٗ جعا 

 لاؼزغلاىٖب.

 فؼفلا ػفِ ئثفطاً اىؼقف٘ز اىزفٜ ٝنفُ٘ ٍ٘ػف٘ػٖب "ئّجفبظ الاشفغبه" :اقتٌاء اللىا م-ب

اىَظفيحخ اىَزؼبقفسح ئىفٚ ئثفطاً اىْف٘ع شارفٔ ٍفِ  ريجأثْبا ػيٚ ػقس اىظفقبد اىؼٍَ٘ٞخ  

اىؼق٘ز ػْسٍب ٝزؼيق ٍ٘ػ٘ع اىؼقس ثبقزْبا أٗ اٝجبض اٗ ثٞغ ثبلإٝجبض ثرٞفبض اىشفطاا ٍفِ 

ىحبجفبد اىَزظفيخ ثْشفبؽٖب ىفسٙ ٍ٘جٖخ ىزيجٞخ اٖب  ؽطفٖب ىؼزبز أٗ ٍ٘از ٍَٖب مبُ شني

بٗظ ٍجفبى  ريفل   ثَب فٜ شىفل أشفغبه ٗػفغ ٗ رْظفٞت اىيف٘اظً  شفطٝطخ ػفسً رجفٍ٘ضز

ٍففِ اىَطؼففً٘  29ٍففِ ّففض اىَففبزح  9الاشففغبه قَٞففخ ٕففصٓ اىيفف٘اظً  ٗقففس ٗؼففؼذ اىفقففطح 

ٍِ ٍجبه ػق٘ز اقزْفبا اىيف٘اظً ىزشفَو طففقبد ىف٘اظً ٍف٘از رجٖٞفع  247-15اىطئبؼٜ 
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ٍْشفف د ئّزبجٞففخ مبٍيففخ يٞففط جسٝففسح    ٗ اىزففٜ رنففُ٘ ٍففسح ػَيٖففب ٍؼففَّ٘خ اٗ ٍجففسزح 

ٞق شىل ئىٚ قطاض ٝظسضٓ اى٘ظٝط اىَنيف ثبىَبىٞخ.حبىذ مٞفٞبد رطجأثؼَبُ   ٗقس 
 

ثاّجفبظ زضاؼفبد ٍحفسزح ففٜ  ٍٗزؼبقفس ٝيزفعً: ٕٜ ارفب  ثِٞ الازاضح إًجا  الذراسات-ج

  ثسفؼٔ ىٔ رحقٞقفب ىيَظفيحخ اىؼبٍفخ ثْ٘ز اىؼقس ىقبا ٍقبثو ٍبىٜ ريزعً اىَظيحخ اىَزؼبقسح

اىؼٍَ٘ٞففخ اّٖففب ػقفف٘ز  ٍففِ قففبُّ٘ اىظفففقبد 29ٍففِ اىَففبزح    10 حٞففش اشففبضد اىفقففطح

رقْٞفخ ـــفـ ئّجبظ ٍَٖبد اىَطاقجفخ اىزقْٞفخ أٗ اىجٞ٘ فنطٝخ  أٗرْظت ػيٚ اّجبظ ذسٍبد 

طبحت اىَشطٗع اىَطرجطخ ثظفبد الاشغبه اىؼبٍخ  ػِ ؽطٝفق  ٗالاشطا  ٍٗؽبػسح

 "طفقبد ئّجبظ اىسضاؼبد". 

 ئؽففبضفففٜ  الاّجففبظ ٗقففس رففٌ رحسٝففس ثؼففغ اىَٖففبً اىَزؼيقففخ ثظفففقخ الاشففطا  ػيففٚ       

 ئّجبظ ٍْشأح أٗ ٍشطٗع حؼطٛ أٗ ٍْبظط ؽجٞؼٞخ رزَضو اؼبؼب فٜ:

 زضاؼخ أٗىٞخ أٗ اىزشرٞض أٗ اىطؼٌ اىَجسئٜ.-

 ٍٗفظيخ.زضاؼبد ٍشبضٝغ رَٖٞسٝخ ٍ٘جعح -

 زضاؼبد اىَشطٗع.-

 .اىَقبٗه  رأشٞطرٖبزضاؼبد اىزْفٞص أٗ ػْسٍب ٝقً٘ ثٖب -

طففقخ الأشففغبه  ٗرْظففٌٞ ٗرْؽففٞق  زاضح رْفٞففصٗئٍؽفبػسح طففبحت اىَشففطٗع ففٜ ئثففطاً -

 .ٗاؼزلاً الأشغبهٗر٘جٞٔ اى٘ضشخ 

رجطٍٖب اىَظيحخ اىَزؼبقسح ٍغ أحس اىَزؼبٍيِٞ الاقزظبزِٝٞ ٍِ اجفو  :تقذين الخذهات-د

ٝحففسز ٕففس  ٕففصا اىشففنو ٍففِ  ٗاىَشففطع ىففٌرقففسٌٝ ذففسٍبد ٍحففسزح فففٜ زفزففط اىشففطٗؽ 

اػزجط اُ مو طفقخ ررزيف ػِ طفقبد الاشغبه ٗاقزْبا اىي٘اظً ٗاّجبظ  اىظفقبد  ثو

 اىسضاؼبد ٕٜ طفقخ ػٍَ٘ٞخ ىيرسٍبد.

: ٝقظفس ثفٔ اىؼزجفخ اىَبىٞفخ اىفسّٞب اىزفٜ ّفض ػيٖٞفب اىَطؼفً٘ اىطئبؼفٜ الووالي الوعيار-3

 ئشاٍفِ ّففػ اىَطؼفً٘ اىَجيف  اىزقفسٝطٛ لإثفطاً طففقخ ػٍَ٘ٞفخ  13حٞش حسزد اىَبزح 

 ىيسضاؼبد اٗ اىرسٍبد. 6.000.000ٗاىي٘اظً ٗىلأشغبه  12.000.000 مبُ ٝف٘ 

اىظفففقبد اىؼٍَ٘ٞففخ ٕففٜ  ٗثَففب اُ: ٝقزؼففٜ اٛ ػقففس ازاضٛ اىنزبثففخ الوعيووار اللوو لي-4

فففٜ رؼطٝففف  2  ٗرففٌ رأمٞففسٓ فففٜ اىَففبزح الإؽففبضػقفف٘ز ئزاضٝففخ فٖففٜ لا ررففطط ػففِ ٕففصا 

 اىظفقبد اّٖب ػق٘ز ٍنز٘ثخ.
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رزؼَِ ػق٘ز اىظفقبد اىؼٍَ٘ٞخ شفطٗؽ اؼفزضْبئٞخ يٞفط  البٌذ غير الوألىف: ٍؼٞبض-5

ىيَظفيحخ اىَزؼبقفسح ثبٍزٞفبظاد ٗحقف٘   اىربص  رؼطٍٜأى٘فخ فٜ ّطب  ػق٘ز اىقبُّ٘ 

ؼففيطزٖب فففٜ الاشففطا  ٗاىطقبثففخ  أثطظٕففبفففٜ ٍ٘اجٖففخ اىَزؼففبٍيِٞ الاقزظففبزِٝٞ ٍٗففِ 

اىَْفطزح.اضازرٖب ٗاٍزٞبظ رؼسٝو اىؼقس ٗىٖب اىحق فٜ فؽد اىؼقس ث
1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1
 .14ٍطجغ ؼبثق ص برح فذلا   
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الثاًي: كيفيات ا ذاد الصفقات العوىهية الوطلة  

ٗاىَزَضيفخ ففٜ  اىقبػسح اىؼبٍخ فٜ اثطاً اىظفقبد اىؼٍَ٘ٞخحسز اىَشطع اىجعائطٛ       

ٗالاؼفزضْبا ٍزَففضلا ففٜ اجفطاا اىزطاػففٜ ٕٗف٘ ٍففب ّظفذ ػيٞففٔ  اجفطاا ؽيفت اىؼففطٗع

طلوة العوروا الوي  يلو ق القا وذ   لإجراءتبرم الصفقات العوىهية وفقا : 39اىَبزح

العاهة، او وفق التراضي
1
. 

 .الأول: اجراء طلة العروا الفرع

ٗفففٜ  67/90الاٍففط فففٜ اىجعائففطٛ ٍظففطيح ؽيففت اىؼففطٗع  اؼففزؼَو اىَشففطع      

اىلاحقخ اؼزؼَو ٍظطيح اىَْبقظخالأٗاٍط 

ٗػبز ىٞؽزؼَو ٍظفطيح ؽيفت اىؼفطٗع  

ْٕٗبك اذزلا  ثفِٞ اىَفٖفٍِ٘ٞ فَظفطيح ؽيفت اىؼفطٗع ٝؼفس  15/247فٜ اىَطؼً٘ 

ٍففِ اثففطظ أؼففبىٞت اثففطاً اىظفففقبد اىؼٍَ٘ٞففخ ىَففب ٝزؼففَْٔ ٍففِ ٍٞففعاد ئٝجبثٞففخ زفؼففذ 

 مبجطاا شنيٜ رقيٞسٛ.أؼي٘ة اىَْبقظخ الإثقبا ػيٚ ثسه اىَشطع اىفطّؽٜ ىزنطٝؽٔ 

 اجطاا ؽيت اىؼطٗع: ــ

ط  ػيففٚ اّففٔ: اجففطاا ٝؽففزٖس  اىحظفف٘ه ػيففٚ ػففطٗع ٍففِ ػففسح ٍزؼٖففسِٝ ٝؼفف     

زُٗ ٍفبٗػبد ىيَزؼٖس اىفصٛ ٝقفسً احؽفِ ػفطع ٍفِ ٍزْبفؽِٞ ٍغ ررظٞض اىظفقخ 

 بزا اىٚ ٍؼبٝٞط ٍ٘ػ٘ػٞخ رؼس قجو اّطلا  الاجطاا.حٞش اىَعاٝب الاقزظبزٝخ  اؼزْ

 ؼبؼٞخ ىٖصا الاجطاا ٕٜ اػزَبزٕب ػيٚ الاشٖبض اىصٛ ٝؼس اجطاا اىعاٍٞب.ٗاىَٞعح الأ

 اىَجبزب اىزٜ رحنٌ اجطاا ؽيت اىؼطٗع: ــ

 ىؼففَبُ ّجبػففخ اىطيجففبد اىؼٍَ٘ٞففخػيففٚ اّففٔ:  15/247ٍففِ اىَطؼففً٘  5رففْض اىَففبزح 

ؼَبه اىحؽِ ىيَبه اىؼبً  ٝجت اُ رطاػٚ فٜ اىظففقبد اىؼٍَ٘ٞفخ ٍجفبزب حطٝفخ ٗالاؼز

الإجففطاااد اى٘طفف٘ه ىيطيجففبد اىؼٍَ٘ٞففخ ٗاىَؽففبٗاح فففٜ ٍؼبٍيففخ اىَزطشففحِٞ ٗشفففبفٞخ 

   ػَِ احزطاً احنبً ٕصا اىَطؼً٘.

                                                           

المتعلق بتنظيم  5102-19-02المؤرخ في  02/547من المرسوم الرئاسي  49المادة-0

 الصفقات العمومية وتفويضات المرفق العام.
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ػسً اىزَٞٞع ؼ٘اا ٍِ حٞش اىشطٗؽ اىَزطيجخ ففٜ اىؼفطع اٗ ٍ٘اػٞفس رقفسٌٝ اىؼفطٗع 

: ٝجففت اُ ٝؽففزْس رقٞففٌٞ اىزطشففٞحبد اىففٚ 54/02ثففطاً  ٗرففْض اىَففبزح اٗ ئجففطاااد الا

 ٍؼبٝٞط يٞط رَٞٞعٝخ  ىٖب ػلاقخ ثَ٘ػ٘ع اىظفقخ ٍٗزْبؼجخ ٍغ ٍسإب.

 ة ـ ٍجسا اىؼلاّٞخ )الاشٖبض(:

 :ػيٚ ٍب ٝيٜ اىَجسأٝقً٘ ٕصا 

ؽيففت اىؼففطٗع ٗاثلايٖففٌ ثشففنيٖب ٗاى٘صففبئق  ثففاجطااٍؼففَّ٘ٔ: اػففلاً اىَزؼففبٍيِٞ  ـففـ

ٗاجفبه الإٝفساع ٗٝفزٌ شىفل  اىلاظٍخ ىيَشبضمخ فٖٞب  ٗمٞفٞخ اىحظ٘ه ػيٚ زفزط اىشطٗؽ

 ثبىيغخ اىؼطثٞخ ٗثيغخ اجْجٞخ ٗاحسح ػيٚ الأقو.

ذفلاه اشفٖبض ٗؽْفٜ ٗشىفل ٍفِ ذفلاه اىْشفط ٗؼبئو رنطٝػ ٕصا اىَجسأ: ٝزٌ شىل ٍفِ  ــ

خ ىظففقبد اىَزؼبٍفو اىؼَفٍٜ٘ ٗػيفٚ الأقفو ففٜ جطٝفسرِٞ فٜ اىْشطح اىطؼَٞ الاججبضٛ

ٍفففِ اىَطؼفففً٘  61ٝفففٍ٘ٞزِٞ ٍففف٘ظػزِٞ ػيفففٚ اىَؽفففز٘ٙ اىففف٘ؽْٜ ٗقفففس حفففسزد اىَفففبزح 

 حبلاد اىيج٘ا الاججبضٛ اىٚ الاشٖبض اىظحفٜ ٕٜٗ: 15/247

 ــ حبىخ ؽيت اىؼطٗع اىَفز٘ .

 ٍغ اشزطاؽ قسضاد زّٞب.ــ حبىخ ؽيت اىؼطٗع 

 ؽيت اىؼطٗع اىَحسٗز. ــ حبىخ

 ــ اىَؽبثقخ.

 ــ اىزطاػٜ ثؼس الاؼزشبضح ػْس الاقزؼبا.

رؼيفففق ٍ٘ػففف٘ػٖب ثؼفففطٗع  ئشا يفففُٜ ؽيفففت اىؼفففطٗع ٍحفففو اشفففٖبض ٍحٝنففف٘      

ٗطفبٝزٖب ٗاىزفٜ رزؼفَِ الأشربص الإقيَٞٞخ ٗاىَإؼؽبد اىؼٍَ٘ٞخ اىَ٘ػف٘ػخ رحفذ 

ٍيٞفُ٘ زط  100طفقبد اشغبه اٗ ى٘اظً ٗزضاؼبد اٗ ذسٍبد ٝؽفبٗٛ ٍجيغٖفب حف٘اىٜ 

ٍيٞففُ٘ زط اٗ ٝقففو ػْٖففب ٗٝففزٌ الاشففٖبض فففٜ ٝففٍ٘ٞزِٞ ٍحيٞزففِٞ اٗ  50اٗ ٝقففو ػْٖففب اٗ 
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جٖفف٘ٝزِٞ ٗاىظففبقٔ ثَقففط اى٘لاٝففخ ٗاىجيففسٝبد اىزبثؼففخ ىٖففب ٗيطفففخ اىزجففبضح ٗاىظففْبػخ 

 اىفلاحخ ىي٘لاٝخ ٗاىَسٝطٝخ اىزقْٞخ اىَؼْٞخ فٜ اى٘لاٝخ.اىزقيٞسٝخ ٗاىحط  ٗ

شفطٗؽ اىزقفسً اىفٚ اىَْبقظفخ   رزف٘فط فٞفٔــ حطٝخ اىَْبفؽخ: ٝزٌ اربحخ اىفططخ ىنو ٍِ 

 اىؼبضػِٞ. أفؼوالاٍط اىصٛ َٝنِ اىَظبىح اىَزؼبقسح ٍِ اذزٞبض 

 ط٘ض ؽيت اىؼطٗع: ــ

ٗلا ٝزقٞففس ثشففطٗؽ ٗلا  43اىَفزفف٘ : ٕٗفف٘ ٍففب ّظففذ ػيٞففٔ اىَففبزح ؽيففت اىؼففطٗع  ـفف1

 ٍإٕلاد.

 (.42ؽيت اىؼطٗع اىَفز٘  ٍغ اشزطاؽ قسضاد زّٞب )اىَبزح  ــ2

ؽيففت اىؼففطٗع اىَحففسٗز: ٝرففض اىسضاؼففبد ٗاىؼَيٞففبد اىَؼقففسح اٗ شاد الإَٔٞففخ  ـففـ3

 اىجبىغخ.

 حبلاد اىزؼبقس ثططٝقخ اىََبضؼخ اىَحسٗزح: ٗرؼٌ اىحبلاد الارٞخ:

 رؽز٘ضز اٗ ر٘جس ىسٙ جٖبد اٗ اشربص ثصٗارٌٖ.ــ الأشٞبا اىزٜ لا رظْغ اٗ 

ــ الأشٞبا اىزٜ رقزؼٜ ؽجٞؼزٖب اٗ اىغطع ٍِ اىحظف٘ه ػيٖٞفب اُ ٝنفُ٘ اذزٞبضٕفب اٗ 

 شطاؤٕب ٍِ أٍبمِ اّزبجٖب.

 ــ الاػَبه اىفْٞخ اىزٜ ٝقً٘ ثٖب فُْٞ٘ اٗ اذظبئُٞ٘ اٗ ذجطاا ثصٗارٌٖ.

 اُ رزٌ ثؽطٝخ.اىزؼبقساد اىزٜ رقزؼٜ اػزجبضاد الاٍِ اىقٍٜ٘  ــ

 العروا طلةالثاًي: الوبادئ التي تح ن اجراء  الفرع

 / هبذأ الحرية:1

ػيٚ أّ: ىؼَبُ ّجبػخ اىطيجبد اىؼٍَ٘ٞفخ  15/247ٍِ اىَطؼً٘  5رْض اىَبزح       

ٍجففبزب  ٗالاؼففزؼَبه اىحؽففِ ىيَففبه اىؼففبً  ٝجففت اُ رطاػففٚ فففٜ اىظفففقبد اىؼٍَ٘ٞففخ

اى٘طفف٘ه ىيطيجففبد اىؼٍَ٘ٞففخ ٗاىَؽففبٗاح فففٜ ٍؼبٍيففخ اىَزطشففحِٞ ٗشفففبفٞخ الإجففطاااد  

 ػَِ احزطاً احنبً ٕصا اىَطؼً٘.
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: ٝجففت اُ ٝؽففزْس رقٞففٌٞ اىزطشففٞحبد اىففٚ ٍؼففبٝٞط يٞففط 54/02مَففب رففْض اىَففبزح       

رَٞٞعٝخ  ىٖب ػلاقخ ثَ٘ػ٘ع اىظفقخ ٍٗزْبؼجخ ٍفغ ٍفسإب. ٗػفسً اىزَٞٞفع ٝنفُ٘ ؼف٘اا 

اٗ ٍ٘اػٞففس رقففسٌٝ اىؼففطٗع اٗ ئجففطاااد  ٍففِ حٞففش اىشففطٗؽ اىَزطيجففخ فففٜ اىؼففطع

 الاثطاً. 

 / هبذأ العلاًية )الاشهار(:2

 ٝقً٘ ٕصا اىَجسأ ػيٚ ٍب ٝيٜ:      

ؽيت اىؼطٗع ٗاثلايٌٖ  ثاجطااــ ٍؼَُ٘ ٍجسأ اىؼلاّٞخ: ٍِ ذلاه اػلاً اىَزؼبٍيِٞ 

ىيَشبضمخ فٖٞب  ٗمٞفٞخ اىحظف٘ه ػيفٚ زفزفط اىشفطٗؽ ٗ جفبه ثشنيٖب ٗاى٘صبئق اىلاظٍخ 

 ٗاحسح ػيٚ الأقو.الاٝساع ٗٝزٌ شىل ثبىيغخ اىؼطثٞخ ٗثيغخ اجْجٞخ 

شىل ٍِ ذلاه اشٖبض ٗؽْفٜ ٗشىفل ٍفِ ذفلاه اىْشفط  اىؼيْٞخ: ٝزٌرنطٝػ ٍجسأ ــ ٗؼبئو 

ىظففقبد اىَزؼبٍفو اىؼَفٍٜ٘ ٗػيفٚ الأقفو ففٜ جطٝفسرِٞ الاججبضٛ فٜ اىْشطح اىطؼَٞخ 

حففبلاد اىيجفف٘ا  61اىَففبزح ٝففٍ٘ٞزِٞ ٍفف٘ظػزِٞ ػيففٚ اىَؽففز٘ٙ اىفف٘ؽْٜ  ٗقففس حففسزد 

 ٕٜٗ: اىظحفٜ ىلإشٖبضالاججبضٛ 

 ؽيت اىؼطٗع اىَفز٘ . ـــ حبىخ

 حبىخ ؽيت اىؼطٗع ٍغ اشزطاؽ قسضاد زّٞب.ــ 

 ــ حبىخ ؽيت اىؼطٗع اىَحسٗز.

 ــ اىَؽبثقخ.

 ػْس الاقزؼبا.ــ اىزطاػٜ ثؼس الاؼزشبضح 

رؼيق ٍ٘ػف٘ػٖب ثؼفطٗع اشفربص  ئشااشٖبض ٍحيٜ  ٝنُ٘ ؽيت اىؼطٗع ٍحو      

ئقيَٞٞففخ ٗاىَإؼؽففبد اىؼٍَ٘ٞففخ اىَ٘ػفف٘ػخ رحففذ ٗطففبٝزٖب ٗاىزففٜ رزؼففَِ طفففقبد 

اٗ ٝقفو ٍيٞفُ٘ زط  100اٗ ذفسٍبد ٝؽفبٗٛ ٍجيغٖفب حف٘اىٜ اشغبه اٗ ىف٘اظً ٗزضاؼفبد 

ٗٝففزٌ الاشففٖبض فففٜ ٝففٍ٘ٞزِٞ ٍحيٞزففِٞ اٗ جٖفف٘ٝزِٞ  ٖففبٍْيٞففُ٘ زط اٗ ٝقففو ػ 50ػْٖففب ٗ 
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اى٘لاٝففخ ٗاىجيففسٝبد اىزبثؼففخ ىٖففب ٗيطفففخ اىزجففبضح ٗاىظففْبػخ اىزقيٞسٝفففخ ٗاىظففبقٔ ثَقففط 

 ٗاىحط  ٗاىفلاحخ ىي٘لاٝخ ٗاىَسٝطٝخ اىزقْٞخ اىَؼْٞخ فٜ اى٘لاٝخ.

 ــ ط٘ض ؽيت اىؼطٗع: ٝ٘جس صلاس ط٘ض ىطيت اىؼطٗع.

 / ؽيت اىؼطٗع اىَفز٘  ٗاىصٛ ٝنُ٘ ثسُٗ شطٗؽ ٗلا ٍإٕلاد.1

 ؽ قسضاد زّٞب./ ؽيت اىؼطٗع اىَفز٘  ٍغ اشزطا2

/ ؽيففت اىؼففطٗع اىَحففسٗز: ٝرففض اىسضاؼففبد ٗاىؼَيٞففبد اىَؼقففسح اٗ شاد الإَٔٞففخ 3

 اىجبىغخ.

 َٗٝنِ حظط حبلاد اىزؼبقس ثططٝقخ اىََبضؼخ اىَحسٗزح فَٞب ٝيٜ:

 ــ الأشٞبا اىزٜ لا رظْغ اٗ رؽز٘ضز اٗ ر٘جس الا ىسٙ جٖبد اٗ اشربص ثصٗارٌٖ.

ٗ اىغطع ٍِ اىحظ٘ه ػيٖٞب اُ ٝنفُ٘ اذزٞبضٕفب اٗ ــ الأشٞبا اىزٜ رقزؼٜ ثطجٞؼزٖب ا

 شطاؤٕب ٍِ أٍبمِ اّزبجٖب.

 ــ الاػَبه اىفْٞخ اىزٜ ٝقً٘ ثٖب اىفُْٞ٘ اٗ الاذظبئُٞ٘ اٗ ذجطاا ثصٗارٌٖ.

 .ــ اىزؼبقساد اىزٜ رقزؼٜ اػزجبضاد الاٍِ اىقٍٜ٘ اُ رزٌ ثؽطٝخ

   الثالث: التراضي كاستثٌاء  ي الصفقة العوىهية الفرع

ٗٝؼفط  ػيفٚ اّفٔ اجفطاا اؼفزضْبئٜ  15/247ٍِ اىَطؼفً٘  39ّظذ ػيٞٔ اىَبزح       

لاثففطاً اىظفففقبد اىؼٍَ٘ٞففخ ٝؽففَح ثزرظففٞض اىظفففقخ اىففٚ ٍزؼبٍففو اقزظففبزٛ زُٗ 

 اىسػ٘ح اىشنيٞخ اىٚ اىَْبفؽخ.

 

 

 

 

1 
 2015-09-16اىَإضخ فٜ  15/247ٍِ اىَطؼً٘ اىطئبؼٜ ضقٌ  42اىَبزح 
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 ــ ط٘ض اىزطاػٜ:

 حبلاد ٕٜٗ: 6/ اىجؽٞؾ: ٗٝزؼَِ 1

 ــ حبىخ الاحزنبض لاػزجبضاد رقْٞخ اٗ صقبفٞخ اٗ فْٞخ اٗ ىحَبٝخ حق٘  حظطٝخ.

 .ــ حبىخ الاؼزؼجبه اىَيح اىَؼيو ث٘ج٘ز ذطط 

  حبىخ رَِ٘ٝ ٍؽزؼجو ٍرظض ىؼَبُ ر٘فٞط حبجبد اىؽنبُ الأؼبؼٞخ.ــ 

ــ حبىخ ٍشطٗع شٛ أٗى٘ٝخ ٗشٛ إَٔٞخ ٗؽْٞخ ٝنزؽٜ ؽبثؼب اؼزؼجبىٞب ٗٝزطيت ٍ٘افقفخ 

اصْفبا اجزَفبع ٍيٞبض زط ٗاىٚ اىَ٘افقخ اىَؽجقخ  10ٍجيػ اى٘ظضاا اشا مبُ اىَجي  ٝف٘  

 ٍيٞبض زط. 10اىحنٍ٘خ اشا مبُ اىَجي  ٝقو ػِ 

ّزففبط ْٕٗففب ّفففػ اىشففطٗؽ ـففـ ػْففسٍب ٝزؼيففق الاٍففط ثزطقٞففخ الإّزففبط اٗ الأزاح اىؼٍَ٘ٞففخ ىلإ

 ثبىْؽجخ ىيحبىخ اىؽبثقخ.

ـففـ حبىففخ ٗجفف٘ز ّففض رشففطٝؼٜ اٗ رْظَٞففٜ َٝففْح ٍإؼؽففخ ػٍَ٘ٞففخ شاد ؽففبثغ طففْبػٜ 

 ٗرجبضٛ  حقب حظطٝب ىيقٞبً ثََٖخ اىرسٍخ اىؼٍَ٘ٞخ.

 حبلاد ٕٜٗ: 5/ ثؼس الاؼزشبضح: ٗٝشَو 2

 .ــ حبىخ ػسً جسٗٙ ؽيت اىؼطٗع ىيَطح اىضبّٞخ ٍغ ربٕٞو ػطع ٗاحس

 ىسضاؼخ ٗاىي٘اظً ٗاىرسٍبد اىربطخ.ــ حبىخ طفقبد ا

 ــ حبىخ طفقبد الاشغبه اىزبثؼخ ٍجبشطح ىيَإؼؽبد اىؼٍَ٘ٞخ اىؽٞبزٝخ فٜ اىسٗىخ.

ــ حبىخ اىظفقبد اىََْ٘حخ اىزفٜ مبّفذ ٍحفو فؽفد ٗمبّفذ ؽجٞؼزٖفب لارفزلااً ٍفغ اجفبه 

 ؽيت ػطٗع جسٝس.

ــ حبىخ اىؼَيٞبد اىَْجعح فٜ اؽبض اؼزطارٞجٞخ اىزؼبُٗ اىحنٍٜ٘ اٗ فٜ اؽبض ارفبقٞفبد 

صْبئٞخ رزؼيق ثبىزَ٘ٝلاد الاٍزٞبظٝخ ٗرح٘ٝو اىسُٝ٘ اىٚ ٍشبضٝغ رَْ٘ٝخ
41
. 

 

 

                                                           

المرسوم الرئاسي رقم  لأحكام محاضرات في قانون الصفقات العمومية طبقافاتح،  خلاف1
الصديق بن يحي جيجل،  ، مطبوعة محكمة لطلبة القانون العام، جامعة محمد51/742

5102/5102. 
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 الثالث: إجراءات ا ذاد الصفقة العوىهية الوطلة

قجو الإػلاُ ػِ اىظففقبد اىؼٍَ٘ٞفخ ٗجفت رحسٝفس اىشفطٗؽ اى٘اجفت ر٘فطٕفب ىيجف٘ا       

أٗلا لإثطاً اىظفقبد اىؼٍَ٘ٞخ ٗصبّٞب ئػساز زفزط شطٗؽ ٝزؼَِ ػسح ٗصبئق رحسز مٞفٞفبد 

 ٗئجطاااد اثطاً اىظفقبد ٗاىشطٗؽ اى٘اجت ر٘فطٕب فٜ اىَزؼبقسِٝ. 

 الأول: الإ لاى )دفتر اللروط( الفرع

 دفتر اللروط أولا:

ضؼَٞخ رؼفؼٖب اىَظفيحخ اىَزؼبقفسح ثاضازرٖفب اىَْففطزح  رحفسز ٍفِ ذلاىٖفب ؼفبئط  ٗصٞقخ     

اىشففطٗؽ اىزففٜ رجففطً ٗرْفففص ٗفقٖففب اىظفففقبد اىؼٍَ٘ٞففخ. ٗٝففزٌ ئػففسازٓ قجففو الإػففلاُ ػففِ 

اىَْبفؽخ ٗرؼس ٍِ اىؼْبطط اىَنّ٘خ ىيظفقبد اىؼٍَ٘ٞخ ٗجعأ لا ٝزجعأ ٍْٖب  حٞفش ريزفعً 

ٍيِٞ الإقزظففبزِٝٞ ثَؼففَّٖ٘ب ٍزففٚ ٗقؼفف٘ا ػيففٚ اىؼقففس الإزاضح ثجْ٘زٕففب مَففب ٝيزففعً اىَزؼففب

اىَزؼيق ثٖب.
51

 

اىَزؼيففق  247-15ٍففِ اىَطؼففً٘ اىطئبؼففٜ  26ٗٝشففَو زفزففط اىشففطٗؽ حؽففت اىَففبزح 

 ثزْظٌٞ اىظفقبد اىؼٍَ٘ٞخ ٗرف٘ٝؼبد اىَطفق اىؼبً ٍب ٝيٜ: 

ظففقبد زفبرط ئزاضٝخ ٍؼفسح ٍؽفجقب ٗرطجفق ػيفٚ مفو اى زفبرط اىجْ٘ز الإزاضٝخ اىؼبٍخ:أ/   

. رٖفس  ىجٞفبُ الأحنفبً اىَيعٍفخ ىنفو ٗاىرفسٍبداىؼٍَ٘ٞخ الأشغبه  اىي٘اظً  اىسضاؼفبد 

 ؽط  ٗٝ٘افق ػيٖٞب ثَ٘جت قطاض ٗظاضٛ.

رحففسز اىزطرٞجففبد اىزقْٞففخ اىَطجقففخ ػيففٚ مففو ّفف٘ع ٍففِ  ة/زفففبرط اىزؼيَٞففبد اىَشففزطمخ: 

اىظفقبد. ٝزٌ اىزظسٝق ػيٖٞب ٍِ ؽط  اى٘ظٝط اىَؼْٜ.
26

 

رحفسز اىشفطٗؽ اىربطفخ ىنفو طففقخ ٗثبىزفظفٞو. َٗٝنفِ  َٞفبد اىربطفخ:ط/ زفزط اىزؼي

ىٖصا اىسفزط أُ ٝؼغ ئؼزضْبااد ػيٚ اىق٘اػس اىؼبٍخ اىزٜ ٝزؼَْٖب زفزط اىجْ٘ز الإزاضٝفخ 

اىؼبٍخ
37. 

 

                                                           
بوشيرب مليكة، المتعامل مع الإدارة في عقود الصفقات العمومية، مذكرة لنيل شهادة الماستر،  0

، ص ص. 5104/5104الإقليمية، جامعة عبد الرحمان ميرة، بجاية، تخصص: قانون الهيئات 

 .50ـــ51
 547-02من المرسوم الرئاسي  52المادة  5
مذكرة لنيل شهادة  المتعامل مع الإدارة في عقود الصفقات العمومية.بوشيرب مليكة،   4

. والعلوم السياسيةالماستر في الحقوق، القانون العام. قانون الهيئات الإقليمية. كلية الحقوق 
 52ص   5104- 5104جامعة عبد الرحمان ميرة _بجاية_ 
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 ثاًيا: هرحلة الإ لاى

رنطٝؽب ىَجسأ ػلاّٞخ اىظفقبد اىؼٍَ٘ٞخ ٝقزؼٜ ٗج٘ثب ئشفٖبضٕب ٍفِ أجفو ئػفلاً أمجفط 

ػففسز ٍففِ اىَزؼففبٍيِٞ الإقزظففبزِٝٞ  ٗشىففل ثؼففس زضاؼففخ ٍ٘ػفف٘ع اىظفففقخ ٗئػففساز زفزففط 

اىشطٗؽ
8
 

ٍفِ  61حٞش أمس اىَشطع اىجعائطٛ ػيٚ ئىعاٍٞفخ الإشفٖبض اىظفحفٜ ففٜ ّفض اىَفبزح 

ىعاٍٞففخ اى٘اجففت رؼففَْٖٞب فففٜ الإػففلاُ ٕٗففٜ . ٗحففسز اىجٞبّففبد الإ247-15اىَطؼففً٘ 

 ٍِ اىَطؼً٘ اىؽبىف اىصمط مبىزبىٜ: 62 حؽت ّض اىَبزح

 رؽَٞخ اىَظيحخ اىَزؼبقسح ٗػْ٘اّٖب ٗضقٌ رؼطٝفٖب اىججبئٜ -

 مٞفٞخ ؽيت اىؼطٗع -

 شطٗؽ اىزإٔٞو أٗ الإّزقبا الأٗىٜ -

 ٍ٘ػ٘ع اىؼَيٞخ  -

 قبئَخ ٍ٘جعح ثبىَؽزْساد اىَطي٘ثخ -

 رحؼٞط اىؼطٗع ٍٗنبُ ئٝساػٖب ٍغ ٍسح طلاحٞخ اىؼطٗع ٍسح -

ػْس الإقزؼبا اى٘صبئق ئىعاٍٞخ مفبىخ اىزؼٖس  ٗصَِ  -
19

 

 ٍِ اىَطؼً٘ ّفؽٔ فاُ الإػلاُ ْٝشط: 65ٗثبؼزقطاا ّض اىَبزح 

 ثبىيغخ اىؼطثٞخ ٗثيغخ أجْجٞخ ٗاحسح ػيٚ الأقو  -

 فٜ اىْشطح اىطؼَٞخ ىظفقبد اىَزؼبٍو اىؼٍَٜ٘ -

 ٍ٘ٞزِٞ ٗؽْٞزِٞفٜ جطٝسرِٞ ٝ -

مَب أُ الإػلاُ ػفِ اىَفْح اىَإقفذ ىيظففقخ ٝنفُ٘ ففٜ اىجطائفس اىزفٜ ّشفط فٖٞفب ئػفلاُ 

ؽيت اىؼطٗع. ٍغ رحسٝس اىؽؼط ٗ جبه الإّجبظ ٗمفو اىؼْبطفط اىزفٜ ؼفَحذ ثاذزٞفبض 

 حبئع اىظفقخ اىؼٍَ٘ٞخ.

ٍجيغٖفب أٗ  ٗٝنُ٘ الإشٖبض ٍحيٜ فٜ حبىخ طفقبد الأشغبه ٗاىي٘اظً اىزفٜ ٝؽفبٗٛ      

زط ٗطفففقبد اىسضاؼففبد ٗاىرففسٍبد اىزففٜ ٝؽففبٗٛ ٍجيغٖففب أٗ 100.000.000ٝقففو ػففِ 

زط. حٞش ٝزٌ ّشط ئػلاُ ؽيت اىؼطٗع فٜ ٍٝ٘ٞزِٞ ٍحيٞزفِٞ 50.000.000ٝقو ػِ 

جٖ٘ٝزِٞ  ئىظب  الإػلاُ ثبىَقطاد اىَؼْٞخ ىي٘لاٝخ ٗىنبفخ ثيفسٝبرٖب  ىغطففخ اىزجفبضح  أٗ

ىي٘لاٝخ  ىيَسٝطٝخ اىزقْٞخ اىَؼْٞخ ففٜ  ٗاىحط  ٗاىفلاحخخ ٗاىظْبػخ  ٗاىظْبػخ اىزقيٞسٝ

اى٘لاٝخ.
210 
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 .547-02المرسوم  من 22المادة   5
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رَبشففٞب ٍففغ اىزطفف٘ضاد اىزنْ٘ى٘جٞففخ ٗرؼعٝففعا ىَجففسأ اىؼيْٞففخ  الإػففلاُ الإىنزطّٗففٜ:     

ٗىيحظفف٘ه ػيففٚ أمجففط ػففسز ٍففِ اىؼففطٗع  رففٌ ئػففبفخ اىج٘اثففخ الإىنزطّٗٞففخ ىيظفففقبد 

ّٜ ٍفِ اىفقفطح اىضبىضفخ ٍفِ ّفض اىَفبزح اىؼٍَ٘ٞخ. ٕٗصا ٍب ٝؽزفبز ٍِ ٍؼَُ٘ اىشق اىضفب

ٍففِ ّفففػ اىَطؼففً٘ ػيففٚ ٍففب  204ٍففِ اىَطؼففً٘ اىؽففبثق اىففصمط. مَففب رففْض اىَففبزح  66

ٝأرٜ: " رؼغ اىَظبىح اىَزؼبقسح ٗصبئق اىسػ٘ح ئىٚ اىَْبفؽفخ رحفذ رظفط  اىَزؼٖفسِٝ 

أٗ اىَطشحِٞ ىيظفقبد اىؼٍَ٘ٞخ ثبىططٝقخ الإىنزطّٗٞخ...."
111 

َزؼبقسح رحذ رظط  اىَإؼؽبد زفزط اىشطٗؽ اىصٛ ٝجفت أُ ٗرؼغ اىَظيحخ اى      

ٝؽفففحت ٍفففِ ؽفففط  اىَطشفففح أٗ اىَزؼٖفففس مَفففب َٝنفففِ أُ ٝطؼفففو ئىفففٚ اىَزطشفففح اىفففصٛ 

ٝطيجٔ.
212

 

 هرحلة ايذاع العروا ثالثا:

ثؼس الإػلاُ ػِ ؽيت اىؼطٗع ٗؼفحت اىَطشفحِٞ ىفسفزط اىشفطٗؽ ىيزؼفط  ػيفٚ     

ػيفٚ ٗجف٘ة اشفزَبه اىؼفطٗع  67رفبطٞو اىشطٗؽ اىَطي٘ثفخ ىيزؼبقفس  ّظفذ اىَفبزح 

 ػيٚ ٍيف اىزطشح ٗاىؼطع اىزقْٜ ٗاىؼطع اىَبىٜ. ٗإٌٔ ٍب ٝحز٘ٝٔ مو ٍيف ٍبٝيٜ: 

ٍقظٜ أٗ ٍَْف٘ع  ثأّٔ يٞطرظطٝح ثبىزطشح ئش ٝشٖس اىَطشح  اىزطشح: *ٍيف  (1

ٍففِ اىَشففبضمخ  ىففٞػ فففٜ حبىففخ رؽفف٘ٝخ قؼففبئٞخ  ٍؽففجو فففٜ اىؽففجو اىزجففبضٛ  حبطففو 

 ػيٚ ضقٌ اىزؼطٝف اىججبئٜ.                   

*ٗصبئق رقٌٞٞ قسضاد اىَطشحِٞ ػْس الاقزؼبا  قسضاد ٍْٖٞفخ  قفسضاد ٍبىٞفخ             

   قسضاد رقْٞخ

اىزقْففٜ: رظففطٝح ثبلامززففبة  مففو ٗصٞقففخ رؽففَح ثزقٞففٌٞ اىؼففطع اىزقْففٜ   اىؼففطع (2

 ٗقجو" ثرؾ اىٞس. قطب"اىؼجبضح زفزط اىشطٗؽ ٝحز٘ٛ فٜ  ذط طفحزٔ ػيٚ 

اىؼففطع اىَففبىٜ: جففسٗه الأؼففؼبض ثبى٘حففسح  رفظففٞو مَففٜ ٗرقففسٝطٛ  اىزفظففٞو  (3

                                                     اىفطػٜ ىلأؼؼبض ثبى٘حسح  اىزفظٞو اى٘طفٜ اىزقسٝطٛ اىَفظو.             

. ٝجففِٞ مففو ٍْٖفب رؽففَٞخ اىَإؼؽففخ ثاحنفبًٝ٘ػفغ مففو ٍيفف فففٜ ظففط  ذفبص ثففٔ ٍقفففو 

ػجففبضح "ٍيففف اىزطشففح" أٗ "اىؼففطع  ٍٗ٘ػفف٘ػٔ ٗرزؼففٍَِٗطجففغ ؽيففت اىؼففطٗع 

ٍٗغفففو   ثاحنففبًاىزقْففٜ" أٗ "اىؼففطع اىَففبىٜ". ٗر٘ػففغ ميٖففب فففٜ ظففط   ذففط ٍقفففو 

ٗرقٞففٌٞ اىؼففطٗع ب ؽيففت  الأظففط ضح "لا ٝفففزح ئلا ٍففِ ؽففط  ىجْففخ فففزح ٝحَففو ػجففب

اىؼطٗع ضقٌ.... ب ٍ٘ػ٘ع ؽيت اىؼطٗع"
313

 

                                                           
 42خلاف فاتح، مرجع سابق.  ص 0
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 الثاًي: لجاى الصفقات العوىهية الفرع

ئػففلاُ اىَظففيحخ اىَزؼبقففسح ػففِ ؽيففت اىؼففطٗع ٗرحسٝففس شففطٗؽٖب  ٝزقففسً  ثؼففس      

اىَزؼبٍيُ٘ الاقزظبزُٝ٘ ىؽحت زفزط اىشطٗؽ اىفصٛ ػيفٚ أؼبؼفٔ ٝفزٌ ئػفساز اىؼفطٗع 

رشفزَو ٕفصٓ اىؼفطٗع ػيفٚ  ٗفق اىشطٗؽ اىَطي٘ثخ ٗفٜ اىَفسح اىَحفسزح. مَفب ٝجفت أُ

ٍْٖفب ففٜ ظفط  ٍقففو  شح  اىَيف اىزقْٜ ٗاىَيف اىَبىٜ  ٝ٘ػفغ مفو ٗاحفسٍيف اىَزط

  ر٘ػغ الأظطففخ اىضلاصفخ ففٜ ظفط  مجٞفط ٍقففو ٗٝطؼفو ػيٞٔ ػجبضح " لاٝفزح" ٗٝنزت

ئىٚ اىَظيحخ اىَزؼبقسح ػِ ؽطٝق اىجطٝس أٗ ٝ٘زع فٜ اىَنزت اىربص ثبىظفقبد ػيفٚ 

 ٝرزٌ ٗٝؽجو ٗٝطقٌ.  اىَزؼبقسح حٞذٍؽز٘ٙ اىَظيحخ 

 فتح الأظرفة و تقيين العروا :لجٌة 

رزفف٘ىٚ ىجْففخ فففزح الأظطفففخ ٗرقٞففٌٞ اىؼففطٗع ٍَٖففخ فففزح الأظففط  ٗمففصىل رقٞففٌٞ       

الأظطفففخ فففٜ ؼففجو أٗه ذففبص ٗٝنففُ٘  اىَزؼيقففخ ثفففزحأشففغبه اىيجْففخ  اىؼففطٗع رؽففجو

ٍطقٌ ٍٗرزً٘ ٍِ قجفو اٍٟفط ثبىظفط  ٗؼفجو صفبّٜ ٝرظفض ىزقٞفٌٞ اىؼفطٗع ٍفطقٌ 

جلاُ مفففصىل ٍٗرزفففً٘ ٍفففِ قجفففو اٍٟفففط ثبىظفففط  شفففأّٔ شفففأُ اىؽفففجو الأٗه أٛ ؼففف

ٍْفظففلاُ
114

 رقْففٜ  فزقففٌٞىجْففخ فففزح الأظطفففخ ٗرقٞففٌٞ اىؼففطٗع ثؼَففو ئزاضٛ  رقففً٘ 

ٍفِ 72حفسزد اىَفبزح  ثزؼٖفسارٌٖ  حٞفشػطٗع اىَزؼبٍيِٞ الاقزظبزِٝٞ اىفصِٝ رقفسٍ٘ا 

 ٕٜٗ:ٍٖبً اىيجْخ  15/247اىَطؼً٘ اىطئبؼٜ 

 اىشطٗؽ.ئقظبا اىؼطٗع يٞط اىَطبثقخ ىَحز٘ٙ زفزط  -

ٗاىَْٖجٞفخ ػيفٚ رحيٞفو اىؼفطٗع اىَزجقٞفخ ففٜ ٍفطحيزِٞ ػيفٚ أؼفبغ اىَؼفبٝٞط  رؼَو -

 ػيٖٞب ططاحخ فٜ زفزط شطٗؽ اىظفقخ حٞش: اىَْظ٘ص

* رقففً٘ فففٜ ٍطحيففخ أٗىففٚ ثبىزطرٞففت اىزقْففٜ ىيؼففطٗع ٍففغ ئقظففبا اىؼففطٗع اىزففٜ ىففٌ 

 اىشطٗؽ.رزحظو ػيٚ اىؼلاٍخ اىسّٞب اىلاظٍخ اىَْظ٘ص ػيٖٞب فٜ زفزط 

فٜ ٍطحيخ صبّٞخ ثسضاؼخ اىؼطٗع اىَبىٞخ ىيَزؼٖسِٝ اىصِٝ رٌ رفإٔٞيٌٖ ففٜ الأٗه  * رقً٘

  اىَبىٜ.رقْٞب ٍغ رطرٞجٌٖ حؽت اىؼطع 
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 دساعت مٕذاوٕت )بلذٔت اَلادٔعٕش َلأت غلٕضان(الفصل الثاني : 

 (PCD: المخططاث البلذٔت للخىمٕت ) المبحث الأول

أن  ٔخعيييٕه  ليييّ البلذٔيييت با خباسٌيييا مليييان لالخجييياي الخطلعييياث الا خما ٕيييت َالا خ يييادٔت      

حجييييُع بد ييييذاد مخطييييق الخىمٕييييت الا خ ييييادٔت ةبجييييا لل يييي  ٕاث المخُلييييت لٍييييا  ييييٓ  يييياوُن 

 البلذٔت   َحجذس الإشاسة إلّ أن ٌىاك بشامج حىمُٔت مخخلفت .

ٔغييييخذ ّ حعييييذاد البييييشامج ا خميييياد  ييييذة أشييييلا  للخمُٔيييي    َمييييه  يييي  حخخليييي  ةييييش      

 لٍيييا   َالخيييٓ وبٕىٍيييا هميييا حغيييجٕلٍا َإوجاصٌيييا َهيييزا انٌيييذال الخىمُٔيييت الخيييٓ َ يييعج ميييه أ

 ٔلٓ :

المخطيييييق البليييييذْ للخىمٕيييييت   ٌيييييُ بشويييييامج للذَليييييت رْ الخغيييييٕٕش ال مشهيييييضْ انه يييييش    

  َٔخعلييييس باعييييخ ماساث الخىمٕييييت ل ييييالر البلذٔييييت  ييييٓ إةيييياس  1974اعييييخعمالا مىييييز عييييىت 

الخُ ٍييياث الُةىٕيييت للخىمٕيييت َ يييُاوٕه المالٕيييت   ميييه  بييي  الذَليييت  يييمه مٕضاوٕيييت الخجٍٕيييض 

 دة لىفجاث الذَلت الغىُٔت.المحذ

 طريقة تسجيلها: الأول  مطلةال

َححيييج إشيييشال س يييٕظ  حخيييُلّ اللجىيييت الخجىٕيييت للبلذٔيييت  ىيييذ وٍأيييت هييي  عيييىت مٕ دٔيييت     

المجلييييظ ال ييييعبٓ البلييييذْ   إ ييييذاد بطا يييياث حجىٕييييت  لليييي   ملٕييييت مجخش ييييت   بعييييذ  ملٕييييت 

 إ  اي َححذٔذ  مٕع  ا ٕاث علان البلذٔت َحشحٕبٍا  غب انَلُٔت .

ميييه  ييي   إ يييذاد البطا يييت الخجىٕيييت   ٔيييخ  ححذٔيييذ ةبٕعيييت انشييي ا  أَ الخجٍٕيييضاث الميييشاد     

’ت المالٕت للم شَع إوجاصٌا بالخف ٕ    َالللف
1

. ‘ 

 

 

 المخعلييييس بخغييييٕٕشمخططاث الخىمٕييييت ال ييييادسة  ييييه  1972-08-12المييييفس   ييييٓ  1المى ييييُس س يييي  -1

   هخابت الذَلت للخخطٕق  الجضا ش.
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حعيييشلا الا خشا ييياث المميييبُةت ميييه ةيييشل اللجىيييت الخجىٕيييت للبلذٔيييت  ليييّ اللجىيييت الخجىٕيييت    

للييييذا شة  لمىا  ييييخٍا َحشحٕييييب أَلُٔاحٍييييا حبعييييا نٌمٕييييت هيييي  م ييييشَع    ٕيييي  ٔييييخ  الخ ٌٕيييي  

َالم يييياد ت  لييييّ الم يييياسٔع المجبُلييييت َا خييييشاا إملاوٕييييت الخلفيييي  المييييالٓ ببعمييييٍا  ييييمه 

 ( .PSD)مذَوت الم اسٔع الجطا ٕت للُلأت

حخيييُش أشييي ا  لجىيييت اليييذا شة بخجٕيييذ الجيييشاساث المخخيييزة َالمخُ ييي  إلٍٕيييا    يييمه محميييش    

ا خمييياع ٔش يييع إليييّ اللجىيييت الخجىٕيييت بالُلأيييت   َححيييج الش اعيييت َاليييٓ الُلأيييت   َبحميييُس 

( بالُلأيييت   َهييييزا س يييٕظ المجلييييظ ال ييييعبٓ DPATميييذٔش الخخطييييٕق َالخٍٕريييت العمشاوٕييييت)

ت الخحليييٕ   للعملٕييياث المجخش يييت   المش ُ يييت إلٍٕيييا ميييه  بييي  لجىيييت اليييُلا ٓ ٔيييخ  إ يييشاي  ملٕييي

الييييذا شة   حخييييُش أشيييي الٍا بالم يييياد ت  لييييّ الم يييياسٔع المجبُلييييت َحغييييجٕلٍا    َ ييييذ ٔف يييي  

الخلفييي  بيييالبع  اٖ يييش مىٍيييا لغيييىُاث  ادميييت  غيييب أَلُٔيييت َأٌمٕيييت الم ييياسٔع المجخش يييت   

َ   يييه  يييبق َإ يييذاد بيييشامج َ لٕيييً ٔ ٍيييش ميييه  ييي   رليييا أن اليييُالٓ ٌيييُ المغيييفَ  ان

 الخىمٕت المحلٕت بالبلذٔت  .

 مشا   اوجاصٌا المطلة الثاني :

بعيييذ أن ٔيييخ  إ يييذاد المخطيييق الخيييال بالخىمٕيييت المحلٕيييت   َ يييس الإ يييشاياث َالمشا ييي      

الميييزهُسة أ ييي ي   َ يييٓ  يييذَد الميييُاسد المالٕيييت َالُعيييا   المخيييُ شة   ٔبلييي  مجيييشس حغيييجٕ  

 العملٕاث إلّ س ٕظ المجلظ ال عبٓ البلذْ  ه ةشٔس س ٕظ الذا شة .

ُ إليييّ  جيييذ  لغيييت مذاَليييت ن مييياي المجليييظ بعيييذ اعيييخ مً للمجيييشس الغيييابس اليييزهش   ٔيييذ    

ال ييييعبٓ البلييييذْ   ٔعلمٍيييي  مييييه   لٍييييا بالم يييياسٔع الم يييياس إلٍٕييييا  ييييٓ مجييييشس حغييييجٕ  

العملٕيييياث الخييييٓ اعييييخفادث مىٍييييا البلذٔييييت  يييي   ٌييييزي الغييييىت   لخييييخ  بعييييذ رلييييا الم يييياد ت 

 المُا جيييت  ليييّ إد يييا  شيييشٔحت العملٕييياث الجذٔيييذة إليييّ مذَويييت مخططييياث البلذٔيييت للخىمٕيييت  

مذاَليييت  يييذَ  العملٕييياث     ييي  ٔيييخ   يييمه مذاَليييت أ يييشِ ’’َرليييا َ يييس مذاَليييت حغيييمّ 

ححذٔييييذ هٕفٕييييت حىفٕييييز ٌييييزي العملٕيييياث   إمييييا  ييييه ةشٔييييس المجاَلييييت باللٕفٕيييياث َالإ ييييشاياث 

المى ُل  لٍٕا  ٓ  اوُن ال فجاث العمُمٕت 
1
   أَ بالُعا   الزاحٕت للبلذٔت.  

 

  اوُن ال فجاث العمُمٕت. -1
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 يييٓ أه يييش الحيييالاث   َبخعلٕمييياث ميييه الُ يييأت الإداسٔيييت للبلذٔيييت   ٔيييخ  حفيييادْ الخىفٕيييز  يييه  

ةشٔييييس الُعييييا   الزاحٕييييت للبلذٔييييت   هييييُن ٌييييزي ان ٕييييشة لا حخييييُ ش  لييييّ َعييييا   الإوجيييياص 

ال صميييت   هييي  اوٍيييا حفخجيييش اليييّ الميييفٌ ث الخجىٕيييت َالمالٕيييت   ٌيييزا ميييه  ٍيييت   َميييه  ٍيييت 

عملٕيييياث المالٕييييت الم ييييبٌُت )ححُٔيييي  َاعييييخ    المييييا  أ ييييشِ   الحييييشل  لييييّ حفييييادْ ال

 العاع  ٓ أغشالا شخ ٕت (  المخشبت  لّ إوجاص م   ٌزي العملٕاث .

ٔخيييُلّ ملخيييب الخجٍٕيييض بالبلذٔيييت َححيييج إشيييشال َمخابعيييت أمٕىٍٕيييا العييياع إ يييذاد  جيييذ أَ    

ذماث    يييفجت الم يييشَع لفا يييذة المجاَليييت الفيييا ضة بال يييفجت )الجٕييياع بخيييذماث   )الجٕييياع بخييي

إ خىيييياي حجٍٕييييضاث  مُمٕييييت أَ إوجيييياص أشيييي ا  ( ٔييييُدع المليييي  الإداسْ َالخجىييييٓ مش ُ ييييا 

بمذاَلييييت  ييييٓ المُ ييييُع لييييذِ م ييييالر الييييذا شة للم يييياد ت  لٕييييً   بعييييذ الم يييياد ت  لييييّ 

مذاَلييييت العجييييذ أَ ال ييييفجت الخا ييييت بالم ييييشَع مييييه ةييييشل الُ ييييأت الإداسٔييييت   ٔجييييُع 

للبلذٔيييت  يييا بت الم يييشَع   بد طييياي ميييا  س يييٕظ المجليييظ ال يييعبٓ البليييذْ ب يييفخً مم ييي 

 ٔغمّ بانمش بالخذمت لبذي انش ا    حبعا لبىُد  فجت الم شَع .

بييييالمُاصاة مييييع حىفٕييييز انشيييي ا    ٔييييخ  مييييىر الإ خميييياداث المالٕييييت مييييه ةييييشل مييييذٔش     

الخخطييييٕق َ الخٍٕرييييت العمشاوٕت مممييييٕت مييييه ةييييشل س ييييٕظ المجلييييظ ال ييييعبٓ البلييييذْ َ 

 لم الر الخجىٕت المعىٕت بالمخابعت .مفشش  لٍٕا مه ةشل ا

بعييييذإوجاص الم ييييشَع الخىمييييُْ ب ييييفت وٍا ٕييييت َ ييييس شييييشَة بىييييُد ال ييييفجت  ٔييييخ  مييييىر    

مجاَليييييت الإوجييييياص محميييييش الإعيييييخ ع المف يييييج للم يييييشَع لُٕ يييييع مُ يييييع الخذميييييت َ 

 الإعخ    .

 : أٌذا ٍا الخىمُٔت المطلة الثالث

اسٔع  َ يييذع رٍيييُس  ٕيييُلا حجىٕيييت  ييي   بعيييذ الخ هيييذ ميييه عييي مت الإوجييياص بالىغيييبت للم ييي  

 خييييشة المييييمان   َالخييييٓ حلييييُن غالبييييا عييييىت  حمييييىر للمجيييياَ  َبييييىفظ إ ييييشاي الإعييييخ ع 

بطا يييت ال ليييس ’’المف يييج  محميييش الإعيييخ ع الىٍيييا ٓ   َغليييس العملٕيييت المىجيييضة بميييا ٔغيييمّ

  لٕلييييُن بييييزلا الم ييييشَع  ييييذ إعييييخُ ّ انٌييييذال الخييييٓ َ ييييع مييييه ‘‘ الىٍييييا ٓ للم ييييشَع
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ا للإ خٕا يييياث الممييييبُةت  ىييييذ بذأييييت الإوجيييياص   لٕييييخ  إعييييخ  لً مييييه ةييييشل أ لٍييييا َحبعيييي

 مُاةىٓ البلذٔت  غب الى اة المىُة بً .

 (PSD: البشامج الجطا ٕت للخىمٕت )المبحث الثاني 

  ٌىييياك وُ يييان ميييه 380-81ميييه المشعيييُع الش اعيييٓ س ييي   05بيييً الميييادة   غيييب ما ميييج

المخططييييياث  بالإ يييييا ت إليييييّ المخطيييييق البليييييذْ للخىمٕيييييت   ٌىييييياك مخطيييييق  ييييياوٓ ٔغيييييمّ 

 ( PSD) البشوامج الجطا ٓ للخىمٕت
1
. 

 ةشٔجت حغجٕلٍا. الأول : المطلة

 ٕييي  حيييذ    يييمىً هييي  اعيييخ ماساث الُلأيييت َالمفعغييياث  ٌيييُ مخطيييق رَ ةيييابع َةىيييٓ  

العمُمٕييييت الخييييٓ حلييييُن َ ييييٕت  لٍٕييييا   َٔييييخ  حغييييجٕ  را المخطييييق باعيييي  الييييُالٓ َالييييزْ 

 ٔغٍش  لّ حىفٕزي هزلا.

َٔليييُن ححميييٕش المخطيييق الجطيييا ٓ للخىمٕيييت بذساعيييت ا خشا ييياث م ييياسٔعً  يييٓ المجليييظ    

َاليييزْ ٔ ييياد   لٕيييً بعيييذ رليييا    ييي  حليييُن دساعيييت الجُاويييب الخجىٕيييت ميييه  ال يييعبٓ اليييُلا ٓ

 .ةشل الٍٕرت الخجىٕت بعذ إسعا  المخطق الخجىٓ لٍا 

 

 

 

 

 

سشيييٕذ ا ميييذ  بيييذ اللطٕييي   اعيييالٕب الخخطيييٕق للخىمٕيييت  الملخبيييت الجامعٕيييت  )بيييذَن ةبعيييت ( -1

 .20-19 ل2002 

 



27 
 

 : مراحل إنجازها: الثاني  المطلة

بعيييذ الم ييياد ت ميييه  بييي  المجليييظ ال يييعبٓ اليييُلا ٓ  ليييّ مذَويييت ٌيييزي الم ييياسٔع بعىيييُان     

الجطا يييياث َالٍٕريييياث المخخ ييييت بالُلأييييت    ٕيييي  حغييييج  ٌييييزي البييييشامج بشمييييض الييييُالٓ   

اليييزْ ٔعخبيييش انميييش بال يييشل الُ ٕيييذ ٔخيييُلّ هييي   طييياع َ غيييب الإ يييشاياث المى يييُل 

جاَلييييت الإوجيييياص لخخلليييي  بعييييذ رلييييا هيييي   لٍٕييييا  ييييٓ  يييياوُن ال ييييفجاث العمُمٕييييت ا خٕيييياس م

مذٔشٔيييت َلا ٕيييت ) طييياع اليييشْ  انشييي ا  العمُمٕيييت...ال  ( مباشيييشة إ يييشاياث ميييىر انميييش 

بالخذميييييت للمجاَليييييت  يييييا بت الم يييييشَع   لخخيييييُلّ الم يييييالر الخجىٕيييييت للمذٔشٔيييييت المعىٕيييييت 

بمشا بيييت إوجييياص الم يييشَع بالخىغيييٕس ميييع مخخلييي  ٌٕرييياث المشا بيييت المعخميييذة ميييه ةيييشل 

لييييت م يييي  ٌٕرييييت المشا بييييت الخجىٕييييت للبىيييياي  ييييٓ  طيييياع الغييييله َالخجٍٕييييضاث العمُمٕييييت   الذَ

 ٌَٕرت المشا بت للشْ. 

هميييا ٔمليييه اشيييخشاك ساعييياي الم يييالر الخجىٕيييت باليييذا شة الخابعيييت للجطا ييياث الغيييابجت اليييزهش ٓ 

 مخابعت المشا بت الخجىٕت للم اسٔع الجطا ٕت الم بخت  ٓ إ لٕ  بلذٔاث الُلأت.

ال يييذد و يييٕش إليييّ أٌمٕيييت َ يييُد الذساعييياث الخجىٕيييت َ الُ ييياي العجييياسْ   َالخيييٓ  يييٓ ٌيييزا 

 أ بحج  جش صأَت حشحلض  لٍٕا م   ٌزي الم اسٔع .

 أهدافها التنمىية  الثالث: المطلة

ٌيييزي البيييشامج ميييه شييي وٍا ححجٕيييس الخُاصوييياث الجٍُٔيييت    ا يييت  ىيييذما حعىيييٓ البلذٔيييت الخيييٓ -

 )الإ خٕاس المغبس نس ٕت الم شَع (.حمىر سأْ حجىٓ  ٓ إ خٕاس مُ عٍا 

 حجٍٕض مشاهض الحٕاة َحطُٔش الخذماث الجُاسٔت .-

ح يييحٕر الإ ييييخ لاث المحخملييييت  ٕمييييا ٔخعلييييس بالخىمٕييييت المحلٕييييت    الييييت حىفٕييييز مخططيييياث  -

 البلذٔت للخىمٕت.

 حىمٕت الخٍٕرت الحمشٔت  ه ةشٔس ح جٕع الاعخ ماس الخال. -
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 الذ   َ المغاوذة  ٓ  لس مىا ب ش   بالبلذٔت .  -

المغاٌمت  ٓ ححغٕه رشَل  ٕاة المُاةه -
1

   . 

     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 يييييه َصٔيييييش المالٕيييييت    ال يييييادسة17/12/2009المفس يييييت  يييييٓ 1768الخعلٕميييييت الُصاسٔيييييت س ييييي  -1

 المعييييذ  َ 13/07/1998  المييييفس   ييييٓ 79/227المخعلجييييت بخىفٕييييز أ ليييياع المشعييييُع الخىفٕييييزْ س يييي  

 .  المخعلس بىفجاث الذَلت للخجٍٕضالمخم
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دساعت  الت ) مشا   إ شاي  فجت  مُمٕت  ٓ إةاس م شَع حىمُْ ببلذٔت :  المبحث الثالث

 أَلاد ٔعٕش َلأت غلٕضان(  

 : تقديم البلدية المطلة الأول

 مُ ع البلذٔت َ ذَدٌا :

حجييع بلذٔييت أَلادٔعييٕش  ىييُلا شييش  َلأييت غلٕييضان   ٔحييذٌا مييه ال ييما  بلييذٔخٓ  ذُٔٔييت        

َلح ل مه الجىُلا بلذٔت الحاعٓ   ميه ال يش  بليذٔخٓ  ميٓ مُعيّ َ يٕه ةياس  َميه ال يشلا 

 بلذٔخٓ صمُسة َمىذاط .

 ٌلخاس . 14560:  مغا ت البلذٔت :حجذس مغا ت البلذٔت لا-

وغيمت  غيب ا  ياي  8916 ذد الغلان ) غب الإ  اي ان ٕش ( :ٔبل   ذد علان البلذٔيت -

 . 2010عىت 

 حشهٕبت َ  ُ ٕت البلذٔت  : -

    

َهاويج  04/12/1956بمُ يب الجيشاس الميفس   يٓ  1957ح عغج بلذٔت اَلادٔعٕش عىت      

أ ييبحج حابعييت  1984جغييٕ  الإداسْ الجذٔييذ لغييىت حابعييت لييذا شة َادسٌٕييُ َلأييت مغييخ او  َبعييذ الخ

 4805هلي    س مٍيا اليُةىٓ :  50لذا شة  ميٓ مُعيّ َلأيت غلٕيضان   حبعيذ  يه مجيش الُلأيت لا 

هما حعخبش بلذٔت أَلادٔعٕش مىطجيت    ٕيت بالذس يت انَليّ  ٕي  ٔعخميذ  48019َسمضٌا البشٔذْ 

 أغلب علاوٍا  لّ الف  ت َحشبٕت المُاشٓ .

بليذٔاث الُلأييت  جيذ إعيخفادث بلذٔييت أَلاد ٔعيٕش مييه  يذة م ياسٔع حىمُٔييت  يٓ مخخليي   َهبيا ٓ

الجطا اث َ ذ اسح ٔىا  ٓ  ملىا ٌيزا أن وعيالج م يشَع ميه حليا الم ياسٔع ميه  ي   حخبيع مشا ي  

إوجاصي   َ الُ ُل  لّ أٌمٕت َ دَس ال فجاث العمُمٕت  ٓ حجغٕذ الم ياسٔع  ليّ أسلا الُا يع 

 ا  ٓ ححجٕس الخىمٕت المحلٕت. َالمغاٌمت بزل
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 (PCDالمطلة الثاني :نمىذج عن مشروع تنمىي في اطار مخطط البلدي للتنمية)

 ليّ  إ ادة ح ٌٕ  الطشٔس الشابق بٕه بلذٔت أَلادٔعيٕش َ دَاس العمأشٔيتتقديم المشروع : -ا 

 ملُٕن دش ٌَُ م شَع  ٓ إةاس مخطق البلذٔت للخىمٕت  33هل  بخللفت حجذس لا 5,5مغا ت 

 مذة الاوجاص:  مغت أشٍش

 مراحل إنجاز المشروع: -ب 

 ىذ وٍأت ه  عىت ٔجيُع س يٕظ المجليظ ال يعبٓ البليذْ لبلذٔيت أَلادٔعيٕش باعيخذ اي هي  ميه -

الميذوٓ المخليُن ميه أ ٕيان البلذٔيت َ إةياساث أ ماي المجليظ ال يعبٓ البليذْ  َمم ليٓ المجخميع 

َ   ٕه َ الطبجت الم جفت َ أ مت المغا ذ ....ال  للم اسهت  ٓ إ خشاا م اسٔع حىمُٔيت لش يع ال يبه 

 ه المُاةىٕه َ حشعٕ  الذٔمجشاةٕت الخ ياسهٕت  بخبياد  ان لياس َ اٖساي َدساعيت الم ياسٔع الخيٓ 

لُٕمٕت َحخخخ  ٌزي الجلغت بمحمش ا خشا اث م اسٔع  غيب لٍا أ ش مباشش  لّ المُاةه َ ٕاحً ا

 انَلُٔت.

 ٔغل  ٌزا المحمش إلّ اللجىت الخجىٕت البلذٔت لخحشٔش بطا ت حجىٕت لل  م ُع. -

 ٔخ  اسعا  ٌزي الإ خشا اث إلّ الغٕذ َالٓ الُلأت ححج اششال س ٕظ الذا شة   -

الاَلُٔييت للم يياسٔع الخييٓ لٍييا أ ييش مباشييش  لييّ دساعييت الا خشا يياث مييه  بيي  الييُالٓ َا طيياي  -

 المُاةه.

  ذَس الجبُ  مه  ب  الُالٓ َ اسعا  مبل   غب البطا ت الخجىٕت للم شَع.  -

مه بٕه الم اسٔع المجبُلت م شَع ا ادة ح ٌٕ  الطشٔس الشابق بٕه بلذٔت أَلاد ٔعيٕش َدَاس  -

 للخىمٕت .العمأشٔت َالزْ ح  بشمجخً  ٓ اةاس مخططاث البلذٔت 

بعذ  بُ  الم يشَع ميه ةيشل الغيلطت الُ يٕت ٔيخ  ححشٔيش د خيش ال يشَة   َٔيخ  اعيخذ اي  -

لجىت ال فجاث مه أ   دساعت َمىا  ت د خش ال شَة َمه  مت الم ياد ت  لٕيً  يه ةشٔيس حُ ٕيع 

 محمش  بُلً .

شٔيذحٕه ٔخ  ححشٔش ا  ن  ه ال فجت َاسعالً الّ مفعغت الى ش َ الإشٍاس لإ ذاسي  يٓ   -

ٔييُع مييه حيياسٔ   12َةىٕخييٕه  بييالل خٕه العشبٕييت َ الفشوغييٕت َ ححييذد  ٕييً مييذة أييذاع العييشَلا لا

 01/07/2018 ذَسي  ٓ أَ   شٔذة  َالزْ هان بخاسٔ  
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دش لييذ خش  10,000,00حيي  اعييخجبا  الم يياسهٕه َ مييىحٍ  د خييش ال ييشَة بعييذ حغييذٔذ مبليي   -

 سهٕه.م ا 04ال شَة الُا ذ َ ذ هان  ذد الم اسهٕه 

اعييخجبا  العييشَلا  ييٓ الٕييُع ان ٕييش لأييذاع العييشَلا  لييّ الغييا ت الُا ييذة صَالا َرالييا  -

 12/07/2018بخاسٔ  

حمج  ملٕت  خر انرش ت   لّ الغا ت ال اوٕت صَالا مه وفيظ الٕيُع  ميع  ميُس الم ياسهٕه  -

فجاث  بالُ ييا س انسبعييت   َحجييذس الاشيياسة  أوييً  ىييذ  ملٕييت الفييخر حجييُع اللجىييت باشييعاس ملخييب ال يي

 أٔاع لإحماع ملفاحٍ . 10الىا  ت َ حخ  مشاعلت الم اسهٕه  ٓ مذة أ  اٌا 

حجُع لجىت ال فجاث بخجٕيٕ  العيشَلا  غيب د خيش ال يشَة  َا خٕياس الم ياسك  يا ب أ ي   -

دش لفا يذة المجياَ  الغيٕذ  يذَس محميذ ميه َلأييت  32,958,000,00 يشلا ميالٓ َاليزْ ٔجيذس لا 

 ال ل  .

 ن  ه الفا ض  ه ةشٔس الا  ن  ه المىر المف ج  ٓ  شٔيذحٕه َةىٕخيٕه بيالل خٕه ح  الا  -

 . 25/07/2018العشبٕت َ الفشوغٕت  بخاسٔ  

( أٔاع مه حياسٔ  الا ي ن  ٔجيُع س يٕظ المجليظ 10بعذ اوخٍاي  خشة الطعُن المجذسة بع شة ) -

ل يفجت المبشميت بيٕه بلذٔيت أَلاد ال عبٓ البلذْ باعخذ اي المجلظ ال عبٓ البليذْ للم ياد ت  ليّ ا

 .06/08/2018ٔعٕش َ الغٕذ  ذَس محمذ بخاسٔ  

بعذ الم اد ت  لّ المذاَلت مه  ب  المجلظ حشع  الّ م الر الذا شة  للم اد ت  لٍٕا ميه  -

 ةشل س ٕظ الذا شة.

بعييذ الم يياد ت مييه  بيي  م ييالر الييذا شة  ٔجييُع ملخييب ال ييفجاث بالبلذٔييت بخحشٔييش ال ييفجت َ  -

 خذ اي لجىت ال فجاث للم اد ت  لٍٕا  ه ةشٔس محمش.اع

بعذٌا حشع  الّ م لر المشا بت المالٕت للخ شٕش  لٍٕا مع  مٕع الُ ا س الخابعت لٍا َالمخم ليت  -

 ٓ : محمش  يخر انرش يت   حجٕيٕ  العيشَلا   الا ي ن  يٓ  شٔيذحٕه َةىٕخيٕه   الميىر المف يج   

 لذساعت د خش ال شَة َ محمش ال فجت .مجشس الخ شٕشة   محمش لجىت ال فجاث 

بعذ الخ شيٕش  لٍٕيا ميه ةيشل المشا يب الميالٓ  ياع س يٕظ المجليظ ال يعبٓ البليذْ بد يذاس  -

َ اعييخذ اي الم ييالر الخجىٕييت لمباشييشة الخذمييت  ) الم ييالر  09/09/2018انمييش بالخذمييت بخيياسٔ  

 الخجىٕت للذا شة + الم الر الخجىٕت للبلذٔت(



32 
 

( 05 س الل   اللمٓ َ الخجىٓ للم شَع َ ذ ح  الاوجاص  ٓ أ ليً المحيذد لا )حخ  انش ا  َ -

َحي  ححشٔيش  21/12/2018دش َح  الاعخ ع المف ج بخياسٔ   3295800000 مغت أشٍش  بخللفت 

 31/12/2018بطا ت غلس الم شَع بخاسٔ  

حغيلٕ  مبلي   ٔيخ   2019 ٓ اوخ اس اوخٍاي مذة الممان المجذسة بغىت َا ذة  أْ الّ غأت وٍأيت  

 مه حللفت الم شَع .     05%الممان البىلٓ َ المجذس لا 

 





 

 خـــــــــاتــمــــــة:

صفقات      عداد ال ظيم وا جال تن في م قوانين  من ال سانة  سن تر يدة  حل عد خلال مرا ئر  لت الجزا حاو

ية اخرهاا المرساوا الرئاساي  صادية مان خالال ت اجيا 51/742العموم هدف منهاا دفاا العمةياة اصاد ، ال

 وطنيا ومحةيا.اصسدثمار المحةي واصجنبي لةنهوض بالمسدويات الدنموية 

في      ثل  ية تدم ئري لغا حددها الم رع الجزا جراءات  يات وإ ةى كيف سيم ع هذه المرا ةب  اد ركزت اغ و

ية  في العمة صاديين  هدين( اصاد عامةين )المدع ما إعطاء دور لةمد قات  الحفاظ عةى المال العاا وترشيد النف

 الدي هي مجال بحثنا. الدنموية عن طريق الدعااد الذي يظهر في شكل الصفقة العمومية
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A-DISPOSITIONS GENERALES 

 
ARTICLE 01 : OBJET DU CAHIER DES CHARGES. 

Le présent cahier des charges à pour objet :  

 

PROJET : Entretien du chemin reliant Douar Mekanine au Douar Ouled Amar 

sur 03.5 km Commune EL HASSI. 
ARTICLE 02 : CAPACITES MINIMALES DEMANDES 

Ne peuvent soumissionner pour la réalisation de ces travaux, que les entreprises ou 

groupement d'entreprises ayant : 

a- Capacités professionnelles: certificat de qualification et de classification, en 
cours de validité (activité  principale TRAVAUX PUBLICS) catégorie QUATRE 

(04) ou plus. 

 b- Capacités techniques: Les entreprises ayant réalisés au moins deux (02) 

projets de même nature (projet en BB à réaliser 1500 tonnes et plus en BB 

par Projet). 

c- Capacités financières: Les entreprises ayant une moyenne du chiffre d’affaire 
réalisé pendant les trois (03) dernières années (2015, 2016 et 2017) ≥ 

40.000.000,00 DA. 

ARTICLE 03 : ELIGIBILITE DES CANDIDATS   

Seules les entreprises ayant une qualification et classification 

professionnelle catégorie QUATRE (04)ou plus, activité principale 

(TRAVAUX PUBLICS)et ayant les capacités techniques et financières cités 

ci-dessus peuvent soumissionner pour le présent cahier des charges. 

 Les soumissionnaires intéressés pour réaliser ce projet peuvent retirer 

le cahier de charge d’opération auprès du service – des marchés  – de 

commune EL HASSI  contre paiement contre le paiement de 5.000,00 DA au 

niveau de trésorier communale de HASSI à AMMI MOUSSA.. 

ARTICLE 04 : DEFINITION DES TERMES UTILISENT DANS LE PRESENT CAHIER DES CHARGES 

a) Le service contractant : désigne le maitre de l'ouvrage. 

b) Le partenaire cocontractant : Désigne le soumissionnaire qui a été 

retenu en vue de contracter le marché, objet d’Appel d’offre. 

c) Le marché : signifie l'accord passé entre le service contractant  et le 

partenaire cocontractant et se définit par les clauses et conditions 

auxquelles les deux parties adhèrent pleinement en vue de l'exécution des 

travaux, objet d’Appel d’offre. 

d) Le soumissionnaire: désigne l'entreprise qui a présenté une offre en vue 

d'exécuter les travaux, objet du cahier des charges. 

ARTICLE 05 : VISITE DU SITE 

Il est recommandé aux candidats de visiter et d'examiner les lieux des 

travaux et des environs, de prendre connaissance du dossier d'exécution et 

de réunir sous leur propre responsabilité tous les renseignements qui 

pourraient leur être nécessaires pour préparer leurs offres et prendre un 

engagement contractuel. Les dépenses résultant de cette visite seront à 

leur charge. 

B - DOSSIER DE L'APPEL D'OFFRE 
ARTICLE 06: PUBLICATION DE L'APPEL D'OFFRE  

L'avis d'appel d'offres est rédigé en langue arabe et, au moins, dans une 

langue étrangère. Il est publié obligatoirement dans le bulletin officiel 

des marchés de l'opérateur public (BOMOP) et, au moins, dans deux quotidiens 

nationaux, diffusés au niveau national conformément à l’article 65 du décret 

présidentiel n° 15-247 du 16/09/2015 portant réglementation des marchés 

publics et des délégations du service public. 

 

 

I – CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES GENERALES 

INSTRUCTIONS AUX SOUMISSIONNAIRES 
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ARTICLE 06: DEMANDE D'ECLAIRCISSEMENT 
Tout Soumissionnaire désirant obtenir de l’éclaircissement sur les dossiers 

d’appel d’offres peut notifier sa requête au maître de l’ouvrage par écrit, 

télex ou télégramme. 

Ce dernier répondra par écrit à toutes demandes reçues au moins trois (03) 

jours avant la date limite de dépôt des offres, une copie de cette réponse 

indiquant la question posée mais ne mentionnant pas son auteur sera adressé 

par écrit à tous les soumissionnaires ayant retirée le présent cahier des 

charges . 

ARTICLE 08 : MODIFICATION DU CAHIER DES CHARGES 

Le service contractant peut, avant la fin de la durée de préparation des 

offres, apporter des modifications ou des compléments au dossier de l'appel 

d'offres et cela par sa propre initiative ou en réponse à une demande 

d'éclaircissement, celui-ci doit alors notifier ces modifications ou 

compléments éventuels par le biais d'un additif , sera transmis par écrit à 

tous les candidats au plus tard dans les trois (03) jours avant la date de 

dépôt des offres qui suivent la première parution d’appel d’offres. Ces 

éventuelles modifications sont opposables à tous les candidats afin de leur  

donner le temps nécessaire pour procéder aux  changements éventuels. Le 

service contractant peut, quand les circonstances le justifient, proroger 

la durée de préparation des offres. Dans ce cas, il en informe les 

candidats par tout moyen, conformément aux dispositions de l’article 66 

alinéa 02 du décret présidentiel n°15-247 du  16 septembre 2015  portant 

réglementation des marchés publics et des délégations de service public. 

C - PREPARATION DES SOUMISSIONS 
ARTICLE 90 : CONTENU DU DOSSIER DE SOUMISSION  

En application des dispositions de l’article 67du décret présidentiel n°15-

247 du 16 Septembre 2015 portant réglementation des marchés publics et des 

délégations de service public, les offres doivent comporter les dossiers 

suivants :  

1. Un dossier de candidature ;  

2. Une offre technique ;  

3. Une offre financière.  
1-Le dossier de candidature contient : 

-la déclaration de candidature ; 

- La déclaration de probité ; 

-Les statuts pour les sociétés (copie) ; 

-Les documents relatifs aux pouvoirs habilitant les personnes à engager 

l’entreprise ; 

- Pièces Fiscales et Parafiscales (Extrait de rôle, CNASAT, CASNOS, 

CACOBATH) en cours de validité, apparue ou avec échéance (copie) 

- le numéro d’identification Fiscale (NIF)  

-tout document permettant d’évaluer les capacités des candidats, des 

soumissionnaires ou, le cas échéant, des sous-traitants ; 

A/Capacités professionnelles : certificat de qualification et de 

classification en travaux public comme activité principale, catégorie 

QUATRE (04) OU plus, agrément et certificat de qualité, le cas échéant. 

B/Capacités financières : moyens financiers justifiés par les bilans des 

trois dernières et les références bancaires (2015,2016 et 2017). 

C/Capacités techniques : 

- Moyens humains : les qualifications et expériences des personnels qui 

dirigent le projet justifie par CV, Diplômes et affiliations en cours de 

validité pour tous les ouvriers.  

- Moyens matériels : le matériels a mettre dans le cadre du présent projet, 

appuyée par des pièces justificatives (carte grises, PV de constat de 

huissier de justice dûment agrée, contrats de location notarié du 

matériels, et assurances). 

- Références professionnelles : expérience de l’entreprise dans le 

domaine, appuyée par des attestations de bonne exécution du maître de 

l'ouvrage. 

2-L’offre technique contient : 

- Une déclaration à souscrire ; 
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- Tout document permettant d'évaluer l'offre technique : un mémoire 

technique justificatif et tout autre document exigé en application des 

dispositions de l'article 78 du décret présidentiel n°15-247 du 16 

Septembre 2015 portant réglementation des marchés publics et des 

délégations de service public; 

- Une caution de soumission établie dans les conditions fixées à l'article 

125 du décret présidentiel n°15-247 du 16 Septembre 2015 portant 

réglementation des marchés publics et des délégations de service public; 

- Le cahier des charges portant à la dernière page, la mention manuscrite « 

lu et accepté ». 
- Délai et planning de réalisation  

3-L’offre financière contient : 

-la lettre de soumission ; 

-le bordereau des prix unitaires (BPU) ; 

-le détail quantitatif et estimatif (DQE) ; 

D- PRESENTATION DES OFFRES 
ARTICLE 09 : FORME ET SIGNATURE DE L’OFFRE 

Le dossier de candidature, l’offre technique et l’offre financière sont 

insérés dans des enveloppes séparées et cachetées, indiquant la 

dénomination de l’entreprise, la référence et l’objet de l’appel d’offres 

ainsi que la mention « dossier de candidature », « offre technique » et 

« offre financière », selon le cas. Ces enveloppes sont mises dans une 

autre enveloppe cachetée et anonyme, comportant la mention « à n’ouvrir que 

par la commission d’ouverture des plis et d’évaluation des offres – appel 

d'offres ouvert avec exigence de capacités minimales l’objet d’appel 

d’offres ».Celle-ci doit parvenir au service contractant à la date et 

l’heure limite de dépôt des offres. Si l’enveloppe extérieure n’est pas 

cachetée et marquée comme indiqué ci-dessus le service contractant ne saura 

en aucun cas responsable lorsque l’offre est égarée ou qu’elle est ouverte 

prématurément. Toute offre reçue par le service contractant après 

expiration de la durée de préparation des offres, sera écartée et/ou 

renvoyée au soumissionnaire sans que les enveloppes intérieures ne soient 

ouvertes. Les offres doivent être déposées à l’adresse indiquée ci-après : 

MONSIEUR LE PRESIDENT DE L'ASSEBLEE POPULAIRE COMMUNALE 

DE LA COMMUNE D’EL HASSI 

(W) DE RELIZANE 

BUREAU DES MARCHES 

AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT AVEC EXIGENCE 

DE CAPACITES MINIMALES N0    /2019 relatif au: 

Entretien du chemin reliant Douar MEKANINE au Douar ouled Amar  sur 03.5 km Commune EL HASSI 

<<A n'ouvrir que par la commission d'ouverture des plis et d'évaluation des offres>> 
ARTICLE 10 : MODIFICATION ET RETRAIT DES OFFRES  

Aucune offre ne peut être modifiée ou retirée après son dépôt. 

ARTICLE 12 : Validité Des Offres. 
          01. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant 
une durée égale à la durée de préparation des offres augmentée de 03 mois à 

compter de la date d’ouverture des plis  

     02. Dans des cas exceptionnels, le maître de l’ouvrage pourra demander 

aux soumissionnaires de proroger la durée de validité de leurs offres pour 

une période donnée, ceci avant l’expiration de la période initiale de 

validité des offres. 

     Sa demande et les réponses qui y seront faites devront être données 

par écrit ou par fax  

     03- Durant la période de validité des offres, lorsqu’un opérateur 

économique attributaire d’un marché public, se désiste, sans motif valable, 

avant la notification du marché ou refuse d’accuser réception de la 

notification du marché, dans les délais fixés dans le présent décret, le 

service contractant peut continuer l’évaluation des offres restantes, dans 

le respect du principe du libre jeu de la concurrence et des exigences de 

prix, de qualité et de délai.  
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ARTICLE 13: DUREÉ DE PRÉPARATION DÉS OFFRES  

La durée de préparation des offres est fixée à 15 (Quinze) jours à compter 

du la première parution de l’avis d’appel d’offre aux journaux nationaux 

conformément a l’article 66 du décrit présidentiel n°15 -247du 16 

septembre2015 portant réglementation des marchés publics et des délégations 

de service public. 

La date et l’heur limité de dépôt des offres et la date et l’heure 

d’ouverture des plis des offres techniques et financiers, correspondent au 

dernier jour de la durée de préparation des offres, si ce jour coïncide 

avec un jour férié ou un jour de repose légal, la durée de préparation des 

offres est prorogée jusqu’au jour ouvrable suivant.   

ARTICLE 14: DATE ET HEURE LIMITE DE DEPOT DES OFFRES  

La commission permanente d’ouverture des plis et d’évaluation des offres se 

réunira, pour l'ouverture des dossiers de candidature, des offres 

techniques et financières le dernier jour de la durée de dépôt des offres, 

à 13 H 00. 

- heure d’ouverture des offres techniques et financières fixée à 14h.00  

E - OUVERTURE DES PLIS ET EVALUATION DES OFFRES 
ARTICLE 15 : OUVERTURE DES PLIS 

L’ouverture des plis est effectuée par la commission d’ouverture des plis 

et d’évaluation des offres instituée par les dispositions de l’articles 71 

et 160 du décret présidentiel n° 15-247 du 16/9/2015 portant réglementation 

des marchés publics et des délégations de service public.  

La commission permanente d’ouverture des plis et d’évaluation des 

offres».se réunira, pour l'ouverture des plis des dossiers de candidature, 

des offres techniques et financières le dernier jour de la durée de 

préparation des offres à 14h00 en présence des soumissionnaires 

préalablement informés dans l'appel d'offres, cette commission a pour 

mission : 

-constater la régularité de l’enregistrement des offres ; 

-dresser la liste des candidats ou soumissionnaires dans l’ordre d’arrivée 

des plis de leurs dossiers de candidature de leurs offres, avec 

l’indication du contenu, des montants des propositions et des rabais 

éventuels ; 

-dresser la liste des pièces constitutives de chaque offre ; 

-parapher les documents des plis ouverts, qui ne sont pas concernés par la 

demande de complément ; 

-dresser, séance tenante, le procès verbal signé par tous les membres 

présents de la commission, qui doit contenir les réserves éventuelles 

formulées par les membres de la commission ; 

-inviter, le cas échéant, par écrit, par le biais du service contractant, 

les candidats ou les soumissionnaires à compléter leurs offres techniques, 

dans un délai maximum de dix (10) jours à compter de la date d’ouverture 

des plis, sous peine de rejet de leurs offres , par les documents manquants 

ou incomplets exigés, à l’exception du mémoire technique justificatif. En 

tout état de causer, (sont exclus de la demande de complément tous les 

documents émanant des soumissionnaires qui servent à l’évaluation des 

offres ;) 

-proposer au service contractant, le cas échéant, dans le procès verbal, de 

déclarer l’infructuosité de la procédure, dans les conditions fixées à 

l’article 40 du décret suscité ; 

-restituer, par le biais du service contractant, aux opérateurs économiques 

concernés, le cas échéant, leurs plis non ouverts, dans les conditions 

prévues par le décret visé ci-dessus. 

ARTICLE 16: EVALUATION DES OFFRES 

L’évaluation des offres est effectuée par la commission d’ouverture des 

plis et d’évaluation des offres citée à l’article 72 ci-dessus. Elle 

effectue les missions suivantes : 

- Éliminer les candidatures et les offres non conformes au contenu du 

cahier des charges, établi conformément aux dispositions du présent 

décret et/ou à l’objet de marché. Dans le cas des procédures qui ne 

comportent pas une phase de présélection, les plis technique, 
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financier et des prestations, le cas échéant, relatifs aux 

candidatures rejetées ne sont pas ouverts ; 

- procéder à l’analyse des offres restantes en deux phases sur la base 

de critères et de la méthodologie prévue dans le cahier des charges. 

- Elle établit, dans une première phase, le classement technique des 

offres et élimine les offres qui n’ont pas obtenu la note minimale 

prévue au cahier des charges. 

- Elle examine, en tenant compte, éventuellement, des rabais consentis 

dans leurs offres, dans une deuxième phase, les offres financières 

des soumissionnaires pré-qualifiés techniquement. 

- retenir, conformément au cahier des charges, l’offre économiquement 

la plus avantageuse, correspondant l’offre : 

 la moins-disante, parmi les offres financières des candidats retenus, 

lorsque l’objet du marché le permet .Dans ce cas, l’évaluation des offres 

se base uniquement sur le critère prix. 

- proposer au service contractant, le rejet de l’offre du soumissionnaire 

concerné sont constitutives d’abus de position dominante de marché ou si 

elle fausserait, de toute autre manière, la concurrence dans le secteur 

concerné. Cette disposition doit être dûment indiquée dans le cahier des 

charges ; 

- demander, par écrit, par le biais du service contractant, à 

l’opérateur économique retenu provisoirement dont l’offre financière 

globale ou dont un ou plusieurs prix de son offre financière 

paraissent anormalement bas, par rapport à un référentiel des prix, 

les justificatifs et les précisions jugées utiles. Après avoir 

vérifié les justifications fournies, elle propose au service 

contractant de rejeter cette offre si elle juge que la réponse du 

soumissionnaire n’est pas justifiée au plan économique. Le service 

contractant rejette cette offre par décision motivée ; 

- proposer au service contractant de rejeter l’offre financière de 

l’opérateur économique retenu provisoirement, jugée excessive par 

rapport à un référentiel des prix. (Le service contractant rejette 

cette offre, par décision motivée.) 

- restituer, sans être ouverts, par le biais du service contractant, 

les plis financiers correspondant aux candidatures ou aux offres 

techniques éliminées, le cas échéant. 

ARTICLE 17: CORRECTION DES ERREURS 

Les offres qui ont été reconnues conformes au dossier de l'appel d'offre, 

seront vérifiées par le service contractant pour en rectifier les erreurs 

de calcul éventuelles. Les erreurs seront corrigées de la façon suivante : 

a) Lorsqu'il existe une différence entre le montant en chiffres et le 

montant en lettres, le montant en lettres fera foi. 

b) Lorsqu'il existe une différence entre un prix unitaire et le montant 

total obtenu, en effectuant le produit du prix unitaire par la quantité, le 

prix unitaire cité fera foi, à moins que le Maître de l'ouvrage n'estime 

qu'il s'agit d'une erreur grossière de virgule dans le prix unitaire auquel 

cas le montant total cité fera foi et le prix unitaire sera corrigé. 

Le montant figurant à la soumission, sera rectifié par le maître de 

l'ouvrage, conformément à la procédure décrite ci-dessus et avec le 

consentement du soumissionnaire. Si le soumissionnaire n'accepte pas la 

correction ainsi effectuée, son offre sera rejetée. 

ARTICLE 18:CRITERES D'EVALUATION (SYSTEME DE NOTATION)  

A) 1ere PHASE  -Analyse technique 

1- Moyens humains …………………………………………………………….……….20 points 

2- Moyens matériels ………………………………………………………………….30 points 

3- Délai de réalisation ……………………………………………….………10 points 

Total  points 60 

1- MOYENS HUMAINS: Notée sur 20 points 

Le soumissionnaire devra présenter obligatoirement les diplômes et 

l'affiliation au CNAS de l'encadrement avec 20 points au maximum répartis 

comme suit : 
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Désignation Nbre 

exigé 

Notation Nbre de 

Pts 

Ingénieur en génie civil (Option VOA) ou en TP 
(Diplôme+CV + Affiliation) 

01 10 Points /personne 10 

Conducteur des Travaux ou TS génie civil ou TP 
(Diplôme+CV+ Affiliation) 

01 05 Points /personne 05 

Ouvriers professionnels (Affiliation). 05 01 Points /personne 05 

TOTAL 20 pTS 

2- MOYENS MATERIEL : Notée sur 30 points 

Les moyens matériels doivent être justifiés par la copie de carte grise légalisée  au nom du contractant, 
facture d’achat, assurance ou acte de propriété délivrée par un notaire moins de 06 mois. 
N.B 1 :   Tout état de moyens matériels non accompagnés des justifications sera rejeté.  
N.B 2 : Mettez tous les moyens matériels pour la réalisation de ce projet en cas de besoin à la disposition 
de l’intérêt traitante. 

Materiel Nbr exigé Notation Nbr de pts 

Finisheur 01 06 Points 06 

Niveleuse 01 04 Points 04 

Camion 10T et Plus 04 02 Points/ Camion 08 

Camion citerne d’arrosage                                                 01 02 Points 02 

Epandeuse du liant.    01 02 Points 02 

Chargeur ou rétro chargeur                                                01 02 Points 02 

Rouleau cylindre vibrant > a 18 T   01 03 Points 03 

Compacteurs pneumatiques > 32T  01 03 Points 03 

TOTAL 30 pTS 

3- DELAI ET PLANNING D'EXECUTION DES TRAVAUX : Noté sur  10 points : 

La meilleure note de 10 pts sera attribuées au soumissionnaire qui 

propose le délai le plus court, les autres notes seront calculées 

proportionnellement et calculée selon la formule  

Suivante :                                NA= 10 x D.C 

                                                                                 D.P 

-NA : Note Attribuée 

-DC : Délai le plus court 

-DP : Délai proposé 
NB : Si le délai  proposé est déférent ci celui qui figure sur le planning d’exécution des travaux, la 
note zéro (00) sera attribuée. 

        A l’issue de l’ouverture des offres techniques et financières, la 

commission d’évaluation des offres se réunit pour déclarer les offres 

techniquement préqualifiées à savoir celles ayant obtenue une note 

supérieure ou égale à Trente Cinq (35) points. 

B) 2eme PHASE-Analyse financière 

Après vérification et correction des erreurs, l'offre la moins 

disante sera retenue.  

Dans le cas où il y a égalité dans l’analyse financière, l’entreprise 

retenue est celle qui a présenté le délai le moins court. 

Dans le cas où il y a égalité dans l’analyse financière et dans le 

délai, l’entreprise retenue est celle qui a obtenu la note supérieure dans 

l’offre technique. 
En cas d'offres financières équivalentes, la Commission choisira le 

contractant obtenu au plus haut point de l'offre technique, à égalité de 

points, le comité choisira le contractant ayant assuré le délai d'exécution 

minimal. 
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ARTICLE 19:CAS DE L'INFRUCTUOSITE D’APPEL D’offres. 

En application des dispositions des articles 40 et 71 du décret 

présidentiel n°15/247du 16 septembre 2015, portant réglementation des 

marchés publics et des délégations de service public, la commission 

d’ouverture des plis et d’évaluation des offres propose au service 

contractant de déclarer l’infructueuse de l'appel d'offres lorsqu’aucune 

offre n’est réceptionnée ou lorsque, après avoir évalué les offres, aucune 

offre n’est déclarée conforme au contenu du cahier de charges, ou lorsque 

le financement des besoins ne peut être assuré. 

F- ATTRIBUTION DU MARCHE 
ARTICLE 20: PUBLICATION DE L'AVIS D'ATTRIBUTION PROVISOIRE 

En application des dispositions des articles 65 du décret présidentiel n°15 

-247du 16 septembre2015 portant réglementation des marchés publics et des 

délégations de service public, Un avis d'attribution provisoire du marché 

est inséré dans les organes de presse qui ont assuré la publication de 

l'appel d'offre lorsque cela est possible, en précisant, le prix, les 

délais de réalisation et tous les éléments qui ont permis le choix de 

l’attributaire du marché. 

 Ne sont communiqués dans l’avis d’attribution provisoire que les résultats 

de l’évaluation des offres techniques et financières de l’attributaire 

provisoire du marché.  

Pour les autres soumissionnaires, le service contractant est tenu 

d’inviter, dans le même avis, ceux d’entre eux qui sont intéressés, de se 

rapprocher de ses services, au plus tard trois (03) jours à compter du 

premier jour de la publication de l’attribution provisoire,à prendre 

connaissance des résultats détaillés de leurs offres techniques et 

financière. 

ARTICLE 21: MODALITÉS DE RECOURS 

Le soumissionnaire qui conteste l’attribution provisoire du marché ou son 

annulation, la déclaration d’infructuosité ou l’annulation de la procédure, 

dans le cadre d’un appel d'offre, peut introduire un recours, auprès de la 

commission des marchés compétente. 

 Le recours est introduit dans les dix (10) jours à compter de la première 

publication de l’avis d’attribution provisoire, dans la limite des seuils 

fixés aux articles 73 et 82 du décret suscité. Si le dixième jour coïncide 

avec un jour férié ou un jour de repos légal, la date limite pour 

introduire un recours est prorogée au jour ouvrable suivant. Celle-ci donne 

un avis dans un délai de 15 jours, à compter de l'expiration du délai de 

dix (10) jours fixé ci-dessus qui sera  notifié au service contractant et 

au requérant. 

      Dans le cas de la déclaration d’infructuosité et de l’annulation de 

la procédure de passation du marché ou de l’annulation de son attribution 

provisoire, le service contractant doit informer, par lettre recommandée 

avec accusé de réception, les soumissionnaires ou candidats de ses 

décisions, et inviter ceux d’entre eux qui souhaitent prendre connaissance 

de leurs motifs, à se rapprocher de ses services, au plus tard trois (3) 

jours à compter de la date de réception de la lettre précitée, pour leur 

communiquer ces résultats, par écrit. Lorsque le service contractant 

relance la procédure, il doit préciser dans d’appel d’offres à la 

concurrence ou la lettre d’appel d’offres, selon le cas, s’il s’agit d’une 

relance suite à une annulation de la procédure ou suite à une déclaration 

de son anfractuosité. Le recours est introduit dans un délai de dix (10) 

jours à compter de la date de réception de la lettre d’information des 

candidats ou soumissionnaires. 

(Article 82 du décret présidentiel n°15- 247du 16septembre2015, portant 

réglementation des marchés publics. 

ARTICLE 22:SANCTIONS 

En application des dispositions des articles 75 du décret présidentiel n°15 

-247du 16 septembre2015 portant réglementation des marchés publics et des 

délégations de service public, Sont exclus, temporairement ou 

définitivement, de la participation aux marchés publics,les opérateurs 

économiques : 
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- qui ont refusé de compléter leurs offres ou se sont désistés de 

l'exécution d'un marché public avant l'expiration du délai de validité des 

offres, dans les conditions prévues aux articles 71 et 74 ci- dessus ; 

- qui sont en état de faillite, de liquidation, de cessation d'activités, 

de règlement judiciaire ou de concordat. 

- qui font l'objet d'une procédure de déclaration de faillite, de 

liquidation, de cessation d'activités, de règlement judiciaire ou de 

concordat. 

- qui ont fait l'objet d'un jugement ayant autorité de la chose jugée et 

constatant un délit affectant leur probité professionnelle. 

- qui ne sont pas en règle avec leurs obligations fiscales et parafiscales.  

- qui ne justifient pas du dépôt légal de leurs comptes sociaux. 

- qui ont fait une fausse déclaration. 

- qui ont été inscrits sur la liste des entreprises défaillantes, après 

avoir fait l'objet de décisions de résiliation aux torts exclusifs de leurs 

marchés, par des services contractants. 

- qui ont été inscrits sur la liste des opérateurs économiques interdits de 

participer aux marchés publics, prévue à l'article 89 du décret 

présidentiel n°15 -247du 16 septembre 2015. 

- qui ont été inscrits au fichier national des fraudeurs,auteurs 

d'infractions graves aux législations et réglementations fiscales, 

douanières et commerciales. 

- qui ont fait l'objet d'une condamnation pour infraction grave à la 

législation du travail et de la sécurité sociale. 

- qui n'ont pas respecté leurs engagements définis à l'article 84 du décret 

présidentiel n°15 -247du 16 septembre 2015. 

ARTICLE 23 : CLAUSES DE PRINCIPES  
           Toute clause insérée dans le présent cahier de clauses 

administratives générales (CCAG) et qui serait contraire aux dispositions 

législatives et règlementaires est nulle et de nul effet. 

 

Fait a ………………..Le ………………………….. 

 

 LE CO-CONTRACTANT 
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ETAT   DE   LISTE   DU   MATERIEL 
A  METTRE  SUR  CHANTIER 

 

N° 
DESIGNATION 
DU MATERIEL 

MARQUE IMMATRICULATION ETAT DU MATERIEL 

 
 
 
 
 

    

 
 

Fait à ……………………., Le ……………………. 

Le Soumissionnaire 
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ETAT   DE   LISTE   DES MOYENS HUMAINS 
A  METTRE  A  LA  DISPOSITION  DU  CHANTIER 

 

 
Fait à ……………………., Le ……………………. 

 
Le Soumissionnaire 

 
 
 
 
 

QUALITE NOMBRE 
Date de 

recrutement 
N° 

ASSURANCE 
Fonction 
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ETAT  DE LISTE DES REFERENCES DE L’ENTREPRISE 
 

         

Fait à ……………………., Le ……………………. 

 
Le Soumissionnaire 

 
 
 

 

maitre de 
l’ouvrage 

n°et date 
d’enregistrement 

intitule du 
projet 

montant du 
projet 

année de 
réalisation 
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CAHIER DES PRESCRIPTIONS  

 

SPECIALES       (C   P   S)   
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 الجمهورية الجزائرية الديمقراطية الشعبية
RÉPUBLIQUE ALGÉRIENNE DÉMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

WILAYA DE RELIZANE 

DAIRA D’AMMI-MOUSSA 

COMMUNE D’EL HASSI 

Déclaration de candidature 

 
1/identification du service contractant: 
 
Désignation du service contractant: ……………………………………………………………………… 
.................................................................................................................................................................... 
 
2/0bjet du marché public : ……………………………………………………………………………………. 
....................................................................................................................................................................... 
 
3/0bjet de la candidature: 
La présente déclaration de candidature est présentée dans le cadre d'un marché public alloti : 
 
       Non ou       Oui 
 
Dans l'affirmative: 
Préciser les numéros des lots ainsi que leurs intitulés: 
………………………………………………………… 
............................................................................................................................................................................ 
............................................................................................................................................................................ 
 
4/Présentation du candidat ou soumissionnaire: 
Nom, Prénom, nationalité, date et lieu de naissance du signataire, ayant qualité pour engager 
la société à l'occasion du marché public:…………………………………………………………………… . 
. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . ... . . . . . .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . . .. .. .. . .. . . . . .. .. . .. . . . . .., 
agissant: 
 
       En son nom et pour son compte. 
 
       Au nom et pour le compte de la société qu'il représente. 
 
4-1/ 0candidat ou soumissionnaire seul: 
Dénomination de la société: …………………………….…………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Adresse de la société: ………………………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Forme juridique de la société: ………………………………………………………………………………….. 
 
Montant du capital social: …………………………………………………………………………………….. 
 
Numéro et date d'inscription au registre du commerce, au registre de l'artisanat et des métiers 
ou autre (à préciser) (barrer la mention inutile) : ………………………………………………………….. 
............................................................................................................................................................................. 
 
4-2/       Candidat ou soumissionnaire groupement momentané d'entreprises 
Le groupement est      Conjoint ou         Solidaire 
 
Nombre de membres dans le groupement (en chiffres et en lettres): ……………………………. 
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Nom du groupement: ………………………………………………………………………………….. 
Présentation des membres du groupement (chaque membre du groupement doit renseigner 
cette rubrique. Les autres membres du groupement doivent remplir cette rubrique dans une 
feuille jointe en annexe, en donnant un numéro d'ordre à chaque membre) : 
 
l- Dénomination de la société: ……………………………………………………………………………. 
 
Adresse du siège social: …………………………………………………………………………………… 
 
Forme juridique de la société: …………………………………………………………………………….. 
. 
Montant du capital social: ………………………………………………………………………………….. 
 
Numéro et date d'inscription au registre du commerce, au registre de l'artisanat et des métiers 
ou autre (à préciser) (barrer la mention inutile) : ………………………………………………………… 
.................................................................................................................................................................... 
 
La société est mandataire du groupement      Non ou       Oui 
 
Les membres du groupement: 
 
                            Signent individuellement l'offre du groupement et toutes modifications du 
                            marché public qui pourraient intervenir ultérieurement. 
 
                           Donnent mandat à un membre du groupement, désigné en qualité de 
                           mandataire, conformément à [a convention de groupement qui accompagne 
                           l'offre, pour signer, en leur nom et pour leur compte, ['offre du groupement 
                           et toutes modifications du marché public qui pourraient intervenir 
                           ultérieurement; 
 
Dans le cas d'un groupement conjoint préciser les prestations exécutées par chaque membre 
du groupement, en précisant le numéro du lot ou des lots concemé(s), le cas échéant: …………. 
……………………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………… 
5/Déclaration du candidat ou soumissionnaire: 
Le candidat ou soumissionnaire déclare qu'il n'est pas exclu ou interdit de participer aux 
marchés publics: 
 
- pour avoir refusé de compléter son offre ou du fait qu'il s'est désisté de l'exécution d'un 
marché public; 
- du fait qu'il soit en état de faillite, de liquidation de cessation d'activité ou qu'il fait l'objet 
d'une procédure relative à l'une de ces situations; 
- pour avoir fait l'objet d'un jugement ayant autorité de la chose jugée constatant un délit 
affectant sa probité professionnelle; 
- pour avoir fait une fausse déclaration; 
- du fait qu'il soit inscrit sur la liste des entreprises défaillantes; 
- du fait qu'il soit inscrit sur la liste des opérateurs économiques interdits de participer aux 
marchés publics; 
- du fait qu'il soit inscrit au fichier national des fraudeurs, auteurs d'infractions graves aux 
législations et réglementations fiscales, douanières et commerciales; 
- pour avoir fait l'objet d'une condamnation par la justice pour infraction grave à la législation 
du travail; 
- du fait qu'il n'a pas honoré son engagement d'investir; 
-du fait qu'il ne soit pas en règle avec ses obligations fiscales, parafiscales et envers 
l'organisme en charge des congés payés et du chômage intempéries des secteurs du bâtiment, 
des travaux publics et de l'hydraulique, le cas échéant, pour les entreprises de droit algérien et 
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les entreprises étrangères ayant déjà exercé en Algérie; 
- pour n'avoir pas effectué le dépôt légal des comptes sociaux, pour les sociétés de droit Algérien. 
 
      Non ou       Oui 
 
Dans la négative. (à préciser) : ………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Le candidat ou soumissionnaire déclare qu'il: 
-n'est pas en règlement judiciaire et que son casier judiciaire datant de moins de trois 
mois porte la mention « néant ». Dans le cas contraire, il doit joindre le jugement et le casier 
judiciaire. Dans le cas ou l'entreprise fait l'objet d'un règlement judiciaire ou de concordat le 
candidat ou soumissionnaire déclare qu' i1est autorisé à poursuivre son activité. 
-est inscrit au registre de commerce ou au registre de l'artisanat et des métiers, pour les 
artisans d'art ou détenir la carte professionnelle d'artisan, en relation avec l'objet du marché 
public, sous le n°…………….. du ………………., délivré par……………………………………. . 
 
-détient le numéro d'identification fiscale suivant : ..........................................................…. délivré 
par ……………………….Ie ………………….., pour les entreprises de droit algérien et les 
entreprises étrangères ayant déjà exercé en Algérie. 
 
Le candidat ou soumissionnaire déclare qu'il n'existe pas des privilèges, des nantissements, 
des gages et/ou des hypothèques inscrits à l'encontre de l'entreprise. 
 
      Non ou       Oui 
 
Dans l'affirmative :(préciser la nature de ces privilèges, nantissements, gages et/ou 
hypothèques et joindre à la présente déclaration copie de leurs états, délivrés par une autorité 
compétente). 
 
Le candidat ou soumissionnaire déclare que la société n'a pas été condamnée en application 
de l'ordonnance n003-03 du 19 Joumada 1424 correspondant au 19 juillet 2003, modifiée et 
complétée, relative à la concurrence ou en application de tout autre dispositif équivalent: 
 
      Non ou        Oui 
 
Dans l'affirmative: (préciser la cause de la condamnation, la sanction et la date de la 
décision) …………………………………………………………………………………………………….. 
................................................................................................................................................................ 
Le candidat ou soumissionnaire seul ou en groupement déclare avoir les capacités nécessaires 
à l'exécution du marché public et produit à cet effet, les documents demandés par le service 
contractant dans le cahier des charges (lister ci-après les documents joints) : 
-…………………………………................................................................................................................ 
-…………………………………................................................................................................................ 
-…………………………………................................................................................................................ 
-…………………………………................................................................................................................ 
-................................................................................................................................................................. 
-…………………………………................................................................................................................ 
-…………………………………................................................................................................................ 
-………………………………………………………………………………………………………………  
 
Le candidat ou soumissionnaire déclare que: 
 
- la société est qualifiée et/ou agréée par une administration publique ou un organisme 
spécialisé à cet effet, lorsque cela est prévu par un texte réglementaire: 
 
     Non ou       Oui 
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Dans l'affirmative: (indiquer l'administration publique ou l'organisme qui a délivré le 
document, son numéro, sa date de délivrance et sa date 
d'expiration) 
………………………………………………………………………………………………………. 
......................................................................................................................................................................... 
 
-la société a réalisé pendant ………………………………………………………………(indiquer la 
période 
considérée) un chiffre d'affaires annuel moyen de (indiquer le montant du chiffre d'affaires en 
chiffres, en lettres et en hors taxes) : ……………………………………………………………………. 
... .. . . .. .... ... . ... . ... .. . ... .... ... . .. .... . .. . . . ... .... ... . .. ... . ...... .... . ... ... . . .. ....... .... .... . .. . ... . .., 
dont ………….% sont en relation avec l'objet du marché public ou du lot (barrer la mention 
inutile). 
 
-Le candidat ou soumissionnaire compte présenter dans son offre un sous-traitant: 
 
      Non ou        Oui 
 
Dans l'affirmative remplir le formulaire joint en annexe V du présent arrêté. 
 
6/Signature du candidat ou soumissionnaire seul ou de chaque membre du groupement 
J'affirme, sous peine de résiliation de plein droit du marché public ou de sa mise en régie aux 
torts exclusifs de la société, que ladite société ne tombe pas sous le coup des interdictions 
édictées par la législation et la réglementation en vigueur. 
 
Certifie, sous peine de l'application des sanctions prévues par l'article 216 de l'ordonnance 
N° 66-156 du 18 Safar 1386 correspondant au 8 juin 1966 portant code pénal que les 
renseignements fournis ci-dessus sont exacts. 
 

Nom, prénom, qualité du  
Signataire 

 

Lieu et date de Signature 
 

Signature 

 
……………………………………… 
……………………………………… 
……………………………………… 
 

 
…………………………………… 
…………………………………… 
…………………………………… 
 

 
……………………………………… 
……………………………………… 
……………………………………… 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
N.B: 
-Cocher les cases correspondant à votre choix. 
-Les cases correspondantes doivent obligatoirement être remplies. 
-En cas de groupement, une déclaration suffit pour le groupement. 
-En cas d'allotissement chaque lot doit faire l'objet d'une déclaration. 
-Lorsque le candidat ou soumissionnaire est une personne physique, il doit adapter les 
rubriques spécifiques aux sociétés, aux entreprises individuelles. 
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 الجمهورية الجزائرية الديمقراطية الشعبية
RÉPUBLIQUE ALGÉRIENNE DÉMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

WILAYA DE RELIZANE 

DAIRA D’AMMI-MOUSSA 

COMMUNE D’EL HASSI 

Déclaration de probité 

 
l/ Identification du service contractant: 

Désignation du service contractant:…………………………………………………….… 

.............................................................................................................................................

.............................................................................................................................. 

 

2/0bjet du marché public: ………………………………………………………………...  

.............................................................................................................................................

.............................................................................................................................. 

 

3/Présentation du candidat ou soumissionnaire: 

 

-Nom, Prénom, nationalité, date et lieu de naissance du signataire, ayant qualité pour 

engager 

la société à l'occasion du marché public :……………………………………………….. 

.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .. . . . .. ... . .. . . .. .. .. .. . .. . .. . . .. .. . . . . . .. .. . .. . .. . .. 

agissant : 

 

  En son nom et pour son compte. 

 Au nom et pour le compte de la société qu'il représente. 

 

Dénomination de la société:……………………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………

……. 

Adresse de la société:…………………………………………………………………….. 

. ... . ... . .. . . .. . .. . . .. . ... . . . . .. .... .. ...... ........... ... . ....... ...... . .. .... . . ....... ... .............. 

..... .  

Forme juridique de la société: …………………………………………………………. 

Montant du capital social:………………………………………………………………… 

Numéro et date d'inscription au registre du commerce, au registre de l'artisanat et des 

métiers ou autre (à préciser)(barrer la mention inutile) ………………………………….. 

.............................................................................................................................................

........ 

4/Déclaration du candidat ou soumissionnaire: Je déclare que ni moi, ni l'un de mes 

employés ou représentants, n'avons fait l'objet de poursuites judiciaires pour corruption 

ou tentative de corruption d'agents publics. 

    oui         non 

Dans l'affirmative :(préciser la nature de ces poursuites, la décision rendue et joindre 

une copie du jugement). 

 

M'engage à ne recourir à aucun acte ou manœuvre dans le but de faciliter ou de 

privilégier le traitement de mon offre au détriment de la concurrence loyale. 
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M'engage à ne pas m'adonner à des actes ou à des manœuvres tendant à promettre 

d'offrir ou d'accorder à un agent public, directement ou indirectement, soit pour lui-

même ou pour une autre entité, une rémunération ou un avantage de quelque nature que 

ce soit, à l'occasion de la préparation, de la négociation, de la passation, de l'exécution 

ou de contrôle d'un marché public ou d'un avenant. 

 

Déclare avoir pris connaissance que la découverte d'indices concordants de partialité ou 

de corruption avant, pendant ou après la procédure de passation d'un marché public ou 

d'un avenant, sans préjudice des poursuites judiciaires, constituerait un motif suffisant 

pour prendre toute mesure coercitive, notamment de résilier ou d'annuler le marché 

public ou l'avenant concerné et d'inscrire l'entreprise sur la liste des opérateurs 

économiques interdits de participer aux marchés publics. 

 

Certifie, sous peine de l'application des sanctions prévues par l'article 216 de 

l'ordonnance n0 66-156 du 18 Safar 1386 correspondant au 8 juin 1966 portant code 

pénal que les Renseignements fournis ci-dessus sont exacts. 

 

Fait à…………………… , le……………………. . 

 

Signature du candidat ou soumissionnaire 

(Nom, qualité du signataire et cachet du candidat ou soumissionnaire) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

N.B : 
-Cocher les cases correspondant à votre choix. 

-Toutes les rubriques doivent obligatoirement être remplies. 

-En cas de groupement, chaque membre doit présenter sa propre déclaration. 

-En cas de sous-traitance, chaque sous-traitant doit présenter sa propre déclaration. 

-En cas d'allotissement, une déclaration suffit pour tous les lots. Le(s) numéro(s) de lot(s) doit(vent) 

être mentionnées) dans la rubrique n° 2 de la présente déclaration. 

-Lorsque le candidat ou soumissionnaire est une personne physique, il doit adapter les 

rubriques spécifiques aux sociétés, aux entreprises individuelles. 
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 الجمهورية الجزائرية الديمقراطية الشعبية
RÉPUBLIQUE ALGÉRIENNE DÉMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

WILAYA DE RELIZANE 

DAIRA D’AMMI-MOUSSA 

COMMUNE D’EL HASSI 

Déclaration à souscrire 

 
1/Identification du service contractant: 
 
Désignation du service contractant: .................................................................................................................... 
…………………………………………………………………………………………………………………….. 
Nom, prénom, qualité du signataire du marché public: …………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………………………… 
 
2/Présentation du soumissionnaire et désignation du mandataire, dans le cas d'un groupement: 
Désignation du soumissionnaire (reprendre la dénomination de la société telle que figurant 
dans la déclaration de candidature): 
            Soumissionnaire seul. 
Dénomination de la société: …………………………………………………………………………………... 
            Soumissionnaire groupement momentané d'entreprises: Conjoint           ou Solidaire     
Dénomination de chaque société: 
1/………………………………………………………………………………………………………………… 
2/………………………………………………………………………………………………………………… 
3/ ………………………………………………………………………………………………………………….. 
4/ .............................................................................................................................................................................. 
Dénomination du groupement: ………………………………………………………………………………. 
…………………………………………………………………………………………………………………. 
-Désignation du mandataire : 
Les membres du groupement désignent le mandataire suivant: …………………………………………. 
……………………………………………………………………………………………………………………. 
 
3/0bjet de la déclaration à souscrire: 
Objet du marché public:…………………………………………………………………………………………. 
................................................................................................................................................................................... 
Wilaya(s) où seront exécutées les prestations, objet du marché public : ………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………. 
La présente déclaration à souscrire est présentée dans le cadre d'un marché public alloti : 
     Non ou       Oui 
 
Dans l’affirmative : 
Préciser les numéros des lots ainsi que leurs intitulés: ……………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………………… 
 
      offre de base 
 
      variante(s) suivante(s) (décrire les variantes sans mentionner leurs montants) : . 
·. . . . .. . . . ... . . .... . . .... . . .... . .... . . .... . . ... . . . .... . . . ... . . .. .. . . . ... . . .... . . . . . . . .. . . .... . . . . . . ... . . ....... 
 
       prix en option(s) suivantes) (décrire les prestations, objet des prix en options, sans 
mentionner leurs montants) : ………………………………………………………………………………. 
…………………………………………………………………………………………………………………... 
4/Engagement du soumissionnaire: 
Après avoir pris connaissance des pièces constitutives du marché public prévues dans le 
cahier des charges, et conformément à leurs clauses et stipulations, 
     Le signataire 
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                           S’engage, sur la base de son offre et pour son propre compte; 
 
Dénomination de la société: ……………………………………………………………………………………. 
Adresse du siège social: ………………………………………………………………………………………… 
Forme juridique de la société: ……………………………………………………………………………. 
Montant du capital social: …………………………………………………………………………………….. 
Numéro et date d'inscription au registre du commerce, au registre de l'artisanat et des métiers 
ou autre (à préciser) (barrer la mention inutile) : …………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Nom, Prénom, nationalité, date et lieu de naissance du signataire, ayant qualité pour engager 
la société à l'occasion du marché public: ……………………………………………………………………. 
…………………………………………………………………………………………………………………… 
 
                                            Engage la société, sur la base de son offre; 
 
Dénomination de la société: ………………………………………………………………………………… 
Adresse du siège social : …………………………………………………………………………………….. 
Forme juridique de la société: ………………………………………………………………………………. 
Montant du capital social: ………………………………………………………………………………………. 
Numéro et date d'inscription au registre du commerce, au registre de l'artisanat et des métiers 
ou autre (à préciser) (barrer la mention inutile) : ……………………………………………………………. 
…………………………………………………………………………………………………………………….. 
Nom, Prénom, nationalité, date et lieu de naissance du signataire, ayant qualité pour engager 
la société à l'occasion du marché public : …………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………………………. 
     L'ensemble des membres du groupement s'engagent, sur la base de l'offre du groupement 
 
Présentation des membres du groupement (chaque membre du groupement doit renseigner 
cette rubrique. Les autres membres du groupement doivent remplir cette rubrique dans une 
feuille jointe en annexe, en donnant un numéro d'ordre à chaque membre) : 
L'Dénomination de la société: ………………………………………………………………………………… 
Adresse du siège social: ……………………………………………………………………………………….. 
Forme juridique de la société: …………………………………………………………………………………. 
Montant du capital social: …………………………………………………………………………………….. 
Numéro et date d'inscription au registre du commerce, au registre de l'artisanat et des métiers 
ou autre (à préciser) (barrer la mention inutile): ……………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………….. 
Nom, Prénom, nationalité, date et lieu de naissance du signataire, ayant qualité pour engager 
la société à l'occasion du marché public : …………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………………………….. 
Dans le cas d'un groupement conjoint préciser les prestations exécutées par chaque membre 
du groupement, en précisant le numéro du lot ou des lots concernées), le cas échéant: 
 

Désignation des membres Nature des prestations 

…………………………………… 
…………………………………….. 
…………………………………… 
 

……………………………………… 
…………………………………….. 
……………………………………… 
 

 
à livrer les fournitures demandées ou à exécuter les prestations demandées aux prix cités à la 
lettre de soumission prévue à l'annexe IV du présent arrêté, et dans un délai de (en chiffres et 
en lettres)……………………………………………………………………………………. ,à compter de la 
date d'entrée en vigueur du marché public, dans les conditions fixées dans le cahier des 
charges. 
Le présent engagement me lie pour le délai de validité des offres. 
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5/Signature de l'offre par le soumissionnaire: 
J'affirme, sous peine de résiliation de plein droit du marché public ou de sa mise en régie aux 
torts exclusifs de la société, que ladite société ne tombe pas sous le coup des interdictions 
édictées par la législation et la réglementation en vigueur. 
Certifie, sous peine de l'application des sanctions prévues par l'article 216 de l'ordonnance 
n° 66-156 du 18 Safar 1386 correspondant au 8 juin 1966 portant code pénal que les 
renseignements fournis ci-dessus sont exacts. 
 

Nom, prénom et qualité du 
signataire 

Lieu et date de signature signature 

…………………………………… 
………………………………….. 
…………………………………… 
 

…………………………………… 
………………………………….. 
…………………………………… 
 

……………………………………… 
…………………………………….. 
……………………………………… 
 

 
6/décision du service contractant: 
La présente offre est …………………………………………………………………………………………….. 
 
 

A ………………,le……………………. . 
 

Signature du représentant du service contractant: 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
N.B: 
-Cocher les cases correspondant à votre choix. 
-Les cases correspondantes doivent obligatoirement être remplies. 
-En cas de groupement, présenter une seule déclaration. 
-En cas d'allotissement chaque lot doit faire l'objet d'une déclaration. 
-Pour chaque variante présenter une déclaration. 
-Pour les prix en option remplir une déclaration à part. 
-Lorsque le soumissionnaire est une personne physique, il doit adapter les rubriques 
spécifiques aux sociétés, aux entreprises individuelles. 
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 الجمهورية الجزائرية الديمقراطية الشعبية
RÉPUBLIQUE ALGÉRIENNE DÉMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

WILAYA DE RELIZANE 

DAIRA D’AMMI-MOUSSA 

COMMUNE D’EL HASSI 

Lettre de soumission 

 
1/identification du service contractant: 
 
Désignation du service contractant: ........................................................................................................... 
.......................................................................................................................................................................... 
 
Nom, prénom, qualité du signataire du marché public : ....................................................................... 
.......................................................................................................................................................................... 
 
2/Présentation du soumissionnaire: 
 
Désignation du soumissionnaire (reprendre la dénomination de la société telle que figurant 
dans la déclaration de candidature): 
 
       Soumissionnaire seul. 
 
Dénomination de la société:……………………………………………………………………………….. 
 
       Soumissionnaire groupement momentané d'entreprises: 
 
       Conjoint ou             Solidaire 
Dénomination de chaque société: 
1/ .............................................................................................................................................................................. 
2/ ………………………………………………………………………………………………………………….. 
3/ …………………………………………………………………………………………………………………. 
4/ …………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Dénomination du groupement : ………………………………………………………………………………. 
…………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
3/0bjet de la lettre de soumission: 
 
Objet du marché public: ……………………………………………………………………………………….. 
 
Wilaya(s) où seront exécutées les prestations, objet du marché public: …………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………… 
 
La présente lettre de soumission est présentée dans le cadre d'un marché public alloti : 
 
       Non ou            Oui 
 
Dans l'affirmative: 
 
Préciser les numéros des lots ainsi que leurs intitulés: ……………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………. 
……………………………………………………………………………………………………………………. 
 
4/Engagement du soumissionnaire: 
 
        Le signataire 
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                                   S'engage, sur la base de son offre et pour son propre compte; 
Dénomination de la société: ……………………………………………………………………………………. 
 
Adresse du siège social: ………………………………………………………………………………………… 
 
Forme juridique de la société: ………………………………………………………………………………….. 
 
Montant du capital social: ………………………………………………………………………………………. 
 
Numéro et date d'inscription au registre du commerce, au registre de l'artisanat et des métiers 
ou autre (à préciser) (barrer la mention inutile) : …………………………………………………………….. 
.................................................................................................................................................................................... 
 
Nom, Prénom, nationalité, date et lieu de naissance du signataire, ayant qualité pour engager 
la société à l'occasion du marché public: …………………………………………………………………….. 
.................................................................................................................................................................................... 
                           Engage la société, sur la base de son offre; 
 
Dénomination de la société: …………………………………………………………………………………….. 
 
Adresse du siège social: …………………………………………………………………………………………. 
 
Forme juridique de la société: ………………………………………………………………………………… 
 
Montant du capital social: ………………………………………………………………………………………. 
 
Numéro et date d'inscription au registre du commerce, au registre de l'artisanat et des métiers 
ou autre (à préciser) (barrer la mention inutile) : …………………………………………………………… 
.................................................................................................................................................................................... 
 
Nom, Prénom, nationalité, date et lieu de naissance du signataire, ayant qualité pour engager 
la société à l'occasion du marché public: ………………………………………………………………………. 
.................................................................................................................................................................................... 
 
      L'ensemble des membres du groupement s'engagent, sur la base de l'offre du groupement 
 
Présentation des membres du groupement (chaque membre du groupement doit renseigner 
cette rubrique. Les autres membres du groupement doivent remplir cette rubrique dans une 
feuille jointe en annexe, en donnant un numéro d'ordre à chaque membre) : 
1/Dénomination de la société: ………………………………………………………………………… 
Adresse du siège social:………………………………………………………………………………… 
Forme juridique de la société: ………………………………………………………………………….. 
Montant du capital social : ……………………………………………………………………………… 
Numéro et date d'inscription au registre du commerce, au registre de l'artisanat et des métiers 
ou autre (à préciser) (barrer la mention inutile) : …………………………………………………….. 
........................................................................................................................................................ 
Nom, Prénom, nationalité, date et lieu de naissance du signataire, ayant qualité pour engager 
la société à l'occasion du marché public: ……………………………………………………………… 
......................................................................................................................................................... 
 
Après avoir pris connaissance des pièces du projet de marché public et après avoir apprécié, à 
mon point de vue et sous ma responsabilité, la nature et la difficulté des prestations à 
exécuter: 
-remets, revêtus de ma signature, un bordereau des prix et un détail estimatif, établis 
conformément aux cadres figurant au dossier du projet de marche. 
-me soumets et m’engage envers………………………………………………………… (indiquer 
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le nom du service contractant) à exécuter les prestations conformément aux conditions du 
cahier des prescriptions spéciales et moyennant la somme de : ……………………………………. 
........................................................................................................................................................... 
(indiquer le montant du marché public en dinars et, le cas échéant, en devises étrangères, en 
chiffres et en lettres, et en hors taxes et en toutes taxes). 
Imputation budgétaire: …………………………………………………………………………………… 
Le service contractant se libère des sommes dues, par lui, en faisant donner crédit au compte 
bancaire n°……………………….. auprès : …………………………………………………………….... 
Adresse: ……………………………………………………………………………………………………… 
5/Signature de J'offre par le soumissionnaire: 
Affirme, sous peine de résiliation de plein droit du marché public ou de sa mise en régie aux 
torts exclusifs de la société, que ladite société ne tombe pas sous le coup des interdictions 
édictées par la législation et la réglementation en vigueur. 
Certifie, sous peine de l'application des sanctions prévues par l'article 216 de l'ordonnance 
N° 66-156 du 18 Safar 1386 correspondant au 8 juin 1966 portant code pénal que les 
renseignements fournis ci-dessus sont exacts. 
 

Nom, prénom et qualité du 
signataire 

 

Lieu et date de signature signature 

………………………………………… 
………………………………………… 
………………………………………… 
 

……………………………… 
……………………………..…. 
………………………………… 
 

…………………………………… 
………………………………..…. 
…………………………………… 
 

 
6/Décision du service contractant: 
La présente offre est ……………………………………………………………………………………………. 
A………….. ,le …………….. 
Signature du représentant du service contractant: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
N.B: 
-Cocher les cases correspondant à votre choix. 
-Les cases correspondantes doivent obligatoirement être remplies. 
-En cas de groupement, remplir une seule déclaration. 
-En cas d'allotissement chaque lot doit faire l'objet d'une déclaration. 
-Pour chaque variante remplir une déclaration. 
-Pour les prix en option remplir une déclaration à part. 
-Lorsque le soumissionnaire est une personne physique, il doit adapter les rubriques 
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 الجمهـــورية الجزائريــة الديمقراطية الشعبيــة

 ولاية غليزان.

 دائرة عمي موسى 

 بلدية الحاسي

 مذكرة تقنية تبريرية 

 
.................................................................................. تسمية الشركة : .........  -1 

الشكل القانوني للشركة :...............................................................................   -2  

..........................)إنجاز /اقتناء /دراسة.(عنوان العملية : .......................................-3      

عنوان المحل التجاري :.............................................................................  -4   

.. رقم التسجــيل في السـجل التـجاري:....................المؤرخ في ................................... -5   

اسم ولقب ممثل المؤسسة ..............................تاريخ و مكان الازدياد .........................  -6  

مكان الازدياد................................................الجنسية ......................................   -7  

السجل التجاري : 1 -8   

لكية :.......................................................................................عقد الم 2      

عقد الإيجار .........................مدة  العقد ....................تاريخ بداية العقد :............. 3      

 
الوسائل المادية : -9  

  

 الرقم الوسائل  نوعها  الرقم التسلسلي 
     11 

   12 

   13 

   14 

   15 

   16 

 

  : .......................................................... الإمكانيات المادية الأخرى المتوفرة للانجاز -11 

 
 11 الإمكانيات البشرية :

 

تاريخ ومكان  الشهادة   تاريخ الدخول الوظيفة 
 الازدياد 

  الرقم  الاسم و اللقب

     11 

     12 

     13 

     14 

     15 

 
 



 27 

 الامكانيات البشرية  الاخرى المتوفرة للانجاز
 

................................................................................................................... 
 

 سنوات الاخيرة ذكر مشاريع ثلاث المراجع المهنية -12  

 

مالرق الوسائل  نوعها  الرقم التسلسلي   

   11 

   12 

   13 

   14 

   15 

   16 

 
 

 اجال التنفيذ :  -13

 …………………………………………………………………مدة التنفيذ بالارقام : 

 .…………………………………………………………………مدة التنفيذ بالاحرف  :

..................................................................شرح مفصل لعملية الانجاز ...............  

................................................................................................................... 

 

.....................................مبلغ العملية بالارقام :............................................. -14  

 مبلغ العملية بالاحرف : .............................................................

 

 

 

 حرر بـ .....................في ......................

 إمضاء المترشح أو المتعهد
 )اسم وصفة الموقع وختم المرشح أو المتعهد(

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
ملاحظة : يجب ملا جميع المعلومات بعناية و دقة و في حالة عدم وجود هذه المذكرة او عدم ملاها يؤدي إلى 

 اقصاء العرض مباشرة .
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

 

WILAYA DE RELIZANE 

DAIRA DE AMMI MOUSSA 

COMMUNE DE HASSI 

 
 

Le marché est passé en vertu des dispositions des articles du décret présidentiel n° 

15-247 du 16 septembre 2015, portant réglementation des marchés publics et des délégations de 

service public. 

 
 

CONCLU ENTRE : 

 
 

La commune d’ELHASSI représenté par Monsieur DOURGUENI Noureddine 

Président de l’assemblé populaire communal, désigné dans le dans le 

présent marché par le terme :  

 

"LE SERVICE CONTRACTANT". 
 

D’une part, 

 

et ; 

 

L’Entreprise : ………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Représentée par son Directeur (Gérant) Monsieur : ………………………………………………………..    

 

Dont le siège est au………………………………………………………………………………………………………..  

 

Désigné dans le présent marché par le terme :  

 

"LE PARTENAIRE COCONTRACTANT " 
 

 

 

D’autre part, 

 

 

 

 

 

Il a arrêté et convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 01 : OBJET DU MARCHE :  

          Le présent marché  a pour objet  : 

PROJET : Entretien du chemin reliant Douar Mekanine au Douar Ouled Amar 

sur 03.5 km Commune EL HASSI. 
 

ARTICLE 02: MODE DE PASSATION  
        Le marché est passé par un appel d’offres ouvert avec exigence de 

capacités minimales en application des Articles 39 ,40.42 et 44 articles du 

décret présidentiel n° 15-247 du 16 septembre 2015, portant réglementation 

des marchés publics et des délégations de service public. 

ARTICLE 03 : PARTIES CONTRACTANTES    
Le présent marché est conclu entre les soussignes: 
La Commune D’EL-HASSI, représentée par Mr  DOURGUENI Noureddine  P/APC désigné 

ci-après par l'expression "LE MAITRE DE L'OUVRAGE", d'une part, 

et le Cocontractant : ………………………………………………………………...  

Sis à : ……………………………………………………………….  
Représenté par son Directeur, Monsieur : ………………………………………………………………... 

Ci-après désignée par l'expression  " ………………………   ………………………………………...     ", d'autre part 
ARTICLE 04 : MONTANT DU MARCHE  
Le montant  total des travaux objet du marché est porté dans l’offre 

financière (en  chiffre et en lettre) comme suit : 

 

En Chiffre En lettre 

HT: …………………..……………………… 
………………………………………………………………………………………………………. 
……………………………………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………….. 

TVA 19 % : ………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………. 
……………………………………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………….. 

TTC : ..……………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………. 
……………………………………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………….. 

ARTICLE 05 : DELAI  ET PLANNING D’EXECUTION DES TRAVAUX 
 

                Le délai d’exécution des travaux  définis  au marché est de (en 
chiffre et en lettre) :………………………………………………..… Mois à dater dés la 

notification de l’ordre de service.  

L’entreprise doit réaliser tous les travaux en respectant les délais 

prescrits dans le planning général, y compris la remise en état des 

terrains et des lieux et la réception. 

L’entreprise est tenue d’établir un planning d’exécution des travaux. 

ARTICLE 06 : PIECES  CONTRACTUELLES ET PIECES ANNEXES 
Outre le présent marché  les pièces jointes sont : 

 La lettre de soumission  
 La déclaration de candidature.  
 La déclaration souscrire  
 La déclaration de probité  
 Le cahier des prescriptions spéciales (CPS) 
 Le cahier des prescriptions communes (CPC)  
 Le devis descriptif  (CPT) 
 Le bordereau des prix unitaires  
 Le devis estimatif et quantitatif 
 Planning d'exécution des travaux   

 
 

II – CAHIER DES PRESCRIPTIONS SPECIALES  

C   P   S   
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ARTICLE 07 : TEXTES DE REFERENCE APPLICABLE AU MARCHE.   
Les dispositions continues dans ce marché sont régies par les textes législatifs et réglementations 
en vigueur, notamment :  
 la loi n°10/06 du 15/08/2008 modifiant et complétant  la Loi n°= 04/02 du 23/06/2004 fixant 

les règles applicables aux pratiques commerciales  
 Loi n°= 03/10 du 10/07/2003 relative a la protection de l’environnement dans le cadre de 

Développement Durable.  
 Loi n°= 91/29 du 21/12/1991 modifiant et complétant la Loi n°= 90-11 du 21/04/1990 relative 

aux relations de travail.  
 La loi n°04/08 du 14/08/2004 . modifié et complété , relative aux conditions d’exercice des 

activités commerciales  modifié et complété.par la loi n 06/13 du 23/07/2013 
 La loi 06 - 01 du 20/02/2006 relative a la prévention et a la lutte contre la corruption. 
 Le décret exécutif N° 05/468 du 10/12/2005  fixant les modalités d’établissement de la facture, 

modifié et complété. 
 L Ordonnance 66/154 du 08/06/1966 portant code de procédure civil  modifier et complété. 
 L’Ordonnance 75/58 du 26/09/1975 portant code civil  modifié et complété  
 L’Ordonnance  03/03 du 19/07/2003 modifié et complété par la loi n°10/05 du 15/08/2008 

modifiant et complétant relative à la Concurrence . 
 L’Ordonnance 95/07 du 25/01/1995 relative aux assurances. 
 décret présidentiel n° 15-247 du 16 septembre 2015, portant réglementation des marchés 

publics et des délégations de service public. 
 Décret exécutif n°= 93/289 du 28/11/1993 modifié et complété .par le Décret exécutif n°= 

05/114 du 07/04/02005, portant obligation pour toutes les entreprises d’être titulaire d’un 
certificat de qualification.  
-L’Arrêté de la 21/11/1964 portant approbation du cahier des clauses administratives 
Générales applicable aux marchés des travaux du ministère 

ARTICLE 08 : RESPECT DE LA LEGISLATION DU TRAVAIL  
Le  cocontractant est tenu à respecter la législation du travail en vigueur.  

ARTICLE 09: PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 
Le cocontractant est tenu à respecter la protection de l’environnement suivant la réglementation en 
vigueur. 

ARTICLE 10 : RECRUTEMENT DE LA MAIN D’ŒUVRE LOCALE 
Le  cocontractant est tenu à respecter le recrutement de la main d’œuvre locale suivant la 

réglementation en vigueur. 
ARTICLE 11: DOMICILIATION BANCAIRE   

Toutes les sommes payées par le maître d’ouvrage à l’entreprise se feront par virement aux 
comptes bancaires ci – dessous ouverts au nom de :……………….……………………………………. 
-        Nom et adresse de la banque :……………………………………………………………………… 
-        Compte N° :………………………………………………………………………………………….. 
ARTICLE 12: AVANCES   

Les avances pourront être accordées sur la demande à l’entreprise suivant les prescriptions 
des articles 108 à 116 du décret présidentiel n° 15-247 du 16 septembre 2015, portant réglementation 
des marchés publics et des délégations de service public. 
                  Le paiement des sera effectué en tenant compte du pourcentage fixé dans les article 111 , 
112et 115 du marché publics .Les avances ne seront mandatées que si l’entreprise a préalablement 
présenté une caution de restitution d’avances émises par une banque de droits algériens, ou par la 
caisse de garantie des marchés publics.  
L’avance forfaitaire peut être versée en une seule fois, Elle peut être Egalement versée en plusieurs 
Tranches dont l’échelonnement est prévu dans le marché. 

1- Avances forfaitaires :   
   Conformément à l’article  109 à 111 du décret présidentiel n° 15-247 du 16 septembre 2015, 

portant réglementation des marchés publics et des délégations de service public portant 
réglementation des marchés publics. Il sera accordé à l’entreprise une avance forfaitaire  .Cette avance 
qui ne peut dépasser les quinze pour cent (15%) du montant global du marché .sera mandatée sur la 
demande de l’entreprise. 
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2- Avances sur approvisionnement :  
Outre l’avance forfaitaire, le titulaire du marché peut obtenir une avance  sur 

approvisionnement d’un montant de 35% s’il justifie de contrats ou de commandes confirmées de 
matières ou de produits  indispensables à l’exécution du marché 
             Le montant cumulé de l’avance forfaitaire et des avances sur approvisionnements ne peut 
dépasser en aucun cas 50 % du montant global du marché.  
NB –les avances forfaitaires et  approvisionnement prévues au titre des dispositions des articles 111-
112-113 du du décret présidentiel n° 15-247 du 16 septembre 2015, portant réglementation des 
marchés publics et des délégations de service public, ne peuvent être  libérées qu’après constatation 
effective de l’installation de chantier dans les délais prévus . 

3- Remboursement des avances : 
Conformément à l’article 116 du décret présidentiel n° 15-247 du 16 septembre 2015, portant 

réglementation des marchés publics et des délégations de service public portant réglementation des 
marches publics. 
Les avances forfaitaires et sur approvisionnement sont récupérées par voie de retenues 
opérées par le service contractant sur les sommes payées à titre d’.acomptes ou de règlement pour 
soldes. Les remboursements des avances commencent, par déduction sur les sommes dues au 
titulaire du marché public, au plus tard lorsque le montant des sommes payées atteint trente-cinq 
pour cent (35 %) du montant initial du marché.  
Le remboursement des avances doit être terminé lorsque le montant des sommes payées atteint 
quatre-vingt pour cent (80%) du montant initial du marché.  

Le remboursement partiel des avances peut faire l’objet de libération partielle, équivalente, de la 

caution de restitution d’avances. 
ARTICLE 13: MODE D’EVALUATION ET REGLEMENT DES TRAVAUX 

Les travaux  objet de ce marché  seront traités au métré pour l’ensemble des travaux, 
conformément a l’article 118 décret présidentiel n° 15-247 du 16 septembre 2015, portant 
réglementation des marchés publics et des délégations de service public, Les attachements mensuels 
seront établis contradictoirement entre  le ou les représentants du Maître de l’Ouvrage et le 
cocontractant. 

Le paiement des travaux se fera par acomptes sur la base des situations mensuelles cumulatives 
des travaux remises en 12 exemplaires au maître de l’ouvrage ou son représentant conformément aux 
travaux effectués, entre le premier et le cinq de chaque mois pour vérification et service fait. 

Le maître de l'ouvrage s’acquittera, des montants des travaux dans les délais prévus par la 
réglementation en effectuant un mandatement  au compte bancaire ouvert au nom  du cocontractant. 
ARTICLE 14: METRE ET ATTACHEMENTS  DES TRAVAUX  
          Les attachements de travaux seront établis mensuellement et arrêtés entre le 20 et 25  de chaque 
mois. L’entreprise devra sous sa responsabilité, faire connaître en temps utile et avant qu’ils ne soient 
cachetés, les ouvrages et fournitures dont les quantités ne pourraient pas être constatés 
ultérieurement. 
ARTICLE 15: MODALITES DE REGLEMENT DES COMPTES  
            1- Décomptes mensuels provisoires – situation de travaux 
    L’entreprise établira les situations  suivant   un modèle établi par le maître d’ouvrage 
Les situations des travaux sont réglées mensuellement.  
Etablies sur la base des attachements, les situations seront transmises en dix (10) exemplaires, avant le 
5 de chaque mois, au maître de l’œuvre  pour vérification et visa. 

Ce dernier dispose d’un délai maximum de 10 jours pour rejeter (avec motif) ou viser et 
transmettre les situations de travaux au maître de l’ouvrage. 
              2-  Paiement des décomptes mensuels provisoires (situations de travaux) 
                               Conformément aux articles 122  à  123  décret présidentiel n° 15-247 du 16 septembre 

2015, portant réglementation des marchés publics et des délégations de service public. portant 

réglementation des marchés publics, le maître de l’ouvrage dispose d’un délai de 30 (trente) jours pour 

procéder au mandatement des acomptes ou de solde à compter de leur réception. 

L’entreprise doit être, en cas de non-paiement, avisé des motifs pour lesquels les prestations 

constatées n’ont pas fait l’objet d’un paiement au moins partiel 
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            3- Décompte final : 
           a- Après l’achement des travaux, l’entreprise, concurremment avec le  décompte afférent au 
dernier mois de leur exécution ou à la place de ce projet, dresse le décompte final établissant le 
montant total des sommes auxquelles il peut prétendre du fait de l’exécution du marché dans son 
ensemble, les évaluations étant faites en tenant compte des prestations réellement exécutées. 
             Ce projet de décompte est établi à partir des prix unitaires de base du marché comme les 
projets de décomptes mensuels et comporte les mêmes parties que ceux - ci, à l’exception des 
approvisionnements et des avances 

          b- Le projet final est adressé au maître d’ouvrage avec accusé de réception, dans le délai de 
soixante (60) jours à compter de la date de notification de la décision de réception des travaux .Celui-
ci aura  dix (10) jours pour vérifier et signer .En cas de contestation, il doit aviser par écrit l’entreprise 
pour lui demander de rectifier. 
          c- L’entreprise est liée, par les indications figurant au projet de décompte final,  sauf sur les 
points ayant fait l’objet des réserves antérieures de sa part, ainsi que sur le montant définitif des 
intérêts moratoires. 
          d- Le projet de décompte final établi par l’entreprise et accepté ou rectifié par le maître 
d’ouvrage devient alors le décompte final. 
           4- Décompte général – solde : 
          1 – Le Maître d’œuvre établit le décompte général après la réception définitive des travaux qui 
comprend : 
                      -Le décompte final : 
                      -L’état du solde établi, à partir du décompte final et du dernier décompte mensuel ; 
                      -La récapitulation des acomptes mensuels et du solde 
  Le montant du décompte général est égal au résultat de cette dernière récapitulation  
           2 – Si la signature du décompte général est donnée sans réserve, cette acceptation lie 
définitivement les parties ; ce décompte devient ainsi le décompte général et définitif du marché. Si la 
signature du décompte général est refusée ou donnée avec réserves, les motifs de ce refus ou de ces 
réserves doivent être exposées par l’entreprise dans un mémoire de réclamation qui précise le 
montant, sous peine de forclusion, les réclamation déjà formulées antérieurement et qui n’on pas fait 
l’objet d’un règlement définitif .Ce mémoire doit être remis au maître d’ouvrage dans le délai de 
soixante (60) jours 
Si les réserves sont partielles, l’entreprise est liée par son acceptation implicite des éléments du 
décompte sur lesquels ces réserves ne portent pas    
            3 – Dans le cas où l’entreprise  n’aurait pas renvoyé au maître d’ouvrage le décompte général  
signé dans le délai de quarante-cinq (45) jours ou encore, dans le cas où l’ayant renvoyé dans ce délai, 
il n’aurait pas motivé son refus ou n’a pas exposé en détail les motifs de ses réserves en précisant le 
montant de ses réclamations, ce décompte général est réputé être accepté par lui ; il devient le 
décompte général et définitif du marché 
            4 – Réclamation ou action directe d’un sous –traitant de l’entreprise : 
Aucune réclamation ou action directe d’une sous-traitance de l’entreprise ne peut être émise à 
l’encontre du maître d’ouvrage. 

 ARTICLE 16 : NANTISSEMENT 
En application des articles 145 et 146 décret présidentiel n° 15-247 du 16 septembre 2015, 

portant réglementation des marchés publics et des délégations de service public,  Portant 
réglementation des marchés publics, le Marché  sera  susceptible de nantissement, en conséquence 
une copie du Marché portant   la mention «Exemplaire unique»  sera remise  à l’entreprise.  

Le créancier nanti devra se conformer aux dispositions du code civil relatives au nantissement 
Sont désignés comme :  
- Comptable chargé du paiement : Le Trésorier communal d’EL HASSI. 

- Fonctionnaire chargé de fournir les renseignements prévus par 

l'article 110 sus visé : le président de l’assemblé populaire communal 

d’EL HASSI. 

ARTICLE 17 : DELAI DE CONSTATATION 

Conformément à l’article 123 décret présidentiel n° 15-247 du 16 septembre 2015, portant 
réglementation des marchés publics et des délégations de service public,  portant réglementation des 
marchés de l’opérateur public, un délai de trente (30) jours est ouvert au service contractant pour 
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procéder aux constatations ouvrant droit aux paiements, ce délai court à partir de la demande du 

titulaire appuyée des justifications nécessaires. 

ARTICLE 18 : DELAI DE REGLEMENT 
Le délai maximal de traitement du dossier de paiement des situations des travaux   ou de 

décompte est de 30 jours calendaires entre la date de dépôt de la situation auprès du Maître de 
l’ouvrage  et le mandatement au compte de l’entreprise conformément à l’article 122  décret 
présidentiel n° 15-247 du 16 septembre 2015, portant réglementation des marchés publics et des 
délégations de service public,  portant réglementation des marchés publics. 

ARTICLE 19 : INTERET MORATOIRES    
   Conformément aux  dispositions de l’article 122  décret présidentiel n° 15-247 du 16 septembre 2015, 
portant réglementation des marchés publics et des délégations de service public,  portant 
réglementation des marchés publics, en cas de non-paiement d’une facture relative à des travaux 
exécutés et non contestés, et passé un délai de trente (30) jours, le retard ouvre droit, sur la demande 
expresse de l’entreprise à des intérêts moratoires calculés depuis le jour qui suit l’expiration dudit 
délai aux taux moyens d’intérêt bancaire à court terme 

              Montant de la Situation déposée x TE        
I.M =                                          .                                                                   x N                       
                                       12 x 30 
T.E : Taux  d’escompte de la banque d’Algérie. 

N : le nombre de jours de retards du paiement de la situation au-delà d’un délai de trente « 30 » jours 
 

 ARTICLE 20 : REVISION ET ACTUALISATION DES PRIX 

          Les prix du marché sont fermes, ils sont ni actualisables et ni révisables. 
ARTICLE 21:  REPRESENTANT DE PARTENAIRE COCONTRACTANT 
1: Le partenaire cocontractant déléguera sur le chantier un représentant qualifié désigné ci-après par le 

nom de “ Directeur des Travaux  ”. 

2: Le Directeur des travaux aura qualité pour recevoir et exécuter les ordres de service du service 

contractant et les ordres, instructions et directives du directeur de projet. A cet effet, Le 

partenaire cocontractant lui déléguera tous les pouvoirs nécessaires. 

3: Le Directeur des travaux sera présent sur le chantier pendant les heures de travail. Il pourvoira à 

l’exécution correcte des ouvrages en se conformant aux  lois, aux clauses du marché, aux plans 

d’exécution et aux ordres du service contractant ou du Directeur du projet. 

4: Le Directeur des travaux sera aidé dans sa tâche par un personnel technique, un personnel 

administratif et un personnel auxiliaire aussi nombreux et qualifiés que nécessaire. 

5: Le partenaire cocontractant proposera le Directeur des Travaux et ses principaux adjoints à 

l’agrément du service contractant. 

6: En cours d’exécution, le service contractant pourra, pour des raisons motivées, demander le 

remplacement de l’une ou l’autre de ces personnes. 

7: Pendant  le délai de garantie, Le partenaire cocontractant devra maintenir en Algérie un représentant 

qualifié. 

8: Le partenaire cocontractant est tenu d’avoir en tout lieu du chantier un représentant compétent, 

capable de recevoir les instructions du service contractant. 

ARTICLE 22: NETTOYAGE DU CHANTIER  
Chaque entreprise devra nettoyer régulièrement (et pour le moins hebdomadairement) les 

locaux ou elle travaille et les gravats ou débris divers qui sont le fait de son activité. 
Le Maître de l’ouvrage ou son représentant pourra à tout moment exiger un nettoyage 

lorsqu’il n’aura pas été laissé parfaitement net avant l’intervention du corps d’état suivant.   
 Au cas où l’état de propreté du chantier resterait cependant insuffisant et/ou la responsabilité 

ne saurait être imputée à un corps d’état bien déterminé, le Maître de l’ouvrage ou son représentant 
pourra faire exécuter le nettoyage par une personne qu’il jugera nécessaire, les frais seront déduis des 
situations des travaux de l’entreprise. 

L’Entrepreneur devra faire disparaître l’ensemble de ces installations après achèvement des 
travaux, sauf celles que le maître de l’ouvrage jugera utiles pour les besoins d’autres chantiers. 
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ARTICLE 23 : OUVRAGES OU TRAVAUX NON PREVUS DANS LE MARCHE                                                                                                                        
                  1-Le présent article concerne les ouvrages ou travaux dont la réalisation ou la modification 
est décidée par ordre de service et pour lesquels le Marché ne prévoit pas de prix 

                  2-L’entreprise ne pourra exécuter les travaux non prévus dans le marché que sur ordre de 
service écrit du maître d’ouvrage 

                  3-Les nouveaux prix peuvent être soit des prix unitaires, soit des prix forfaitaires. 

                  4-Lorsque le Maître d’ouvrage et l’entreprise sont d’accord pour arrêter les prix définitifs, 
ceux –ci feront l’objet d’un avenant. 

ARTICLE 24 : AUGMENTATION OU DIMINUTION DANS LA MASSE DES TRAVAUX                                                                                                                         
        Conformément aux a  l’article  136 décret présidentiel n° 15-247 du 16 septembre 2015, 
portant réglementation des marchés publics et des délégations de service public,  portant 
réglementation des marchés publics. 
 Les prestations objet de ce cahier des charges seront traitées au métré pour l’ensemble des Lots  (en 
infrastructure et en superstructure). 
       Les attachements mensuels seront établis contradictoirement entre  le ou les représentants du 
Maître de l’Ouvrage et le cocontractant. 
       Le paiement des travaux se fera par acomptes sur la base des situations mensuelles 
cumulatives des travaux remises en 12 exemplaires aux Maître de l’Ouvrage ou son représentant 
conformément aux travaux effectués, entre le premier et le Cinq de chaque mois pour vérification et 
service fait . 
      Le maître de l'ouvrage s’acquittera, des montants des travaux dans les délais prévus par la 
réglementation en effectuant un mandatement au compte bancaire ouvert au nom  du cocontractant. 

ARTICLE 25 : AVENANTS  

           Le service contractant peut recourir à la conclusion d’avenants au marché conformément aux 
articles 135 a 139 décret présidentiel n° 15-247 du 16 septembre 2015, portant réglementation des 
marchés publics et des délégations de service public, portant réglementation des marchés publics. 

ARTICLE 26: SOUS-TRAITANCE 
Conformément  aux articles 140.141.142.143 et 144 du décret présidentiel  décret présidentiel n° 15-247 
du 16 septembre 2015, portant réglementation des marchés publics et des délégations de service 
public,  il n’est pas prévu de la sous –traitance dans le cadre des travaux présent marchés. 

ARTICLE 27 : CAUTIONS ET RETENUES 

           1- Caution de bonne exécution :  

En application des articles 124, 130, 131, 132, et 133, du décret présidentiel n° 15-247 du 16 septembre 
2015 portant réglementation des marchés publics, la caution de bonne exécution de 5% du montant 
du marché doit être déduit au plus tard à la date à laquelle le cocontractant remet la première 
demande d’acompte, au niveau du trésorier communal. 
En cas d'avenant, la caution doit être complétée dans les mêmes conditions. 

           2- Caution de garantie :   
 La provision constituée par l’ensemble des retenues de bonne exécution est transformée, à la 

réception provisoire, en retenue de garantie. 
En caution de garantie dont la main –levée sera établie dans un délai d’un mois à compter de la 
réception définitive des travaux. Article 131 et 132 décret présidentiel n° 15-247 du 16 septembre 2015, 
portant réglementation des marchés publics et des délégations de service public, portant 
réglementation des marchés publics   
             3- Caution de restitution d’avances :  
  Pour bénéficier des avances accordées au titre du marché conformément à l'articles 110 décret 
présidentiel n° 15-247 du 16 septembre 2015, portant réglementation des marchés publics et des 
délégations de service public, portant réglementation des marchés publics . L’entreprise est tenue au 
préalable de présenter une caution de restitution d’avances égale à la  valeur émise  .Ces cautions 
seront libérées à l’entreprise dès que cette dernière aura remboursée toutes les avances versées .Les 
cautions dues au titre du marché sont la caution de restitution de l’avance forfaitaire et la caution de 
restitution de l’avance sur approvisionnement.  

                4- Restitution de la caution de garantie:  

 La caution de garantie citée ci- dessus sera restituée totalement conformément à l’article 134 
décret présidentiel n° 15-247 du 16 septembre 2015, portant réglementation des marchés publics et 
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des délégations de service public,  portant réglementation des marchés publics, dans un délai d’un 

mois à compter de la date de réception définitive des travaux. 

 
ARTICLE 28 : EXPIRATION DU DELAI 

                Lorsque le délai est fixé en jours, il s’entend en jours de calendrier et il expire à la fin du 
dernier jour  de la durée prévue. 
              Lorsque le délai est fixé en mois, il est compté de quantième à quantième, s’il n’existe pas de 
quantième correspondant dans le mois ou se termine le délai, celui-ci expire à la  fin du dernier jour 
de ce  mois.   
                 Lorsque le dernier jour d’un délai est un jour férié ou chômé, le délai est prolongé jusqu'à la 
fin du premier jour ouvrable qui suit. 

ARTICLE 29 : PENALITE DE RETARD 
     Conformément  à l’article 147 du décret présidentiel n° 15-247 du 16 septembre 2015, portant 
réglementation des marchés publics et des délégations de service public,  Portant réglementation des 
marchés publics                           
 En cas de retard sur le délai  ou d’exécution l’exécution non conforme l’entreprise subira une pénalité 
calculée de la manière suivante . 
                                 M x N               P : Montant de la pénalité 
                    P =                                              M : Montant du marché  
                                       7  D                          N : Nombre de jours de retard 
                                                       D   : Délai d’exécution exprimé en jours ouvrables. 
                  Toute fois le montant total des pénalités ne pourra dépasser 10% du montant initial du 
marché en hors taxes, augmenté le  cas échéant du montant en hors taxes des avenants. Dans le cas de 
résiliation en raison du retard dans le délai global de l’exécution, les pénalités sont appliquées 
jusqu’au jour inclus de la notification de la décision de résiliation ou jusqu’au jour  d’arrêt de 
l’exploitation de l’entreprise si la résiliation résulte d’un des cas prévus ci-dessous. 

 

ARTICLE 30: ASSURANCES  
L’Entreprise souscrira et prendra en charge les polices d’assurances  selon la réglementation          

algérienne.   
* Assurance globale du chantier : 
Garantissant contre les risques d’effondrement en cours de travaux et durant la responsabilité 

décennale. 
*Assurances pour les accidents de travail 

ARTICLE 31 : DROIT APPLICABLE AUX PRESTATIONS 
 Le partenaire cocontractant exécutera les prestations conformément au droit applicable en 

Algérie et prendra toutes les mesures nécessaires pour que lui-même, son personnel et ses agents ainsi 

que ses sous –traitants respectent le droit applicable en Algérie. 

ARTICLE 32 : SUSPENSION DES PAIEMENTS 
 Le service contractant peut, par notification écrite, suspendre tous les paiements au partenaire 

cocontractant si cette dernière a failli à l’exécution de ses obligations contractuelles, y compris 

l’exécution des prestations, à condition que la notification de suspendre Indique la nature de ce 

manquement requiert de partenaire cocontractant qu’il remédie à ce manquement dans un délai qui ne 

saurait dépasser trente (30) jours après la date de réception par le partenaire cocontractant de la 

notification de suspension. 

ARTICLE 33: PROPRIETE INDUSTRIELLE ET COMMERCIALE   
 En application de l’article 20 du Cahier des Clauses Administratives Générales, le partenaire             

cocontractant garantit le service contractant contre toutes les revendications concernant les fournitures 

ou matériaux, procédés et méthodes utilisés pour l’exécution des travaux et émanant des titulaires de 

brevets, licences, modèles et marques de fabrique ou de commerce, il appartient au partenaire 

cocontractant, le cas échéant, d’obtenir les cessions, licences ou autorisations nécessaires, et de 

supporter la charge des droits, redevances ou indemnités  y afférents. 

 En cas de poursuite dirigée contre le service contractant par des tiers détenteurs de brevets ou 

licences utilisés par le partenaire cocontractant pour l’exécution du marché, ce dernier devra intervenir 
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et indemniser le service contractant de tous dommages et intérêts prononcés à leurs encontre ainsi que 

des frais supportés par eux. 

ARTICLE 34: RESPONSABILITE DU PARTENAIRE COCONTRACTANT 

-1: Pendant l’exécution des travaux: 

a) Le partenaire cocontractant répond, suivant le marché et la loi, d’une exécution soignée, ponctuelle 

et sans défaut de l’ouvrage. 

b) Le partenaire cocontractant est responsable des constructions et des dispositions techniques qu’il a 

lui-  même proposées et de l’exactitude de ses calculs. 

c) Le partenaire cocontractant est tenu d’attirer par écrit l’attention du service contractant sur les 

erreurs ou dangers éventuels qu’il peut déceler dans les plans et constructions qui lui sont prescrites 

par l’administration, sous peine d’en supporter lui-même les conséquences, à charge pour lui 

d’étayer ses déclarations par les justifications en rapport avec le risque invoqué. 

 d) Il est de plus, seul et pleinement responsable des dommages et accidents de toutes natures qui 

surviendraient à son personnel et à son matériel, à des tiers ou à leur matériel du fait et à l’occasion des 

travaux. Sa responsabilité s’étend en particulier aux travaux exécutés en sous-traitance. 

e) Si Le partenaire cocontractant constate, dans les travaux d’autres artisans des défauts visibles, 

susceptibles de compromettre la bonne et ponctuelle exécution de l’ouvrage, il doit les signaler par 

écrit au service contractant, sous peine d’en supporter lui - même les conséquences. 

f) La responsabilité du partenaire cocontractant n’est cependant pas engagée pour les accidents ou 

dommages résultant des cas de force majeur, tels qu’ils sont définis à l’article 31 du présent Cahier 

des Prescriptions Spéciales.  

ARTICLE 35 : CONDITIONS DES RECEPTIONS  
Conformément de l’article 148 du décret présidentiel n° 15-247 du 16 septembre 2015, portant 
réglementation des marchés publics et des délégations de service public portant réglementation des 
marchés publics. 
A l’achèvement des prestations objet du marché, le partenaire cocontractant est tenu 
d’informer par Ecrit le service contractant en précisant sa date. Il est alors procède aux 
opérations préalables  la réception dont la durée est précisée dans le cahier des charges et 
dans le marché. Ces opérations sont sanctionnées par un procès-verbal. Au vu de ce dernier, 
le service contractant décide de réceptionner ou non le marché. Si le service contractant 
décide de ne pas prononcer la réception, il doit prendre une décision de non réception et la 
notifier au partenaire cocontractant. Si le service contractant décide de réceptionner le 
marché sans réserves, il doit en informer son partenaire cocontractant et fixer la date de 
réception. Il est alors procède  la réception du marché. Si le service contractant décide de 
réceptionner le marché avec réserves, le procès-verbal de réception comportant l’ensemble 
des réserves accompagnées d’un délai pour leur levée, est notifié au partenaire cocontractant. 
Ce dernier informe par écrit le service contractant de la date  laquelle seront levées les 
réserves. Le service contractant procède  la vérification de la levée des réserves et informe 
son partenaire cocontractant. Le service contractant formalise la levée des réserves ou leur 
maintien par décision qu’il notifie  son partenaire cocontractant. Dans le cas des marchés 
publics comportant un délai de garantie, la procédure de réception du marché est prononcée 
en deux phases, une réception provisoire et une réception définitive. Lorsqu’il est prévu dans 
le marché public, un délai partiel distinct du délai global, il peut être prévu une réception 
provisoire partielle des prestations qui lui correspondent. Dans ce cas, le délai de garantie 
commence  courir  compter de cette date. Toutefois, la caution ou la retenue de garantie n’est 
libérée qui l’expiration du délai de garantie de l’ensemble des prestations.  

1- Réception provisoire 
 L’entreprise est tenue d’aviser le maître de l’ouvrage par lettre recommandée, dès 

l’achèvement des travaux. Au plus tard vingt jours après cette demande, le maître d’ouvrage notifiera 
à l’entreprise sa décision concernant le jour prévu pour la réception provisoire. 
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 Lorsque le procès-verbal de réception provisoire mentionne que des omissions, malfaçon ou 
imperfection ont été constatées, le décompte définitif ne pourra être arrêté qu’après que l’entreprise 
aura satisfait à la totalité de ses obligations  contractuelles. 

Si le Maître de l’ouvrage estime que les travaux ne sont pas terminés, il notifiera par ordre de 
service son refus de prononcer la réception provisoire en motivant les raisons de ce refus. L’entreprise 
est tenue de terminer les travaux conformément aux clauses du marché dans les conditions qui seront 
précisées par  cet ordre, sous peine de se voir  appliquer les mesures coercitives prévues par la 
réglementation Algérienne en vigueur. L’entreprise remettra à cette occasion au maître de l’ouvrage, 
pour tous les travaux de canalisations (collecteur, tuyauterie, câble, ligne etc.) apparents ou cachés, les 
schémas complets de montage et ou les notices de fonctionnement ainsi que d’entretien des 
installations .La réception provisoire vaut transfert des ouvrages au maître de l’ouvrage avec mise en 
vigueur de garantie prévue à l’article ci-après. 

2-  Réception définitive: 
Après l’expiration du délai de garantie, il sera procédé de la même manière à La réception 

définitive .Il sera dressé un procès – verbale de la réception définitive dans les mêmes formes que 
pour la réception provisoire. 

ARTICLE 36 : DELAI DE GARANTIE  
 Le délai de garantie est fixé à douze (12) mois à compter de la date de réception provisoire. 
Faute par l’entreprise d’avoir mis le bâtiment et autres ouvrages en état de réception définitive à 
l’expiration du délai de garantie, ce délai sera prolongé jusqu’à ce que la réception définitive puisse 
être prononcée. A l’issue de la période de garantie des ouvrages commence la période de garantie 
décennale prévue à l’article 554 du code civil Algérien. 

ARTICLE 37 : FORCE MAJEURE   
              Au cas où l’une des deux parties liées par le présent cahier des charges  se trouverait dans 
l’impossibilité d’exécuter n’importe quel engagement découlant du  cahier des charges , par suite 
d’une force majeure imprévisible, irrésistible et insurmontable qui est indépendant de leur volonté et 
qui ne donne pas lieux à la résiliation du contrat  ou du marché , elle devra en informer l’autre partie 
par lettre recommandée dans un délai de (10) Dix jours, ceci conformément à l’article 27 (alinéa 4) du 
C.C.A.G. 
         Si la force majeure persiste au delà de (15) quinze jours le cocontractant doit en informer 
l’administration qui peut suivant le caractère des événements signalés, accorder un sursis de 
livraison. 
 Si le sursis de livraison ainsi accordé se trouve dépassé sans aucune amélioration n’ait été 
apportée, l’administration peut demander la résiliation du marché avec réparation du préjudice. 

ARTICLE 38: MESURES COERCITIVES  

           .1- Lorsque l’entreprise ne se conforme pas aux dispositions du marché ou aux ordres de 
services, le maître d'ouvrage le met en demeure d'y satisfaire, dans un délai déterminé par une 
décision qui lui est notifié par écrit. 
          .2- Si l’entreprise n'a pas déféré à la mise en demeure, une mise en régie à ses frais et risque peut 
être ordonné où la résiliation du marché peut être décidé.  
          .3- La résiliation du marché peut être soit simple soit au frais et risque de l’entreprise. En cas de 
résiliation au frais et risque de l’entreprise, il est passé un marché avec un autre entrepreneur  pour 

l'achèvement des travaux. Ce Marché est conclu  après appel d'offre avec publicité préalable, 
toute fois en cas d'urgence il peut être passé un marché négocié. 
         .4- Les excédents de dépenses qui résultent de la régie ou du nouveau marché sont à la charge de 
l’entreprise. Ils sont prélevés sur les sommes qui peuvent lui être ou à défaut sur ses sûretés 
éventuelles, sans préjudices des droits à exercer contre lui en cas d'insuffisance. Dans le cas d'une 
diminution des dépenses l’entreprise ne peut en bénéficier même partiellement.   

  ARTICLE 39 : RESILIATION DU MARCHE 
Le marché peut être résilié dans les conditions fixées au cahier des clauses administratives 

générales approuvées le 21 novembre 1964 et dans les dispositions des articles 149,150,151 et 152 
décret présidentiel n° 15-247 du 16 septembre 2015, portant réglementation des marchés publics et 
des délégations de service public  portant réglementation des marchés publics. 
1 : Résiliation unilatérale  
       En cas de manquement à ses obligations, l’entrepreneur est mis en demeure par le Maître de 
l’Ouvrage d’avoir à remplir ses engagements dans un délai qui ne peut être inférieur à dix jours. 
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       Faute par lui de remédier à la carence qui lui est reprochée dans le délai fixé par le mis en 
demeure, le Maître de L’Ouvrage peut procéder unilatéralement à la résiliation du marché (Article 
149 a 152 du décret présidentiel n° 15-247 du 16 septembre 2015, portant réglementation des marchés 
publics et des délégations de service public portant réglementation des marchés publics .Aussi le 
Maître de L’Ouvrage pourra prononcer la résiliation  unilatérale du Marché dans  les cas suivants : 

- Décès -  Faillite ou règlement judiciaire de l’entrepreneur  (Article 37 du CCAG). 
- Manquement aux obligations contractuelles par l’Entrepreneur. 
- Si après signature du marché, le service contractant découvre que des informations fournies par le 

titulaire du marché public sont erronées, il prononce la résiliation du marché aux torts exclusifs 
du partenaire cocontractant. 

2 : Résiliation contractuelle 
  En Vertu de L’Article 151 décret présidentiel n° 15-247 du 16 septembre 2015, portant 
réglementation des marchés publics et des délégations de service public Il peut être procédé à la 
résiliation contractuelle et cela dans les conditions suivantes :  

-Cessation absolue ou ajournement des travaux (Article 34 alinéa 1, 2, 3,4, 5 et 6 du CCAG). 

ARTICLE 40: DECES, INCAPACITE, REDRESSEMENT JUDICIAIRE ET LIQUIDATION JUDICAIRE 

.1- En cas de décès ou d'incapacité civile de l’entreprise, la résiliation du marché est prononcée, sauf  
si le maître d'ouvrage  accepte  la continuation du marché par les ayants droit ou le curateur. La 
résiliation prend effet à la date de décès ou d'incapacité civile. Elle n'ouvre droit, pour l’entreprise ou 
ses ayant droit à aucune indemnité. 
.2- En cas d'incapacité physique manifeste et durable de l’entreprise le marché peut être résilié sans 
que l’entreprise puisse prétendre à une indemnité. 
.3- En cas de règlement judicaire ou de liquidation judicaire, le marché peut être résilié dans les 
conditions prévues par la loi.      
.4- En cas de fraude, d'abandons de chantier, ou de tromperie grave et dûment constatée sur la qualité 
des matériaux ou la qualité d'exécution des travaux.  

ARTICLE 41: REGLEMENT DES LITIGES   
           Conformément au les articles 153.154 décret présidentiel n° 15-247 du 16 septembre 2015, 
portant réglementation des marchés publics et des délégations de service public. Les litiges nés à 
l’occasion de l’exécution du marché sont réglés dans le cadre des dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur.   Sans préjudice de l’application des dispositions de l’alinéa ci-dessus, le 
service contractant doit, néanmoins, rechercher une solution amiable aux litiges nés de l’exécution de 
ce marché chaque fois que cette solution permet de retrouver un équilibre des charges incombant à 
chacune des parties ;. D’aboutir à une réalisation plus rapide de l’objet du marché ; d’obtenir un 
règlement définitif plus rapide et moins onéreux. En cas de désaccord, le litige est soumis à l’examen 
du comité de règlement amiable des litiges compétent, institué en vertu des dispositions de l’article 
154 ci-après, conformément aux conditions prévues à l’article 155. Décret présidentiel n° 15-247 du 16 
septembre 2015, portant réglementation des marchés publics et des délégations de service public Le 
service contractant doit prévoir dans le cahier des charges, le recours au présent dispositif de 
règlement à l’amiable des litiges, avant toute action en justice. Le comité doit rechercher des éléments 
de droit ou défait pour trouver une solution amiable et équitable, dans les conditions précitées, aux 
litiges nés de l’exécution des marchés, qui lui sont soumis. Les membres du comité ne doivent pas 
avoir participé à la procédure de passation, de contrôle ou d’exécution du marché public considéré. 
Le recours par les services contractants, dans le cadre du règlement des litiges nés de l'exécution des 
marchés publics conclus avec des partenaires cocontractants étrangers, à une instance arbitrale 
internationale, est soumis, sur proposition du ministre concerné, à l’accord préalable pris en réunion du 
Gouvernement.  
     Cette décision s’impose au service contractant, nonobstant l’absence de visa de l’organe de contrôle 
externe a priori, dans les conditions définies par les dispositions du décret N° 91-314 du 07 septembre 
1991 relatif a la procédure de réquisition des comptables publics par les ordonnateurs. 
 Le comité de règlement amiable des litiges de wilaya est compètent pour l’examen des litiges de la 
wilaya. 

Au défaut d’un règlement à l’amiable les litiges éventuels seront portés devant la juridiction 

compétente du lieu de la signature du marché à savoir Le Tribunal  administrative de Relizane 
conformément à l’article 800 de la loi 08/09 du 25/02/2008 du code des procédures civiles et 
administratives 
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 ARTICLE 42 : LE COMITE DE REGLEMENT AMIABLE DES LITIGES 
Conformément au les articles 154 décret présidentiel n° 15-247 du 16 septembre 2015, portant 
réglementation des marchés publics et des délégations de service public. 
Le comité de règlement amiable des litiges de wilaya est compétent pour l’examen des litiges de la 
wilaya, des communes et des établissements publics locaux en relevant ainsi que des services 
déconcentrés de l’état. Le comité est composé comme suit : un représentant du wali, président ; un 
représentant du service contractant ; un représentant de la direction technique de wilaya, en relation 
avec l’objet du litige ;  un représentant du comptable public assignataire. Les membres du comité 
choisis en raison de leurs compétences dans le domaine considéré, sont désignés par décision du 
responsable de l’institution publique, du ministre ou du wali concerné. 
Le président du comité peut faire appel, titre consultatif, toute compétence de nature  éclairer  ses 
Travaux.  
Le président du comité désigne un rapporteur parmi les membres du comité. Le secrétariat du comité 
est placé  auprès de son président. 

ARTICLE 43:   ENTREE EN VIGUEUR DU MARCHE  
Le marché prendra effet après : 

-  Visa par les organes de contrôle à priori compétent  

- La signature du marché par les deux (2) parties contractantes et son approbation par 

l’autorité compétente. 

- La notification de l’ODS par le maître de l'ouvrage au cocontractant. 

ARTICLE 44: DISPOSITION DES MOYENS MATERIELS DU PROJET   
           L’entreprise doit mettre à la disposition de l’administration les moyens matériels du projet en 

question en cas de nécessité. 
 
  ARTICLE 45 : CLAUSES DE PRINCIPES 

           Toute clause insérée dans le présent cahier de prescription spécial (CPS) et qui serait contraire aux 

dispositions législatives et règlementaires est nulle et de nul effet. 
 

Fait à ………………..Le …………………… 

 

LE CO-CONTRACTANT 
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ARTICLE 01 : DECOMPTE DE DELAIS 

1- Point de départ du délai  

 Tout délai imparti  dans le marché au maître d’ouvrage, au maître d’œuvre ou à l’entreprise 

commence à courir le lendemain du jour où s’est produit le fait qui sert de point de départ à ce délai. 

2- Expiration du délai : 
 Lorsque le délai est fixé en jours, il s’entend en jours de calendrier et il expire à la fin du 

dernier jour  de la durée prévue. Lorsque le délai est fixé en mois, il est compté de quantième à 

quantième, s’il n’existe pas de quantième correspondant dans le mois ou se termine le délai, celui-ci 

expire à la  fin du dernier jour de ce  mois. Lorsque le dernier jour d’un délai est un jour férié ou 

chômé, le délai est prolongé jusqu'à la fin du premier jour ouvrable qui suit. 

ARTICLE 02 : COMPOSITION DES PRIX UNITAIRES  

  Les prix unitaires du bordereau constituent pour chaque nature d’ouvrage des prix forfaitaires  

comprenant toutes dépenses de fourniture et d’installation matériel et matériaux , main d’œuvre , 

engins mécaniques , frais généraux , risques , bénéfices , charges sociales ,impôts et charges diverses, 

et toutes sujétions qu’elles soient résultantes de l’exécution du marché , y compris les conditions de 

transport et toutes les dépenses annexées .En dehors des cas prévus par les articles du présent cahier 

des clauses administratives, l’entreprise ne peut sous  aucun prétexte revenir sur les prix qui ont été 

consentis par lui.( article 42 du CCAG 21/11/1964). 

ARTICLE 03 : METRE DES OUVRAGES  

Le métré est une opération matérielle pour établir les quantités réellement exécutées, 

l’attachement est le document qui en résulte. Des métrés contradictoires concernant les prestations 

exécutées ou les circonstances de leur exécution sont faites sur la demande, soit de l’entreprise, soit du 

maître d’œuvre soit du maître de l’ouvrage. Les métrés contradictoires faits pour la sauvegarde des 

droits éventuels de l’une ou l’autre des parties ne préjugent pas l’existence de ces droits, elles ne 

peuvent porter sur l’appréciation de responsabilités. Lorsque la demande est présentée par l’une des 

parties, l’autre partie fixe la date des constatations. Cette date doit intervenir au plus tard (10) jours 

après celle de la demande. Les métrés contradictoires donnent lieu à la rédaction d’un constat dressé et 

signé sur le champ par les deux parties .si l’une des parties refuse de signer ce constat ou ne signe 

qu’avec des réserves. Il doit dans les dix (10) jours qui suivent. Préciser par écrit ses observations ou 

réserves à l’autre partie. Si celle qui refuse de signer, dûment convoquer en temps utiles n’est pas 

présente ou représentée aux constatations. Elle est réputée accepter sans réserve  le constat qui en 

résulte.  

ARTICLE 04 : ATTACHEMENTS 

Les attachements devront être établis par l’entreprise et  soumis à la vérification du maître de 

l’œuvre. 

L’entreprise devra sous sa responsabilité faire connaître en temps utile et avant qu’ils ne soient 

cachés, les ouvrages et fournitures dont les quantités et qualités ne pourraient pas être constatés 

ultérieurement. A défaut et sauf preuve contraire fournie par lui et à ses frais, il n’est pas fondé  à 

contester la décision du maître d’œuvres relatives à ces prestations.     

           Pour tous les travaux comportant des canalisations (collecteurs tuyauteries, câbles, lignes etc…) 

Apparents ou cachés, l’entreprise devra joindre aux mémoires, schémas complets plans de montage, 

notice de fonctionnement et l’entretien de ses installations (plan de recollement). 

ARTICLE 05 : DESSINS D’EXECUTION 

 L’entreprise ne pourra commencer aucun ouvrage avant d’avoir les dessins d’exécution 

technique de normalisation dûment approuvés ; il devra signaler par écrit au maître de l’ouvrage et 

maître d’œuvre, et avant l’exécution des travaux, toutes les erreurs ou non concordance entre les plans. 

Dans le cas où ces dispositions ne seraient pas respectées, sa responsabilité ne saurait  être dégagée. 

ARTICLE 06 : PLANS D'EXECUTION 
            Le maître de l'ouvrage doit remettre sans retard à l’entreprise tous les documents graphiques 
et écrits nécessaires à l'exécution des travaux . 
             Avant l'exécution des travaux, l’entreprise devra signaler par écrit au maître de l'ouvrage et au 
maître d'œuvre toutes les erreurs ou non concordance entre les plans. 

III - CAHIER DES PRESCRIPTIONS COMMUNES 

C    P    C 
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ARTICLE 07 : PROGRAMME D'EXECUTION  
1- Installation du chantier 

              L’opération d’installation du chantier qui consiste en la mise en place des moyens matériels, 
l’approvisionnement du chantier en matériaux préalablement au démarrage des travaux objet du 
marché en question ainsi que l’élaboration des études d’exécution y afférents, doivent être opérés 
dans les délais prévus dans le planning d’exécution des travaux joint au marché ,au moyen d’un 
procès-verbal signé par les deux parties .a défaut le service contractant se réserve le droit de résilier 
unilatéralement le marché aux  tort exclusifs du partenaire cocontractant ,pour le non-respect des 
clauses contractuelles du marché  , et ce sans préjudice des sanctions prévues par la législation et la 
règlementation en vigueur ,en la matière. 

2- sanctions encourues: 
 Toute entreprise qui ne procédé pas a l’installation du chantier dans les délais proposés dans 

le planning d’exécution  des travaux  joint au marché encourt les sanctions suivantes ; 
       -l’application des pénalités de retard prévues dans le marché y affèrent : 
        -le retrait provisoire et en cas de récidive  le retrait définitif du certificat de qualification et de 
classification professionnelles. 
         -l’interdiction de soumissionner aux marchés publics dans les conditions et les formes fixées par 
le décret présidentiel n°15-247, susvisé ; 
         -La mise en jeu de la caution de soumission, lorsqu’elle est prévue ou de la caution de bonne 
exécution  
    3- Sécurité et hygiène de chantier  

   L’entreprise est tenu d'observer tous les règlements et consignes de l'autorité compétente, il 
doit prendre toutes les mesures d'ordre et de sécurité propre a éviter sur chantier et aux alentours des 
accidents tant a l'égard du personnel, qu’à l'égard des tiers. 
               Il assure notamment l'éclairage et le gardiennage de ses chantiers ainsi que leur signalisation 
tant intérieure qu'extérieure .Il assure également en tant que besoin la clôture de ses chantiers. 
               Il doit prendre toutes les précautions nécessaires pour éviter que les travaux ne causent un 
danger aux tiers, notamment pour la circulation publique si celle-ci n'a pas été déviée. 
               Les points de passage dangereux, le long et à la  traversée des voies de communication 
doivent être protégés par des gardes de corps provisoires ou par tout autre dispositif approprié, ils 
doivent être éclairés, maintenus propres et au besoin gardé.  
              L’entreprise doit prendre des dispositions utiles pour assurer l'hygiène des installations de 
chantier destinées au personnel, notamment par l'établissement des réseaux de voierie, alimentation 
en eau potable et d'assainissement. Toutes les mesures d'ordre, de sécurité et d'hygiène prescrites ci-
dessus sont à la charge de l’entreprise. 

ARTICLE 08 : PROVENANCE DES MATERIAUX ET PRODUITS 

Les matériaux et produits fabriqués nécessaires a l’exécution des travaux devront 

obligatoirement provenir de l’industrie, chaque fois que celle- ci sera en mesure d’y satisfaire dans les  

conditions technique Fixé au marché. En cas ou le marché algérien ne peut satisfaire les besoins, ils 

pourront être importé de l’étranger. Leur approvisionnement incombe à l’entreprise. Les 

caractéristiques techniques des matériaux, produits et équipements fournis par l’entreprise doivent être 

scrupuleusement conforme au descriptif. Lorsque leur provenance est fixée dans le marché, 

l’entreprise ne peut la  modifier que si le maître d’œuvre l’y autorise par écrit. Les prix correspondants 

ne sont modifiés que si l’autorisation accordée précise que la substitution donne lieu à l’application de 

nouveaux prix. A défaut de stipulation caractéristique et technique du dit marche concernant certain 

matériaux produit et équipement prévu pour la réalisation du projet, l’entreprise devra avant toute 

utilisation sollicite l’avis du maître d’œuvre  et obtenir l’autorisation expresse du maître d’ouvrage. 

ARTICLE 09 : LIEUX D’EXTRACTION OU D’EMPRUNT  DES MATERIAUX  

Lorsque le marché fixe les lieux d’extraction ou d’emprunt des matériaux et qu’au cours des 

travaux les gisements se révèle insuffisants en qualité ou en quantité, l’entreprise doit en aviser à 

temps le maître  d’œuvre, ce dernier désigne alors sur proposition éventuel de l’entreprise de nouveau  

lieux d’extraction ou d’emprunt. La substitution peut donner lieu à l’application d’un nouveau prix 

établi suivant les modalités prévues à l’article 20 du présent CCAG. 

ARTICLE 10: QUALITE DES MATERIAUX ET PRODUITS – APPLICATION DES NORMES  

1- les équipements produits et matériaux de construction doivent être conformes au stipulation 

du marché et à la prescription des normes algériennes ou à défaut françaises. Pour les 
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matériaux produits et équipement d’origine étrangère, le maître d’œuvre peut accepter des 

différences de détail par rapport aux prescriptions des normes précitées, il précise alors les 

conditions de réception de ces matériaux, produit et équipements. 

 2- L’entreprise ne peut utiliser des matériaux produits et équipements d’une qualité différente 

de celle qui est fixée par le marché que si le maître d'œuvre l’autorise par écrit. Les prix 

correspondants ne sont modifiés que si l’autorisation accordée précise que la substitution donne lieu  à 

l’application de nouveaux prix. 

 3- l’entreprise est tenue de fournir des catalogues et échantillons d’équipement et de matériaux 

prévus au descriptif qui lui seraient demandés par le maître d’œuvre. Ils seront entreposés par 

l’entreprise dans la zone spéciale annexée au bureau de chantier  salle de réunion. Aucune commande 

de matériel ne pourra être passée par l’entreprise  sans avis et acceptation  par le maître de l'œuvre. 

ARTICLE 11: VERIFICATION QUALITATIVE DES MATERIAUX ET PRODUITS 

1- les matériaux produits et composants de construction sont soumis, pour leur vérification 

qualitative à des essais et épreuves conformément aux stipulations du marché et aux prescriptions des 

normes concernées. A défaut d’indication dans les marchés ou dans les normes des modes opératoires 

à utiliser, ceux–ci  font l’objet  de proposition de l’entreprise soumise à l’approbation du maître 

d’œuvre. 

2- l’entreprise entrepose les matériaux produits et composants de construction de matières a 

faciliter les vérifications prévues .il prend toute mesure utile pour que les matériaux  produits et 

composants puissent être facilement distingués selon s’ils sont en attente de vérification ou accepter ou 

refuser ceux qui sont refuser doivent être  enlever  rapidement du chantier. 

3-  les vérifications sont faites suivant les décisions du maître d’œuvre soit sur le chantier soit 

dans les usines, magasins ou carrière de l’entreprise ou des fournisseurs. Elles sont exécutées par le 

maître d’œuvre ou  par un laboratoire ou un organisme de contrôle. Dans le cas où le maître  d’œuvre 

ou son préposé effectuerait personnellement les essais, l’entreprise met à sa disposition le matériel 

nécessaire mais il n’a la charge d’aucune rémunération du maître d’œuvre ou de son préposé.     

Les vérifications effectués  par un laboratoire ou organisme de contrôle sont faite à la diligence et a la 

charge de l’entreprise. Ce dernier  adresse au maître d’œuvre les certificats constatant les résultats des 

vérifications faites. Au vu de ces certificats, le maître d’œuvre décide si  les matériaux produits et 

composants de construction peuvent ou non être utilisés. 

4-  Si les résultats de vérifications prévus dans le marché ou par les normes de matériaux 

produits et composants de construction ne permettent pas l’acceptation de cette fourniture, l’entreprise 

peut effectuer avec l’accord du maître d’œuvre des vérifications supplémentaires pour permettre 

d’accepter éventuellement tout ou partie de la fourniture avec ou sans réfaction sur le prix, les 

dépenses correspondant a ces dernières vérifications sont à la charge de l’entreprise. 

-5l’entreprise  est tenu de fournir  à ses frais tous les échantillons nécessaires pour les vérifications. 

ARTICLE 12 : IMPLANTATION DES OUVRAGES ET PIQUETAGE 

 -1 Implantation Des Ouvrages : le plan général d’implantation des ouvrages est un plan 

orienté qui précise la position des ouvrages en planimétrie et en altimétrie par rapport a des repères 

fixes .Ce plan est notifié à l’entreprise  par ordre de service dans les 8 jours suivants la notification du 

marché ou si l’ordre de service prescrivant le commencement des travaux et postérieure a celle-ci et au 

plus tard en même temps que cet ordre. 

-2 Piquetage: le piquetage général consiste à reporter sur le terrain la position des ouvrages 

définis par le plan général d’implantation au moyen de piquets solidement fixés dans le sol. 

Le piquetage général est effectué par l’entreprise à ses frais et vérifié contradictoirement par le maître 

d’œuvre.  Si des ouvrages souterrains ou enterrés non repéré  par le piquetage spécial sont découvert 

en cours d’exécution des travaux, l’entreprise en informe par écrit le maître d’œuvre. Il est alors 

procédé contradictoirement à leur relevé. L’entreprise doit en outre surseoir aux travaux adjacents 

jusqu'à décision du maître d’œuvre prise alors par ordre de service sur les mesures à prendre. 

-3Procès verbaux de piquetage / conservation de piquets :  le piquetage étant effectué après 

la passation du marché ,un procès-verbal de l’opération sera dressé contradictoirement par le maître 

d’œuvre , le maître de l’ouvrage et l’ entrepreneur .  L’entreprise est tenue de veiller à la conservation 

des piquets et de les rétablir ou de les remplacer en cas de besoins. 

-4 Piquetage complémentaire : lors de l’exécution des travaux l’entreprise est tenu de 

compléter le piquetage par  autant de piquets qu’il est nécessaire.  Les piquets places au titre d’un 

piquetage complémentaire doivent pouvoir être distingués de ceux qui ont été  placés au titre du 
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piquetage initial. L’entreprise est seul responsable du piquetage complémentaire même s’il y a 

vérification faite par le maître d’œuvre. 

ARTICLE 13: ALIMENTATION DU CHANTIER  

            L’entrepreneur fera établir à sa charge les branchements, canalisations et accessoires 

nécessaires pour l’alimentation du chantier  en eau, électricité, et téléphone. Les sources d’eau ainsi 

que les tableaux alimentés en énergie électriques seront implantés sur le plan d’installation de chantier  

à  proximité des bâtiments. 

ARTICLE 14: SIGNALISATION DU CHANTIER 

             L’Entrepreneur sera tenu de signaler à ces frais, le chantier par des pancartes d’informations 

comportant toutes les indications exigées par la réglementation en vigueur. 

Il sera tenu responsable des accidents dus à une mauvaise signalisation diurne et nocturne. 

ARTICLE 15: MESURE D’ORDRE ET DE SECURITE 

             Le Maître d’ouvrage assistera à l’entrepreneur à obtenir préalablement à tout commencement 

d’exécution les autorisations administratives nécessaires qui devront être produites en temps voulu.  

Leur conservation incombe à l’entrepreneur. 

L’entrepreneur devra prendre toutes mesures d’ordre de sécurité et de précautions propres à prévenir 

les dommages et accidents tant sur la voie publique et à l’intérieur du chantier. 

En résume, l’entrepreneur restera responsable des dommages et accidents résultants de l’exécution 

dont la réparation restera à sa charge. 

L’entrepreneur devra prendre toutes les mesures voulues pour assurer à son personnel condition de 

sécurité dans son travail.    

  ARTICLE 16 : PROTECTION DU CHANTIER  

              L’entreprise doit faire garantir ses matériaux, installations, outillages et ouvrages  des 

dégradations qu’ils pourraient subir notamment du fait des intempéries. 

 il n’est dû à l’entrepreneur aucune indemnité en raison des pertes, avaries ou dommages occasionnés 

par négligence, imprévoyances, défauts de moyens ou fausse manœuvre ainsi que les vols de matériels 

ou de matériaux dont il serait victime de jour ou de nuit. 

L’Entrepreneur doit réaliser à sa charge une clôture de chantier avec des matériaux sans défauts 

d’esthétique, non polluants et sans risques. 

ARTICLE 17 : PRESENCE  DE L’ENTREPRISE SUR CHANTIER  
           L’entreprise est tenue d’avoir en permanence sur le chantier à partir du moment ou elle a 

commencé les travaux, un chef de chantier ou un responsable qualifie, habilité à recevoir les 

instructions du Maître de l’ouvrage ou son représentant et à suivre leur bonne exécution. 

L’entreprise sera tenue d’assister personnellement aux réunions de chantier  faites par le maitre 

d’œuvres. 

            Le Maître de l’ouvrage ou le Maître de l’œuvre ont le droit d’exiger à l’entrepreneur le 

changement ou le renvoi du chantier des agents, ouvriers de l’entreprise pour cause d’insubordination, 

in capacité ou défaut de probité.  

ARTICLE 18: OCCUPATION DES LOCAUX EN CONSTRUCTION  

            Au cours des travaux, l’entreprise ne devra en aucun cas se servir des locaux déjà construits 

pour y loger le personnel de son entreprise sans accord préalable écrit du Maître de l’ouvrage ou de 

son représentant. 

ARTICLE 19: DESIGNATION  DU MAITRE DE L’ŒUVRE 

 L’organisme désigné par le maître de l’ouvrage pour le représenter et assurer les fonctions est le 

maître de l’œuvre.   

ARTICLE 20: PROTECTION DE LA MAIN D’ŒUVRES 
 

            Le titulaire du Marché doit, huit (08) jours avant le début de l’exécution des travaux, faire 

connaître  aux services de la main d’œuvre ou sont exécutés les travaux: 

  * Les lieux où s’exécutent les travaux 

  * Les besoins en mains d’œuvre par profession 

  * Tout renseignement de nature à intéresser les chômeurs 

Il doit renouveler ces indications en temps opportun toutes les fois qu’il se trouve dans l’obligation de 

procéder à de nouveaux embauchages notamment par suite d’extension des travaux. 

Il doit embaucher les candidats présentés par le service de la main d’œuvre sauf si ceux-ci ne 

présentent pas les aptitudes requises. L’entrepreneur s’oblige à tenir à la disposition de la commune, de 
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l’administration contractante et du service de l’inspection du travail la liste nominative des salariés 

employés sur le chantier ou dans l’atelier. Éventuellement à leur domicile et à leur communiquer, à 

toute réquisition, des fiches de paie. 

ARTICLE 21:  MAIN D’ŒUVRE ET REGLEMENTATION DES TRAVAUX 

             La main d’œuvre nécessaire à l’exécution des travaux sera recrutée par l’entrepreneur, sous sa 

responsabilité et suivant les règlements en vigueur et notamment les articles 14 et 16 du C.C.A.G. 

             L’entrepreneur devra faire respecter la législation en vigueur relative à la réglementation du 

travail et des salaires en Algérie notamment. 

ARTICLE 22: SUIVI DES TRAVAUX ET CAHIER DE CHANTIER 
           Les rendez-vous de chantier seront hebdomadaires et tenus à jour et aux heures fixes. 

           L’entrepreneur devra y être représenté par une personne qualifiée et habilitée à prendre toutes 

les décisions qui se révéleraient nécessaires dès le jour de son entrée en action sur le chantier. 

A l’issue de ses rendez-vous de chantier, des procès-verbaux de réunion seront dressés par  le Maître 

de l’ouvrage qui en donnera lecture avant la signature par l’Entrepreneur et les intéressés. 

Les procès-verbaux deviendront contractuels étant entendue par ailleurs que l’entrepreneur absent sera 

réputé d’accord sur les décisions prises au court du rendez-vous de chantier. 

Le cahier de chantier sera à la disposition de l’entrepreneur ou des travailleurs sur lequel toutes les 

observations ou questions seront contresignées. Ce cahier sera lu et signé par les intéressées à chaque 

fin de semaine 

L’Entrepreneur doit prévoir pour les besoins du Maître de l’ouvrage et du Maître D’œuvre un local 

convenable. Ce local devra pouvoir permettre le déroulement des réunions  de chantier. 

ARTICLE 23: CONTROLE TECHNIQUE  
 

L’entreprise sera soumise au contrôle technique de laboratoire pour tous les travaux. 

Pendant toute la durée des travaux, les agents de contrôle auront libre accès au chantier et pourront 

prélever aussi souvent que nécessaire pour examen et analyse, les échantillons de matériaux mis en 

œuvres. Ils vérifieront que les travaux sont réalisés conformément aux normes techniques. 

ARTICLE 24: DOMICILIATION DE L’ENTREPRISE 

Toutes les notifications relatives à l’entreprise, elles lui seront faites à l’adresse suivante :    

……………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………… 

ARTICLE 25 : DEGRADATIONS CAUSES AUX VOIES PUBLIQUES  
 

Si à l'occasion des travaux, des contributions ou réparations sont dues pour des dégradations 

causées aux voies publiques par des transports routiers ou des circulations d'engins exceptionnels, la 

charge est à l’entreprise. 

 ARTICLE 26 : DATE ET LIEU DE SIGNATURE  

 ………………………………………………………………………………………………………… 

................................................................................................................... 

 

 
Fait à ………………..Le …………………… 

 

LE CO-CONTRACTANT 
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ARTICLE 01 : Décapage et réglage de la plate-forme  y compris arrosage, 

compactage et toutes sujétions :  
Cette tâche consiste : L’utilisation d’un engin mécanique (Niveleuse..) de décaper et régler  la plate-

forme après déblaiement y compris le compactage et l’arrosage à l’aide d’un compacteur pneumatique 

et cylindrique et toute sujétion de bonne exécution. 

Ce prix rémunère le mètre carré  (M2) qui s’applique au décapage et réglage de la plate -forme, le 

transport des terres à la décharge, l'arrosage et le compactage et toutes sujétions de bonne exécution. 

ARTICLE 02: Rechargement en matériaux nobles (TUF)  y compris réglage de la 

plate-forme : 

  Cette tâche consiste  un rechargement  en matériaux nobles (TUF) sur 20 cm d’épaisseur suivi d’une 

opération de nivellement à l’aide d’une niveleuse et  d’un bon arrosage et compactage  jusqu’à 95% de 

l’optimum Proctor modifié (OPM) et toutes sujétions de bonne exécution 

Ce prix rémunère en Mètre Cube  (M3)  

ARTICLE 03 : F/ Construction de gabion y compris fouille et remblais  et toutes 

sujétions:  Cette tâche consiste : à la construction de gabions pour protection d’un ouvrage, il 

doit comprendre :  

 Grillage : les gabions doivent être de formes normalisés (caisses), Les parois des gabions 

seront impérativement constituées de fil d’acier à mailles hexagonales à double torsion, les 

grillages à simple torsion ne seront pas autorisés. 

Les dimensions des mailles pourront être de 100  x 120 mm, 80 x 110 mm et 50 x 70 mm 

On utilisera un fil d’acier galvanisé de trois (03) mm de diamètre pour le grillage, les ligatures 

et les tirants, et de 4,4 mm de diamètre pour les arrêtes. 

La résistance du fil des gabions ne devra pas être inférieure à 40 kg/ mm2. 
Remplissage de pierres : 

La plus petite dimension des pierres de remplissage sera au moins égale à une fois et demi 

(1,5) de la plus grande maille du gabion utilisé, les pierres seront  constituées de rocher dur 

d’une densité au moins  égale à 2,6  t /m3. 

ARTICLE 04: Revêtement en béton bitumineux ep 06 cm y compris imprégnation 

en cut-back (0/1)  sablé au gravier 3/8, couche d’accrochage, réparation des 

sections dégradées et toutes sujétions:  
   Cette tâche consiste au: 

1- Après la réception géométrique et le contrôle rigoureux de surfaçage de la couche de base 

maintenue humidifiée, compactée et protégée de la circulation. Il sera procédé à l’imprégnation 

par répandage homogène assurant des densités régulières et uniformément réparties de cut-

back 0/1 à raison de 1,0 kg/m2 sur une surface propre. Aussitôt terminées les surfaces traitées 

seront protégées, interdites à toute circulation et constamment surveillées.    

Cette tache doit être suivie d’une opération de sablage au gravier 3/8 et toutes sujétions de 

bonne exécution. 

2- La mise en œuvre des enrobés devra être effectuée, sauf ordre contraire du responsable de 

chantier, entre le 15 mars et le 15 octobre, d'une part pour que la mise en oeuvre s'effectue 

dans des conditions météorologiques convenables et d'autre part pour que les enrobés aient 

subi un mûrissement et une fermeture de surface apportée par le trafic, avant d'éprouver les 

rigueurs de l'hiver. 
06.1-  LA COMPOSITION DES ENROBES BITUMINEUX A CHAUD: 

L’Entreprise est tenue de soumettre au Maître de l’Ouvrage avant le début des travaux la 

composition de chaque type d’enrobé qu’elle doit mettre en oeuvre sur base d’une étude 

réalisée par le laboratoire avec les matériaux qui seront réellement utilisés sur chantier. 

IV – CAHIER DES PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 

C   P   T 
IV – CAHIER DES PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 

C   P   T 
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GRANULOMÉTRIE DU MÉLANGE: 

Les bétons bitumineux 0/14 semi-grenus destinés aux couches de roulement (dont l’épaisseur 

minimale de mise en oeuvre en tout point est de 5.5 cm) et les graves-bitume 0/20 destinées 

aux couches de base (dont l’épaisseur minimale de mise en oeuvre en tout point est de 10 cm) 

sont reconstitués à partir des fractions granulométriques suivantes : 

0/3-3/8-8/14 pour BB 0/14 ; 

0/3-3/8-8/14-14/20  pour GB 0/20. 

La composition granulométrique du mélange devra être, selon le type d’enrobé, à l’intérieur des fourchettes 

données dans le tableau 5 : 

Tableau 5 : composition granulométrique du mélange 

TAMISAT BB 0/14 (%) 
Semi-grenu 

GB 0/20  
(%) 

20 _ 85-100 

14 94-100 _ 

10 72-80 65-75 

6,3 50-66 45-60 

2 28-40 25-40 

0,08  7-10 6-9 

TENEUR EN LIANT: 

Les teneurs en liant sont indiquées au tableau 6 qui suit en fonction du type d'enrobés, de 

leur teneur en filler, de la nature des granulats (matériaux absorbants, p.ex. calcaires, ou 

matériaux compacts, p.ex. quartzites). Elles sont exprimées en pour-cent poids par rapport 

au poids total de l’enrobé. 

Tableau 6 : Teneur en liant 
Type d’enrober BB 0/14 GB 0/20 

Teneur en filler % 6-10 6-9 

Teneur en liant % 
a) agrégats absorbants 
b) agrégats compacts 6,4-6.8 

5,6-6,0 
5,0 – 5,4 
4,5 – 5,0 

Les valeurs usuelles du module de richesse sont données, selon le type d’enrobé, dans le 

tableau 7 : 
Tableau 7 : module de richesse 

Types d'enrobé Module de richesse 

BB 0/14 3.45 3.60 3.75 3.90 

GB 0/20  2.45 2.60 2.75 2.90 

TENEUR EN FILLER D'APPORT: 
La teneur en filler à retenir pour le chantier sera choisie telle que la teneur en fines du mélange 

soit comprise entre six (7 %) et dix (10 %) pour cent pour le béton bitumineux et entre six (6 

%) et neuf (9 %) pour cent pour la grave bitume.  
6.2-  CARACTERISTIQUES DES ENROBES: 

Les enrobés bitumineux devront satisfaire aux conditions suivantes: 

Tableau 8 : performances des enrobés 

Désignation 
BB 0/14 GB 0/20 

Min Max Min Max 

% Vides 3 5 4 6 

Stabilité MARSHALL (Sm) (KN) 10,5 _ 10,5 _ 

Fluage MARSHALL (mm) _ 4 _ 4 

Tenue à l’eau  
s/Sm 

PL-MJA < 150 > 0,70 > 0,6 

PL-MJA ≥ 150 > 0,75 > 0,65 

Compacité (%) 92 à 98 88 à 96 
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6.3-  FABRICATION DES ENROBES BITUMINEUX: 

Les enrobés bitumineux sont fabriqués dans une centrale d'enrobage continue ou discontinue, 

qui permet de  produire régulièrement des enrobés dans les limites prescrites de granulation et 

de teneur en liant et des prescriptions de chauffage préconisées par le présent cahier de 

charges. 

La centrale proposée par l’Entreprise sera soumise à l’agrément du Maître de l’Ouvrage. Elle 

devra avoir un débit normal d’au moins 100 T/H pour une teneur en eau de granulats de 0,5%. 

L'Entrepreneur indiquera au Maître d'œuvre les réglages qu'il entend adopter. Les réglages 

doivent assurer le bon fonctionnement individuel de chacun des organes essentiels de la 

centrale. Ils doivent garantir la fiabilité de l´ensemble et plus particulièrement des systèmes de 

contrôle-régulation et d´alarme. La température et la durée de malaxage sont adaptées de 

manière à obtenir un produit final homogène complètement enrobé et sec (teneur en eau 

inférieure à 0,5 % en masse).  A la sortie de la centrale, la température du mélange est 

comprise entre 150 et 175 °C si le liant est un bitume 40/50, entre 145 et 170 °C s’il s’agit de 

bitume 60/70 et, pour les autres liants, dans l’intervalle de température fixé par le fabricant. 

Les trémies doseuses sont disposées de façon à séparer les classes et catégories de granulats. 

Le cloisonnement entre elles est réalisé de façon qu’au chargement, aucun mélange de 

granulats ne soit possible. L’ouverture de remplissage des trémies est équipée d’une grille à 

maille de dix centimètres. 

Le sécheur doit permettre d’abaisser la teneur en eau des granulats à une valeur inférieure à 

0,50% tout en portant le granulat à une température maximale fixée par le chauffage du liant. 

Toute précaution doit être prise pour que cette température ne soit pas dépassée afin d’éviter 

tout risque de brûlage. 

A cet effet, la centrale doit être munie d’un appareil de mesure placé entre la sortie du sécheur 

et l’entrée du malaxeur et indiquant la température du granulat. 

Le dépoussiérage normal des gaz évacués par la cheminée sera assuré par un appareil associé 

au poste d‘enrobage (Dépoussiéreur primaire à 2 étages avec multi-cycles ou appareil 

équivalent). 

Les fillers sera stockés en silos munis de dispositifs d’alimentation, d’extraction et de dosage 

appropriés. Les fillers introduits dans les enrobés sont constitués par 2/3 au moins de fillers 

d'apport et par 1/3 au plus de fillers de récupération. 

L'Entrepreneur est garant du bon fonctionnement de la centrale d'enrobage qu'il aura choisie. 

S'il le juge utile, le Maître d'oeuvre s'assurera du bon fonctionnement de la centrale d'enrobage, 

à l'aide de contrôles effectués pour son compte par un laboratoire qu'il aura agréé. 
6.4-  TRANSPORT DES BETONS BITUMINEUX : 

Le transport des enrobés de la centrale au chantier s'effectue dans des véhicules à bennes 

métalliques préalablement nettoyés de tous corps étrangers pouvant détériorer l’enrobé. 

L'intérieur des bennes doit être lubrifié légèrement au moyen d'huiles anti-collage. L'utilisation 

de produits susceptibles de dissoudre le liant ou de se mélanger à lui (fuel, gazole, sable, etc...) 

est formellement interdite. 

A la centrale d'enrobage toutes les précautions utiles sont prises pour qu'il n'y ait pas de 

ségrégation au chargement des véhicules. 

Les camions affectés au transport des enrobés, qu'ils fassent partie du parc de l'entreprise ou 

qu'ils soient loués, doivent être compatibles avec le travail qui leur est demandé. En particulier, 

la hauteur du fond de la benne et le porte-à-faux seront tels qu'en aucun cas il n'y ait contact 

entre la benne et la trémie du finisseur. 

Les camions doivent obligatoirement être munis d’une bâche de dimensions suffisantes pour 

couvrir tout l’enrobé, ralentir le refroidissement et le protéger contre les intempéries. Quelles 

que soient la distance et les conditions de transports, cette bâche doit obligatoirement être mise 
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en place dès la fin du chargement et doit y demeurer jusqu’à vidange de la benne dans la 

trémie du finisseur. 

Avec les finisseurs actuels, cette condition impose que la hauteur du fond de la benne en 

position du déchargement (benne levée) soit au minimum 0,65 m, et que le porte-à-faux soit au 

maximum de 1,80 m.  

La vidange des camions dans la trémie du finisseur doit être complète. Les enrobés tombés sur 

la chaussée à l'ouverture des portes de la benne, ou au cours de toute manœuvre du camion ou 

du finisseur, seront repris à la pelle et chargés dans la trémie du finisseur. 

L'approche des camions contre le finisseur sera faite sans percussion; en fait, il conviendra que 

dans la dernière phase de la manœuvre, ce soit le finisseur qui s'approche du camion, celui-ci 

étant au point mort.  

Le surveillant peut refuser tout camion dont la capacité, les dimensions, la vitesse ou l’état 

entravent la marche normale des travaux. 
6.5-  PREAPARATION DES SURFACES A REVETIR : 

BALAYAGE: 
Immédiatement avant la mise en place de l’enrobé, l’entrepreneur procédera au balayage et au 

nettoyage de la surface à revêtir qui devra être parfaitement propre et exempte de toute trace de 

saleté et de déchets.  

  COUCHE D’ACCROCHAGE: 
Une couche d'accrochage à l'émulsion de bitume, à raison de 400 à 600 grammes par mètre 

carré (400 à 600 g/m2) de bitume résiduel, sera systématiquement réalisée. Le dosage est 

fonction de la nature et de la texture des couches à coller, il, faut éviter les surdosages qui, 

créant des zones de possibilité de glissement, qui iraient à l’encontre du but recherché. 

Le liant d’accrochage est appliqué au moment de l’exécution du tapis de béton bitumineux 

uniformément à l’aide d’une rampe ou à la lance. Le répandage  de l'émulsion s'effectue en 

avant du finisseur, mais une distance maximal n’excédant pas 100 mètres. 

L'enrobé ne doit être répandu qu'après  rupture  effective de l’émulsion  d’accrochage.  En 

aucun cas, cette couche d’accrochage sera sablée et l’entrepreneur sera tenu de balayer la 

surface de la chaussée avant de la répandre. 
6.6-  MISE EN OEUVRE DES BETONS BITUMINEUX: 

La mise en œuvre du béton bitumineux ne pourra démarrer et sur ordre de service que si les 

conditions suivantes sont remplies: 

les agrégats nécessaires à la fabrication d’une quantité de béton bitumineux au moins 

équivalente à 30% des quantités nécessaires pour la mise en œuvre aux cadences maximales 

prévues sur le chantier, tel qu’il résulte du planning de travaux agréé par le Maître de 

l’Ouvrage.  

La formulation doit avoir reçu l’accord de Maître de l’Ouvrage.  

En cas de modification des agrégats en nature ou origine, une étude de formulation avec les 

nouveaux agrégats doit être présentée en temps utile au  Maître de l’Ouvrage. A défaut 

l’autorisation de poursuivre la mise en œuvre du béton bitumineux sera retirée à l’entrepreneur.  

L'entreprise devra montrer au Maître de l’Ouvrage que son matériel d’application est apte à 

réaliser des revêtements en enrobé bitumineux conformes aux exigences. 

A cette fin l’entrepreneur exécutera pour la formulation d'enrobé proposée, une planche 

d’essais de mise en œuvre longue de 200 mètres. Cette planche sera réalisée dans des 

conditions identiques à celles des travaux du marché concerné, en présence du Maître de 

l’Ouvrage, de son laboratoire et de l’entrepreneur. La localisation de la planche d’essais sera 

choisie par le Maître de l’Ouvrage. 

Les différents tests de mise en œuvre devront être effectués dans un délai de 15 jours après la 

demande formulée par le Maître de l’Ouvrage. Suite à cela le Maître de l’Ouvrage accordera 

ou non son agrément, pour la formule des revêtements hydrocarbonés, à l’équipe devant être 

chargée des travaux concernés. 
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Il est interdit de surchauffer un enrobé pour compenser le refroidissement causé par le 

transport, quelle qu’en soit la durée. La diminution de température des enrobés entre le 

malaxage et le moment de la mise en place sur le chantier ne doit pas excéder 15 °C. 
  RÉPANDAGE: 

Les couches seront mises en œuvre par guidage (optique, électronique ou autre) et par calage 

en nivellement. 

Le réglage de l’épaisseur moyenne sera fait sur des longueurs de bande de répandage 

correspondant à des groupes de trois camions successifs. Le rapport de la boîte de vitesse est 

choisi de telle sorte que les arrêts de répandage soient réduits au minimum. Pour un pré 

compactage optimale de l’enrobé, la vitesse maximale du finisseur est de 4 mètres/minute. En 

cas d’arrêt momentané du finisseur, les organes de pré compactage seront arrêtés. Si un arrêt 

ne peut être évité et s’il dure plus de 15 minutes, le finisseur avance pour permettre le 

compactage des enrobés déjà posé et un joint transversal est confectionné. 

Toute intervention manuelle derrière le finisseur doit être réduite au minimum. Les manques 

de matériaux sur la couche répandue seront compensés par apport à la pelle d’enrobé frais 

avant tout compactage.   

L'enrobé est répandu à une température comprise entre 140° et 160° C. La température de 

répandage ne devra en aucun cas descendre au-dessous de 130°C. 

En cas de pluie ou de température atmosphérique inférieure à 5°C, la mise en oeuvre sera 

arrêtée. 
JOINT LONGITUDINAL: 

Il est important de faire alterner les bandes d’enrobé bitumineux de façon à éviter de construire 

un joint froid.  

Avant l'exécution d'une nouvelle bande, le flanc du joint longitudinal de la bande adjacente 

sera badigeonné à l’émulsion de bitume. Le répandage de la nouvelle bande sera conduit de 

façon à recouvrir sur un ou deux centimètres le bord longitudinal de la bande, les enrobés en 

excès recouvrant la bande ancienne devront être ensuite soigneusement éliminés.  

Le joint longitudinal d'une couche ne devra jamais se trouver superposé au joint longitudinal 

de la couche immédiatement inférieure. On adoptera le décalage maximal compatible avec les 

conditions de circulation, ce décalage étant au minimum de 20 cm.  

Il faudra veiller à ce que le joint longitudinal de la couche de roulement se trouve au voisinage 

des bandes de signalisation horizontale, de façon à ne pas se trouver sous le passage normal 

des roues. Ils doivent être nets et parallèles à l'axe de la chaussée. 
JOINTS TRANSVERSAUX: 

Le bord de la bande ancienne sera coupé perpendiculairement à l'axe de la chaussée au moyen 

d'une scie à disque sur toute son épaisseur en enlevant une longueur de bande d'environ 

cinquante (50) cm;  

La surface fraîche créée par cette recoupe sera badigeonnée à l'émulsion cationique, juste avant 

la mise en place de la nouvelle bande.  

La continuité de l’épaisseur est respectée grâce à un réglage approprié de la table du finisseur. 

Celle-ci est chauffée et la chambre de répartition est alimentée. Après une attente de quelques 

minutes, qui serviront à réchauffer légèrement la surface du joint, le finisseur avance et répand 

l’enrobé tout en vérifiant l’épaisseur du revêtement. L’enrobé éventuellement débordé sur la 

partie ‘froide’ du joint est à évacuer. 
COMPACTAGE: 

Sauf accord préalable avec le Maître d'Œuvre, l'atelier de compactage sera de type "pneu en 

tête". 

Les caractéristiques des compacteurs seront les suivantes : 

Compacteurs à pneus : 

Charge : 2 à 3 tonnes /roue 

Pression de gonflage : 4 à 7 Bar. 

cylindre à jante lisse : 
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charge : 8 à 10 tonnes sur deux billes. 

L'enrobé bitumineux est compacté, le plus tôt possible après le répandage, en commençant par 

les joints et les bords du revêtement, et du bas vers le haut des pentes. Le décalage des 

compacteurs est réalisé au plus loin du finisseur.  Cette opération doit se poursuivre jusqu’à 

l’obtention d’une compacité satisfaisante. 

L’enrobé doit être compacté en tenant compte de la température de compactage recommandée 

qui ne doit jamais descendre au-dessous de  100° C. 

Quelles que soient les conditions atmosphériques au moment du compactage, les compacteurs 

à pneumatiques seront équipés de jupes de protection des pneumatiques pour en limiter le 

refroidissement sous l'action du vent. 

La distance entre la zone de circulation des compacteurs à pneumatiques et l'arrière du 

finisseur sera toujours inférieure à 30 m. 

Le compactage est parachevé avec des cylindres à jantes lisses (température de l’enrobé est à 

environ 60°C). Il se poursuit jusqu'à ce que toutes les traces du rouleau aient disparu et 

qu'aucune compression ne soit encore possible. Les roues du cylindre sont propres et toujours 

humides pour empêcher le mélange d'y adhérer. 

La vitesse de translation est adaptée au type du compacteur et est toujours assez lente pour 

éviter les déplacements des revêtements. 

Les valeurs indicatives suivantes sont retenues : 

- environ 5 km/h pour les rouleaux statiques 

- environ 6 km/h pour les rouleaux pneumatiques 

- environ 4 km/h pour les rouleaux vibrants tandem 
OUVERTURE À LA CIRCULATION 

La mise sous circulation de l’enrobé à chaud est retardée jusqu’à refroidissement complet de 

l’enrobé en dessous de 40 °C. Cette température est mesurée au milieu de la couche d’enrobé 

et pas à sa surface. 

Ce prix rémunère à la tonne (T) qui s'applique à la fourniture, transport, et à la mise en œuvre 

du cut back (0/1) et du béton bitumineux  en couche de roulement. Il comprend : 

- la fourniture de matériaux concassés, destinés à la réalisation de la couche de roulement. 

- le chargement et transport de ces matériaux, depuis la centrale d’enrobage, jusqu'au lieu 

d'emploi. 

- toutes sujétions de déchargement et de stockage (protection contre les intempéries, gerbage 

éventuel) sur les lieux d'emploi. 

- la mise en œuvre proprement dite au moyen d'engins mécaniques. 

- le compactage des matériaux inclus toutes sujétions inhérentes à cette opération, compte 

tenu des conditions climatiques et géotechniques. 

- Le réglage des matériaux suivant le profil en travers type et le profil en long. 

Les quantités seront évaluées au mètre cube "en place" par application le long du tracé du 

profil en travers type applicable puis multiplier par la densité. 

 

 
LE CO-CONTRACTANT 
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République Algérienne Démocratique Populaire 

 
Wilaya de Relizane 

Daïra de AMMI MOUSSA  

Commune de EL HASSI 

 

BORDERAU DES PRIX UNITAIRES 
 

 

PROJET : Entretien du chemin reliant Douar Mekanine au Douar Ouled Amar 

sur 03.5 km Commune EL HASSI. 

 
N° Désignation des travaux Unité Prix Unitaire En lettre et en chiffre 

01 

- Décapage et réglage de la plate-forme, 
 y compris arrosage, compactage, et 
toutes sujétions  

M2 

 
 
 
 

02 

 - Rechargement  en matériaux noble  

(TUF) sur 20 Cm y compris réglage, 

arrosage, compactage et toutes 

sujétions. 

M3 

 
 
 
 
 

03 
- F/ et construction de gabions y compris 

fouilles, remblais et toutes sujétions. M3 
 
 
 

04 

- Revêtement en béton bitumineux Ep.06  
y compris imprégnation en Cut-Back 
(0/1) sablé au gravier (3/8), couche 
d’accrochage, réparation des sections 
dégradées et toutes sujétions. 

T 

 
 
 
 
 
 

 
 

 

Fait à …………………………… le ……………………………. 

 

Le soumissionnaire  
(Nom  qualité du signataire et cachet du cocontractant) 
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République Algérienne Démocratique Populaire 

 
Wilaya de Relizane 

Daïra de AMMI MOUSSA 

Commune de EL HASSI  

 

DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF 
 

PROJET : Entretien du chemin reliant Douar Mekanine au Douar Ouled Amar 

sur 03.5 km Commune EL HASSI. 
 

N° Désignation des travaux Unité 
Quanti

té 
P/U Montant 

01 

- Décapage et réglage de la plate-forme, 
 y compris arrosage, compactage, et toutes 
sujétions  

M2 4200 

  

02 

 - Rechargement  en matériaux noble  

(TUF) sur 20 Cm y compris réglage, 

arrosage, compactage et toutes sujétions. 

 

M3 900 

  

03 

- F/ et construction de gabions y compris 

fouilles, remblais et toutes sujétions. 

 

M3 170 

  

04 

- Revêtement en béton bitumineux Ep.06  
y compris imprégnation en Cut-Back (0/1) 
sablé au gravier (3/8), couche 
d’accrochage, réparation des sections 
dégradées et toutes sujétions. 
 

T 2400 

  

  Montant HT   

  TVA 19 %   

 
 Montant TTC   

 

 

Arrêté le présent devis en TTC à la somme de : ………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Délai d'exécution : ………………………………………………………… 

 

 

Fait à …………………………… le ……………………………. 

 

Le soumissionnaire  
(Nom  qualité du signataire et cachet du cocontractant) 
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 المذكرة مــلخص

 
تعد الصفقات العمومية , الأداة الإستراتيجية التي وضعها المشرع في أيدي السلطة العامة 

لإنجاز العمليات المالية المتعلقة بإنجاز و تسيير وتجهيز المرافق العامة , إذ أن الإقتصاد 

لعجلة الإقتصادية ، الجزائري يعتمد بصفة أساسية على ضخ الأموال العامة من أجل تنشيط ا

وتحقيق التنمية المحلية وذلك بزيادة حجم النفقات العمومية ، ومنه فنظام الصفقات يعد 

 الأمثل لاستغلال و تسيير الأموال العامة. الوسيلة

لقد حاولت الجزائر خلال مراحل عديدة سن ترسانة من القوانين في مجال تنظيم واعداد 

،الهدف  51/90/7951المؤرخ في  51/742الرئاسي  أخرها المرسوم الصفقات العمومية

منها دفع العملية الاقتصادية من خلال تشجيع الاستثمار المحلي و الاجنبي  للنهوض 

 بالمستويات التنموية وطنيا و محليا.

                     

Abstract 

Public transactions are the strategic tool that the legislator has placed in the 

hands of the public authority to complete the financial operations related to 

the completion, management and supply of public utilities, as the Algerian 

economy depends mainly on the pumping of public funds in order to 

stimulate the economic wheel and achieve local development by increasing 

the volume of public expenditures. Hence, the transaction system is the best 

way to exploit and manage public funds. 

Algeria has tried, during several stages, to enact an arsenal of laws in the 

field of organizing and preparing public deals, the latest of which was 

Presidential Decree 15/247 of 16/09/2015, the aim of which is to advance the 

economic process by encouraging local and foreign investment to advance 

national and local development levels. 
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